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QUATRIEME
MÉMOIRE
A CONSULTER ,

POUR Pierre-Augustin Caron de
B e a u m a r c h ai s .TJÉcuver , Confeiller-Secré-

taire du Roi
,
Lieutenant-Général des Chafles

,
6Cc.

Accufé de corruption de Juge.

CONTRE M. G O E zM A N > Juge accufé de

fubornation SC de faux ; Madame GoezmAN >

SC le Sieur Bertrand , accufés ; les Sieurs

Marin , Gautier; Darnaud - Baculard ,

Confciller d’Ambaffade ; SC Conforts .

La Juftice qu’oh vous doit fervira à purger la fociécé d’une efpece aulTi

venimeufe. ( Lettre du C. de la Blache , datée de Grenoble. )

E T réponfe ingénue a leurs Mémoires , Galettes y

Lettres courantes , Cartels 3 Injures y SC mille SC

une Diffamations.

. . . . Sitnt quoque gaudia luttas. Ovide.

Et les chagrins auflî font mêles de plaifirs.

Juiv ant la marche ordinaire des procès, un homme
accufé fe défend fur les objets qui lui font reprochés ,

&
s’en tient-là : Pourvu qu’il forte d’intrigue

;
qu’il ait bien

ou mal dit . fes amis ne s’en foucient guères
,
ni lui non plus.
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Il n’en efl pas ainfi de ma caufe
,

bifarre à l’excès dans

toutes Tes parties. Non-feulement je fuis forcé de plaider

fur le fond des accufacions
,

mais encore de défendre la

nature même de mes défenfes.

Beaucoup de gens graves
,
en s’expliquant fur mes écrits,

ont trouvé que ,
dans une affaire où il alloit du bonheur

ou du malheur de ma vie, le fang froid de ma conduite,

la férénité de mon ame, 6c la gaieté de mon ton, annon-
çoient un défaut de fenfibilité, peu propre à leur en inf-

pirer pour mes malheurs. Tout févère qu’efl ce reproche,

il a je ne fais quoi d’obligeant
,

qui me touche 6c m’en-
gage à me juftifier.

Mais
,

qui a dit a ces perfonnes qu’il alloit ici du bon-
heur ou du malheur de ma vie ? Comment fait -on fi je

fuis foible au point de confer mon bonheur a la for-

tune
;
ou fage allez pour le faire dépendre uniquement

de moi-même ? Parce qu’ils lont fouvent trilles au fein

de la joie
,

ils me reprochent d’être froid 6c tranquille

au milieu du malheur. Pourquoi mettre fur le compte de

l’infenfibilité
,

ce qui peut être en moi le réfultat d’une

philofophie aulïi noble dans fes efforts que douce en fes

eff.ts ? Pour des gens très-graves le reproche n’efl-il pas

un peu léger? Je veux bien qu’ils fâchent que le courage

qui fait tout braver
,
l’aèlivité qui fait parer a tout

, 6c la

patience qui fait tout fupporter
,

ne rendent pas les outra-

ges moins fenfibles, ni les chagrins moins cuifans. Mais je

me fais un plaifir de leur rappeler que l'habitude du mal
lu fût feule pour y réfigner les créatures même les plus fai-

bles en apparence.

Les femmes, dont le commerce eft fi charmant qu’elles

femblent rfavoir été deftinées qu’à répandre des fleurs fur

notre vie
,

les femmes même
,
nous donnent fans celle la

douce leçon de ce courage d’inftinèt, de cette philofophie

pratique : formées par la nature
,

moins fortes que les

hommes
,

6c fauffrant prefque fans celle , elles ont une
patience

,
une douceur

,
une férénité dans les maux qui

m’a toujours fait rougir de honte, moi créature indocile ,

irafcible , 6c qui prétends à 1 honneur de favoir me vaincre.



Moins occupées de fe plaindre
,
que de nous plaire

,
ou

les voie oublier leurs fouffrances pour ne fonger qu’à nos

plaifirs. Il femble que notre eftime & notre amour les dé-

dommagent de tous leurs facrifices.

Objet de mon culte en tout tems
,

ce fexe aimable

eft ici mon modèle. Il eft impoftible d’être plus mal-
heureux que moi lous toutes lortes d’afpeéts : mais en
écrivant

,
je me fauve de moi - même pour m’occuper

de ceux qui pourront m’eftimer & me plaindre, fi je par-

viens à les inftruire de mes maux fans les ennuyer de leur

récit.

Dès-lors je fuis comme Sofie
;
ce n’eft plus le moi fouf-

frant &. malheureux qui prend la plume; c’eft un autre

moi courageux
,
ardent à réparer les pertes que la méchan-

ceté m’a caufées dans l’opinion de mes concitoyens
,
qui

brûle d’intérefi'er les âmes fenfibles
,
en peignant à grands

traits l’iniquité de mes ennemis
;
qui s’efforce d’exciter la

currofité des indifférens
,
en égayant un lujet aride. J’alpire

à m’envelopper de la bienveillance publique
, à en oppolèr

la protection tutélaire à la haine de ceux qui me perfécu-

tent : Enfin j’oublie mes maux en écrivant, & fuis comme
un efclave qui ne fent plus le poids de fes chaînes, à l’inf-

tant qu il voit compter l’argent de fa rançon.

D’ailleurs je me donne les airs d’avoir aufli ma philofo-

phie
;
& comme ce Mémoire eft moins l’examen fec & dé-

charné d’une queftion rebattue, qu’une fuite de réflexions lur

mon état d’accufé
,
peut-être ne me faura t-on pas mauvais

gré, de montrer ici fur quel autre fondement j’établis la paix

intérieure d’un homme fi cruellement tourmenté
,
que cette

paix paroît faCtice aux uns & du moins fort extraordinaire

aux autres.

Si l’Etre bienfaifant qui veille à tout , m’eût honoré de
fa préfence un jour, & m’eût dit : Je fuis celui par qui

tout eft; fans moi tu n’exifterois point; je te douai d’un

corps fain & robufte
: j’y plaçai l’ame la plus aCtive : tu

fais avec quelle profufion je verfai la fenfibilité dans ton

cœur, & la gaieté fur ton caractère : Mais pénétré que je te

vois du bonheur de penfer
,

de fentir
, tu ferois aufti trop



heureux ,
fi quelques chagrins ne balançoient pas cet état

fortuné : ainfi tu vas être accablé fous des calamités fans

nombre; déchiré par mille ennemis; privé de ta liberté,

de tes biens
;
acculé de rapines

,
de faux

, d’impofture
, de

corruption , de calomnie
;
gémifïànt lous l’opprobre d’un

procès criminel
;
garrotté dans les liens d’un decret; atta-

qué fur tous les points de ton cxiftence par les plus ahfur-

des c/2 dit; & balloté longrtems au lcrutin de l’opinion

publique
,
pour décider fi tu n’es que le plus vil des hom-

mes, ou feulement un honnête citoyen.

Je me ferois profterné, & j’aurois répondu : Etre des êtres ,

je te dois tout
,

le bonheur d’exifler
,
de penfer & de fen-

tir : Je crois que tu nous a donné les biens & les maux en

mefure égale
;
je crois que ta juflice a tout fagement com-

penlé pour nous
; & que la variété des peines & des plai-

firs
,
des craintes & des efpérances

,
eft le vent frais qui met

le navire en branle & le fait avancer gaiement dans fa route.

S’il eft écrit que je doive être exercé par toutes les tra-

verfes que ta rigueur m’annonce
,

tu ne-, veux pas appa-
remment que je luccombe a ces chagrins

;
donne - moi

la force de les repoufler
,
d’en fo-u tenir l’excès par des corn-

penfations
; & , malgré tant de maux

,
je ne celle rai de

chanter tes louanges
, in cïthara & decachordo.

Si mes malheurs doivent commencer par l’attaque im-

prévue d’un Légataire avide fur une créance légitime
,
fur

un aéte appuyé de l’eftime réciproque & de l’équité des

deux contraélans
;

accorde-moi pour adverfaire un homme
avare , injufte & reconnu pour tel

;
de forte que les hon-

nêtes gens puilTent s’indigner que celui qui
,
lans droit na-

turel, vient d’hériter de quinze cens mille francs, m’intente

un horrible procès
,
& veuille me dépouiller de cinquante

mille écus, pour éviter de me payer quinze mille francs au

nom & fur la foi de l’engagement de fon bienfaiteur.

Fais qu’aveuglé pai* la haine il s’égare allez pour me
fuppofer tous les crimes

; & que m’accufant fauflèment

au Tribunal du Public, d’avoir ofé compromettre les noms
les plus facrés ,il foit enfin couvert de honte

,
quand la nécel-

fité de me juftifier m’arrachera au filçnce le plus refpeélueux.



Fais qu’il foie allez mal-adroit pour prouver fa liaifon fe-

crette avec mes ennemis, en écrivant contre moi dans Paris

des lettres de Grenoble , à celui qui l’aura aidé à me dépouiller

de mes biens
;
de façon que je n’aie qu’à pofer les faits dans

leur ordre naturel
,
pour être vengé de ce riche Légataire ,

par lui-même.

S’il e£t écrit qu’au milieu de cet orage je doive être outra-

gé dans ma perlonne, emprifonné pour une querelle particu-

lière S’il elt écrit que l’ufurpateur de mon bien profite de

ma détention pour faire juger notre Procès au Parlement
;

& fi je fuis deftiné de toute éternité à tomber à cette épo-

que entre les mains d’un Rapporteur inabordable
,
j’olerois

délirer que l’autorité, qui n’eff jamais formalise fur rien ,

le devint allez contre moi pour qu’il me fût interdit de

fortir de prifon
,
pour folliciter ce Rapporteur, fans être

fuivi d’un homme public & fermenté
,
dont le témoignage

pût fervir un jour à me fauver des miférables embûches
de mes ennemis, & de la fameufe lifte du portier de l’Hôtel

Goëzman.
Si, pour les fuites de ce procès, je dois être dénoncé

au Parlement comme ayant voulu corrompre un Juge in-

corruptible & calomnier un homme incalomniable
;
Suprê-

me Providence ,’ ton ferviteur elt prolferné devant toi
;
je

me fou mets
;

fais que mon Dénonciateur foit un homme
de peu de cervelle; qu’il foit faux & faulfaire; & puifquece

Procès criminel doit être de toute iniquité comme le Procès

civil qui y a donné lieu
;
fais

, ô mon Maître, que celui qui

veut me perdre fe trompe lur moi
,
me croye un homme

fans force
,
& s’abule dans fes moyens.

S’il le donne une complice; que ce foit une femme de

peu de fens : fi elle eft interrogée; qu’elle fe coupe, avoue,
nie ce qu’elle a avoué

, y revienne encore; & ,
pour aug-

menter la confufion
,
fais qu’elle rejette enfin ,

fur des lignes

ordinaires de jeunelïe de de famé, tous les égaremens de fon

elprit malade.

Si mon dénonciateur fuborne un témoin; que ce foitun

homme fimple & droit
,
que l’horreur des cachots n’empêche

pas de revenir à la vérité
,
dont on l’aura un moment écarté.
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Si Yincorruptible fait faire une déclaration à ce pauvre

honnête homme
;

qu’il en fabrique la minute
,

qu’il la

confie à ce témoin
,
qu il change le fens de la copie qui lui

relie
,
en y commettant des faux très-groffiers

,
qu’il n’y

ai: ni fuite , ni plan dans la conduite; afin que tout puille

un jour fervir à le confondre dans les vues iniques, comme
mon ennemi fou homme de lettres > 6c qui écrit d’une façon

fi modérée.
Telle eût été ma priere ardente

;
6c fi tous ces points

m’avoient été accordés
,
encouragé par tant de condefcen-

dance, j’aurois ajouté : Suprême Bonté
,

s’il elf encore

écrit que quelqu’intrus doive s’immilcer dans cette horrible

affaire & prétendre à l’honneur de l’arranger, en facrifiant

un innocent 6c me jetant moi- même dans des embarras
inextricables

;
je défirerois que cet homme fût un ef prit

gauche 6c lourd
;
que fa méchanceté mal-adroite l'eût de-

puis long-tems chargé de deux chofes incompatibles juf-

qu’à lui ,
la haine 6c le mépris public : Je demanderois

,
lur-

tout
,
qu’infidèle à (es amis

,
ingrat envers les proteéfeurs

,

odieux aux Auteurs dans fes cenlures
,
nauléabonde aux

Lecfeurs dans fes écritures
,

terrible aux emprunteurs dans

fes ufures
,
colportant les livres défendus

, efpionnant les

gens qui l’admettent
,
écorchant les étrangers dont il fait

les affaires
,

défolant pour s’enrichir les malheureux Li-

braires , il fût tel enfin dans l’opinion des hommes
,
qu’il

fuffit d’être accufé par lui, pour être préfumé honnête, &
fon protégé, pour être à bon droit fufpeclé : donne- moi
Marin.
Que fi cet intrus doit former le projet d’affoiblir un

jour ma caufe , en fubornant un témoin dans cette affai-

re
;

j’oferois demander que cet autre Algoufm fût un
cerveau fumeux, lin Capitan fans caraéfere

,
girouette a

tous les vents de la cupidité
,

pauvre hère
,

qui vou-
lant jouer dix rôles h la fois

,
dénué de fens pour en

foucenir un feul
,

allât
,

dans la nuit d’une intrigue

obfcure , fe brûler à toutes les chandelles
,

en croyant

s’approcher du Soleil ;
6c qui livré

,
fur l’elcarpolette de

fincérêc ,
à un balancement perpétuel, en eût la tête 6c le



cœur étourdis , au point de ne favoir ce qu’il affirme
, ni

ce qu’il a déffiein de nier: donne-moi Bertrand.
Et fi quelque Auteur infortuné doit fervir un jour de

Confeiller à cette belle ambaffade
;

j’oferais lupplier ta di-

vine Providence de permettre qu’il y remplît un rôle fi

pitoyable
,
que

,
bouffi de colere & tout rouge de honte, il

fût réduit k fe faire à lui-même tous les reproches que la

pitié me feroit fupprimer. Heureux encore, quand une
expérience de foixance-quatre ans & demi ne lui auroit

pas appris k parler
,
que cet évènement lui apprît au moins

a fe taire : donne-moi Baculard.
Que fi

,
pour achever d’exercer ma patience & me mieux

tourmenter, quelque Magiftrat, d’un beau nom
,
doitfe dé-

clarer le protecteur
,
le confeil & le foutien de mon ennemi

;

j’oferois demander qu’il fût choifi entre mille, d’un ca-

raCtere léger
,
& tel que fes imputations n’obtinffent pas

plus créance contre moi
,
que les outrages publics ne

doivent m’ébranler
,

ni me nuire. Je lais que mon defir

elt difficile à fatisfaire
;
mais rien n’eft impoffible k ta puif*

fan ce

Enfin
,

fi dans la foule des maux prêts à m’accabler
, fi

dans la néceffité d’un procès auffi bifarre, cet Etre bienfaifant

m’eût laillé le choix du Tribunal; je l’aurois fupplié qu’il

fût tel que , tout prêt encore de la naillance de fes au-
guftes fonêtions, il pût fentir que l’expulfion d’un mem-
bre vicié l’honoreroit plus aux yeux de la Nation

,
que

cent jugemens particuliers
,

où les murmures des mal-
heureux balancent toujours l’éloge que les heureux font

tentés de donner. Je l’aurois demandé ai n fl
,

parce que
j’aurois cru n’être point expofé k voir fortir de ce Tribunal
un jugement équivoque , fous les yeux d’un peuple éclairé,

plein de fagacité
,
d’elprit & de feu

; & qui toujours pius

prompt k blâmer qu’k prodiguer la louange
, rendroit cha-

que Magiftrat attentif & févère fur fa façon de pro-

noncer.

Eh bien ! dans mon malheur , tout ce que j’aurois

ardemment defiré, ne l’ai-je pas obtenu ? L’acharnement de

mes ennemis les a rendu peu redoutables
;

leur nombre



les a livrés au défaut de liaifon fi néceffaire en tout pro-
jet

;
la Laine les a conduits à l’aveuglement : chacun de

leurs efforts
,
pour m’arrêter

,
n’a taie qu’accélérer ma

marche & hâter ma juftificacion.

Combien de fois m’étois-je dit
,
pendant ces tems de

trouble
:

je n’aurai pas la foiblefle de me faire un befoin

de l’eftime univerfelle, plus que je n’ai l’orgueil de croire

la*mienne utile à tout le monde. Avouons-le de bonne-
foi : force n’eft pas bonheur; il faut une vertu plus qu’hu-
maine pour être heureux étant méfeftimé

;
mais je n’en ai

que mieux goûté depuis combien l’eftime publique eft douce
à recueillir. Aujourd hui je lens toute la fermeté de mon
cœur s’amollir, fe fondre de reconnoiffance & de plaifir

,

au plus léger éloge que j’entends faire de mon courage ou
de mon honnêteté.

Si j’ajoute à cela les offres multipliées de fecours & de
fervices d’une foule d’honnêtes gens , & les confolations

particulières de l’amitié , vous conviendrez que l’exem-

ple vivant d’une heureufe compenfation du mal par le

bien, eft ici joint aux enfeignemens de la plus douce Phi-

lolophie,
. . . . Sant quoque gaudia luttas. Ovide.

Et les chagrins aufli font mêlés de plaiürs.

Quant au Procès que je défends
;
indépendamment de

la juftice de ma caufe lur laquelle fe fonde ma fécurité, je

ne vois ici qu’un évènement qui
,
tout bifarre qu il eft, mé-

riteroit peu d’arrêter les regards, fans la qualicé, la quantité

de mes ennemis, & fans mon courage à repoufîer leurs

traits. Mais pour obtenir la juftice que j'attends
,

je ne dois

pas me laller de difeuter en préfence de mes Juges , la feule

queftion qui me foit vraiment perfonnelîe dans le Procès

fournis au jugement de la Cour.

Suis-je un corrupteur ou ne le fuis-je pas ?

Dans fa dénonciation M. Goezman a dit formelle-

ment que j’étois un corrupteur. Cette piece eft la feule

contre laquelle j’aie k m’élever aujourd’hui
;

puifque

c’eft



c’elt fur elle feule que le Procès efl: établi
;
mais le dénon-

ciateur y déclare positivement qu’il n'etl inflruit du fait

dont il m’accufe
,
que par le témoignage de fa femme.

Laiflons donc la dénonciation de côté pour ne plus

nous occuper que de ce témoignage ,
unique & frêle appui

d’un Procès beaucoup trop fameux.

Mais la Dame interrogée
,
déclare à Ion tour que jamais

Lc-Jay ne lui a laijje d’argent pour corrompre [on mari ,

qu’on, fait bien être incorruptible , & qu’d ne lui marchan-

dait que des audiences . C’elt ai nfi qu’en donnant dans fon

récolement le démenti le plus ferme à la déclaration con-
certée & a la dénonciation qui en efl le fruit

,
cette Da-

me anéantit encore une fois l’accufation de corruption

portée contre moi
;

&. tout efl: dit a cet égard, à moins
qu’on ne trouve à la ranimer par les charges mêmes du
Procès.

Mais les interrogatoires de Le-Jay démentent la dénon-
ciation du mari

, ôz renforcent le récolement de la fem-
me.

Mais les interrogatoires de Bertrand; mais fes Mémoires,
qu’il faut mettre en ligne de compte aujourd’hui

,
parce

que, fortant, d’une plume ennemie, ils doivent en être

crus toutes les fois qu’ils s’expliquent en ma faveur, ces

interrogatoires
,
ces Mémoires, en un mot, tout ce qui nous

efl: venu de la part du Sacrillain
,
confirme que jamais je

n’ai voulu corrompre M. Goezman
,

l’incorruptible
;
&

qu’on n’a jamais parlé, à lui Sacrifhin, que d’entrevues &
d’audiences.

Enfin toutes les dépofitions renforcent ces aveux non
fufpecls

;
tous les témoins conviennent que c’eft avec la plus

grande répugnance que je me fuis prêté à payer des au-
diences, dans le tems de ma vie où j’avois le plus befoin

d’argent & le moins de facultés pécuniaires.

Que relie t- il donc ail fou tien de cette corruption dont
on a fait tant de bruit ? Plus rien

,
qu’un adminicule de

préemption fondé fur l’énorme prix de deux mille écus

pour une audience : mais le plus fimpîe expofé va faire

évanouir de nouveau ce fantôme.

B
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Je demandois a grands cris des audiences , 6e n’avois

,

comme je l’ai dit, pas plus d’efpoirde les obtenir que d’ar-

gent pour les acheter. Un ami m’offre cent louis 6e les con-

fie à la prudence de ma fœur qui
,
parcimonieufe pour

mes intérêts parle d’abord de 25 louis
,
finit par en livrer

>0, 6c s’en fût tenue là , fi le fieur Bertrand, très -ma-
gnifique Agent d’audience

, à qui rien ne coûtoit en

fouillant dans ma bourfe
,
pour me donner une preuve

de zèle
,

n’eût été de fon chef reprendre a Le-Jay les

50 louis, 11e fût revenu dire à ma fœur
,
quand on fait un

préfent. il faut le faire honnête
,

6c ne lui eût par cette

phrafe arraché les autres 50 louis. D’où l’on voit que, fans

Bertrand
,

le porte-parole ,
6e fon zèle magnifique

,
le Li-

braire eût peut-être obtenu l’audience au prix des pre-

miers 50 louis
,

6e que les autres 50 m’euflent fervi à en
fol 1 iciter une fécondé en cas de befoin.

Mais la première audience acquife au prix de cent louis,

il devint impoflible d’aller au rabais pour la fécondé. On
n’offre pas une aigrette de verre à qui l’on a donné des

boucles, de brillans. Le prix des premières bontés d’une

femme cft au moins le taux de celles qui les fuivent :

c’eft l’ufage. Ainfi le défaut d’argent m’ayant forcé de

recourir aux bijoux, comme c’eft encore l’ulàge , le len-

demain de l’audience
,

je remis au Capitan
, une montre

valant cent autres louis
,
pour arracher une fécondé au-

dience.

Quant au 15 louis exigés pour le fec ré ta i re
,

ils ne font

en cette qualité fur le compte d’aucune audience; 6c l’on

voit maintenant par quelle gradation d’incidens la feule

audience que j’aie obtenue
,

eftimée d’abord par mes amis

moins de 50 louis, peut avoir l’air, en embrouillant les

chofes
,

d’avoir été payée deux mille écus.

L’audience du Rapporteur ainfi rappeliée à fa première

eftimation
,

le foupçon de corruption fondé fur l’énormitc

de fon prix, tombe de foi-même
,

6c remarquez que ce

n’étoit encore là qu’une préfomprion qui en affaire crimi-

nelle eft fans force
;

il feroit fuperflu de s’y arrêter plus

îong-tems.
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Mais a-t-on fait de ma part une convention avec Madame
Goëzman de me rendre mes cent louis , fi je ne gagnois
pas ma caufe? Perfonne au Procès n’a dépofé d’un pareil

fait
,
l’unique Madame Goëzman

, en qualité de feul con-
tradicteur eût pu fonder ce reproche. Mais loin d’arti-

culer qu’elle ait fait aucun pa&e à cet égard avec Le-Jay
,

le feul auflï qui lui ait parlé
, toutes les défenfes fe ré-

duilent à nier qu’elle ait reçu l’argent
, & à dire qu’oii

l’a glilfé. furtivement dans l'on carton de fleurs : ainfi le

foupçon
,

qu’en donnant de l’or
,

j’ai pû avoir l’in-

tention de corrompre mon Rapporteur, n’eft ici qu’une
vaine fumée

,
dilli pce

,
comme on voit, par tous les vents

de l’horifon : & c’elt ainfi que des détails infipidement né-
ceflaires , deviennent malgré mes foins néceflairement inft-

pides, au grand dommage de l’indulgent leCteur.

Relie enfin pour derniere reiïdurce à la haine, en faveur
de la corruption

,
la milërable & faillie allégation de M.

Goëzman
,
qui prétend m’avoir donné deux audiences en

un jour, & deux autres à deux de mes amis
; & qui s’efîou-

fle à faire entendre que quatre audiences accordées fans in-

térêt en trois jours, doivent faire loupçonner que mes fa-

crifices d’argent avoient un autre objet. En attendant qu’il

prouve les quatre audiences, je lui foutiens, moi, que je

n’en ai reçu qu’une. Mais malgré le témoignage d’un hom-
me public & fermenté

,
du fleur Santerre

, mon gardien ,

qui ne me quittoit pas
;

la contradiction fur un fait aulli

grave étant pofuive entre M. Goëzman & moi
;

la Cour
n’a pas négligé d’acquérir les lumières qu’une confronta-
tion indiquée par la loi, devoit répandre fur l’affaire en gé-
néral & fur ce point en particulier. Elle apprendra bientôt
comment

,
à cette occafion

, mon digne Rapporteur elt forti

des mains de Ion humble Client.

Les faits ainfl pofés, difcutés
,
approfondis, & les té-

moins, les accufés ,
les contradicteurs même détruifant à

l’envi lefyftême ablurde de la corruption établi contre moi
par M. Goëzman ,

il faut en revenir à cette autre queftion.
Lorfque le malheur des affaires jette un infortuné fous

la dépendance d’un pareil Juge
,
que doit-il faire ? refufer

Sij
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de l’or? on ne l’aborde pas autrement; en donner & fe

plaindre de la vexation ? on peut fe voir à l’infant accufé,

décrété, prêt h périr. Entre ces deux extrémités, quel parti

prendre ? Voilà le vrai problème : mais en bonne jufice ,

je ne me crois pas plus obligé de le réfoudre, que de re-

lever férieufement le reproche fingulier de lé'duâion que
me fait Madame Goëzman , dans fon Supplément divifé

par première, fécondé & troifieme atrocité, & le reproche

plus fingulier encore que beaucoup de gens me font de n’y

avoir pas répondu dans mon dernier Mémoire.
Vous ave^ ofé

,

( c’eft Madame Goëzman qui parle p. io)

en préfence du Commiffaire
,
du Greffier ,

&c. me dire cjue je

vous aurois 3 fi je voulois , l’obligation de n’é'tre point en-

fermée par mon mari. Vous ave^ poufié l’impudence plus

loin encore 3 vous avef ofé ajouter ; (pourquoi fuis -je forcée

de rapporter des propos aujji infolens
,
qu’ils font humilians

pour moi! ) Vous avef ojé ajouter , dis-je
,
que vous finirie£

par vous faire écouter
,
que vos foins ne me déplairoient pas

un jour
,
que je n’ofe achever

,
je n’ofe vous quali-

fier.

Fi donc des points...... Il falloir ofer, Madame; il falloit

achever, il falloit me qualifier. Que voulez-vous donc dire

avec vos points vous mettez-là de jolies réticen-

ces dans vos Mémoires Je répondois à toutes vos in-

jures par des complimens généraux
,

qu’il paroît qu’un

amour-propre éveillé vous a fait prendre du bon ou du
mauvais côté

,
comme il vous plaira l'entendre; mais des

points vous me feriez une belle réputation !
quelle

femme honnête voudroit jamais m’admettre
,

fi je ne dé-

truifois pas l’impreffion que vous donnez ici de mon ca-

valier refpeét pour les dames
!

quelle femme oferoit fe

croire en fûreté chez elle avec moi
,
quand elle penferoit

que la femme de mon ennemi même, agitée
,
furibonde

,

& , critique à part

,

dénuée de ces grâces touchantes , de

cette douceur qui fait le charme de fon fexe
,

en plein

Greffe & devant le Juge & le Greffier, a couru des rifques

avec moi d’un genre à exiger des points & qu’elle fé

croit en droit de me traduire aujourd’hui en j ufticc comme
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un audacieux effronté ,
moi qui n’étois devant elle alors qu’un

très, très
,
très-modeffe confronté: Je m’en fouviens bien.

Il ejl atroce (
dites- vous page i

)
que ce féducleur préparé

au combat (
le joli choix d’expreilions

! )
jette un coup d’œil

de compajfon fur une femme timide ; ( la pefle
,
quelle timi-

dité!
)
qu’il triomphe de l’avoir fait rougir

,
lui qui ne rougit

jamais. Oh pour cela, Madame, c’efi bien pure malice à

vous de dire que je ne rougis jamais, moi qui, fans re-

proche , ai eu la bonté de bailler les yeux pour vous deux
ou trois fois pendant que le Greffier lifoit les décentes rai-

fons que vous aviez données de votre défaut de Mémoire.
A la vérité je ne rougiflois pas

;
mais je faifois plus

;
je

voulois rougir pour vous en donner l’exemple : 6c je ne
doute pas que M. de Chazal

,
n’ait rendu compte à la Cour

du ton doux & poli dont j’ai répondu aux mâles injures

d’une femme foible & peu faite , par fon inexpérience , pour
entrer en lice avec un féducleur adroit.

En vérité, Madame, vous avez de fi fingulieres expref-

fions
,
qu’on diroit que vous y entendez finefTe. Une femme

foible 0 peu faite par fon inexpérience pour entrer en lice avec

un féducleur adroit ! mais c’efi: que, loin d’être unefemmefoi-
ble

,
vous étiez, Madame, à ces confrontations, la femme

forte, la véritable femme forte, provoquant, injuriant,

maudiffant, 6c parlant, parlant, parlant Quanta vo-
tre inexpérience pour entrer en lie? ; voilà fur quoi

,
par exem-

ple
,

il m’efi impoffible de prononcer; moi qui me fuis tou-

jours tenu dans le plus refpeétueux éloignement de la lice.

ulvec un féducleur adroit! Il ne tiendroic qu'à moi de pren-

dre encore cela pour un compliment
,
6c de le rapporter

à ce qu’on appelle proprement la féduétion d’une femme:
car fi vous l’entendez du côté de l’argent, que moi féduc-
teur adioit vous ai envoyé par l’adroit féducleur Bertrand

,

qui l’a remisa l’adroit féducleur Le - jai
,

qui l’a remis,
comme on fait, très-adroitement dans votre carton de fleurs

;

vous m’avouerez qu’il n’y a pas là de quoi fe vanter d’une

merveilleufè adrefje en fait de féduélion.

Quoiqu’il en foit
,
un feul exemple va mettre la Cour

en état de juger lequel des deux contendans ,
efl forti de

fon caraétere à ces confrontations. Il étoit dix heures du
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foir, nous touchions a la fin de la première féance : Hom-
me atroce , me dîtes-vous ( & j’en tremble encore ) , on
vient de faire la lecture de mes interrogatoires > & vous re-

mette
{

a demain à y répondre
,
pour avoir apparemment le

tems de dij'pojér vos méchancetés
;
mais je vous déclaré

, Alté-
rable ! que fi vous ne me faites pas Jur-le-champ &fans y être

préparé , une interpellation
,
vous îïy Jereç plus admis demain

matin.

Audi furpris de Cette fiere provocation, que du ton brave
qui l’accompagnoit : » Eh d’où l’avez-vous, Madame

,
que je

» luis un homme atroce, un milérable ? Je n’ai jamais eu
» l’honneur avant ce moment-ci, de me rencontrer avec
» vous — Je le Jais d’où je le Jais

;
je l’ai entendu dire :

—
» k M.de la Blache fans doute? — à tout le monde ; cet hi-

» ver
,
au bal de l’Opéra .— 11 étoit donc bien mal compolé:

» en vous voyant, Madame
,

je lens qu il y avoit mille

» choies plus agréables à dire; & vous avouerez qu’on vous
» a tenu là de trilles propos de bal. Quoiqu’il en loir;

» vous voulez abfolument une interpellation avant de nous

» quitter? il faut vous latisfaire. Je vous interpelle donc,
» Madame

,
de nous dire à l’inttant

,
lans réfléchir &

» fans y être préparée
,
pourquoi vous accufez dans tous

» vos interrogatoires
,
être âgée de trente ans, quand votre

» vifage qui vous contredit ,
n’en montre que dix-huit ».

Je vous fis alors une profonde révérence pour fortir.

Malgré la colere que vous en montrez aujourd’hui
,

avouez-le
,
Madame, cette atrocité vous offença li peu,

que
,
prenant votre éventail «St votre manteau

,
vous me priâ-

tes de vous donner la main pour rejoindre votre voiture:

fans y chercher d’autre conléquence
,

je vous la préfentois

poliment
,
lorfque M e Frémin

,
le meilleur des hommes

,
mais

le plus inexorable des Greffiers
,
nous ht appercevoir que

nous ne devions pas delcendre du palais enfemble avec cet

air d’intelligence peu décent pour l’occalion. Alors vous

faluant de nouveau
,
je vous dis : » Eh bien, Madame, fuis-je

» aufîi atroce qu’on a voulu vous le faire entendre. — Eh!
mais vous êtes au moins bien malin. —» LaiUez-donc

, Mada-
» me, les injures groffieres aux hommes, elles gâtent tou-*

» jours la jolie bouche des femmes. » Un doux fourire, à ce
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compliment ,
rendit

v

a la vôtre fa forme agréable , que
l’humeur avoit un peu altérée : 6c nous nous quittâmes.

Il faut pourtant convenir que tout cela n’eft ni fi meur-
trier

,
ni îi atroce que Madame Goëzman voudroit le faire

entendre : 6c fur la vérité de ces faits, fur la frivolité des

reproches de cette Dame
,

j’invoque le témoignage du
grave M e Frémin : 6c fans le peu d’importance du fujet

,

j’oferois bien invoquer celui de M. de Ghazal lui-même.

Et comme il faut que la bifarrerie éclate dans toutes les

parties de ce fameux procès
,
après avoir eu befoin de très-

grands efforts en me défendant
,
pour détruire l’importance

d’une corruption qui n’a jamais exifté
,
pour atténuer celle

d’une féduction à laquelle je n’ai jamais longé
;

je me vois

forcé d’en employer de plus grands encore
,
pour établir

l’importance du crime de faux dans l’affe de baptême, fur

lequel j’ai dénoncé publiquement M. Goëzman , 6c pour

montrer la liaifon intime de cette dénonciation avec mes
défenles.

A entendre quelques perfonnes, je fuis un méchant hom-
me, inftrument fervile de je ne lais quelle haine, qui veut,

dit-on
,
perdre M. Goëzman: 6c pour accréditer ces bruits,

on feint d’oublier que ce n’efl pas moi qui ai fomenté la

querelle; que je n’ai point attaqué M. Goëzman
;
on feint

d’oublier que je fuis accufe de corruption, de calomnie, 6c

décrété depuis huit mois fur le dénoncé de ce Magiftrat
;

que c’efl lui qui m’a forcé de me défendre, quoique j’eulîe

dit à M. de Sartine, à M. le Premier Préfident
,
6c plus

nettement encore au vertueux conciliateur Marin
,

que
j’invitois mon Rapporteur à me laiffer tranquille, parce

que, s’il s’obftinoit a m’attaquer, je lui oppoferois un cou-

rage fur lequel il ne comptoit gueres
;
on feint d’oublier

que le propos de M. Goëzman
,

très-public alors
,

étoit

qu’il me pourfuivroit jufqu’aux Enfers: a quoi je répliquai:

puifqu’il le veut abfolument
,
voyons donc lequel des deux

y lai fiera l’autre.

Maintenant que ,
Pa&ion bien engagée

,
on me voie

porter en parant
,

ferrer la mefure ,
6c gagner du terrain

fur l’adverfaire
,
pour m’inculper, on invoque à fon fecoursla

commifération publique
;
vexât ccnfura columbas

;
tout ce
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qu’il a fait n’eft
,

dit -on
,
que peccadilles

;
fubornation

de témoins ,
minutation d’écrits , faux dans les déclara-

tions
,
dénonciation calomnieufe au Parlement

,
tout cela

n’eft rien : dat veniam corvis.

Forcé de prouver à. mon tour les faux de fes déclara-

tions, ou de fuccomber, je montre que tel eft Ion ufage.

Eh ! comment l'auroi t - il négligé pour perdre un en-

nemi
,

lui qui n’a pas craint de commettre un faux au
premier Chef, contre un malheureux enfant dont il s’étoic

rendu le prote&eur déclaré! Telle eft l'analogie, la liai—

fon intime & néceftaire entre le faux de mon Rappor-
teur dans l’ade - Baptiftaire

, & le faux de mon Rapporteur
dans notre Procès.

Mais ce faux du Baptême eft, dit- on, purement ma-
tériel

,
une misère qui ne mérite pas qu’on s’y arrête

un moment
;
dat veniam corvis.

Taillons de coté ces jugemens légers
,
ces abfolutions

cavalières
, & montrons aux Citoyens

,
juftement alar-

més de voir au Parlement un pareil Magiftrat
,

que le

faux du Baptême eft un des plus graves qui puiftent fe

commettre contre la Société, (u)

Quoique je le fente vivement
,
ma plume inégale <$e

profane eft peu propre à peindre l’irrévérence de ce-

lui qui
,

dans le faint lieu
,

le joue du premier & du
plus grand des Sacremens

:
j’aurai le rdpetft de m’en

taire : mais la double auftérité d’une partie de mes Juges,

Prêtres & Magiftrats
,
n’a pas befoin d’être infpirée pour

s’armer contre une pareille profanation. Et le délit de M.
Goëzman n’attaquant point le lalut de l’enfant

,
mais fon

état civil
;

c’eft ce dernier point feulement que je me
permettrai de difeuter.

Pour rendre le Baptême aufti utile a l'homme, qu'il

eft indifpenfable au chrétien , la politique a joint
,

à

l’afte religieux le plus néceftaire au falut de tous
,

l’afte

(a )
Croiroic-on qu’on a pouffé la démence jufqu’à faire l’apologie de ce faux dans

une’ miférable Gazette, à ia main , en date du 50 Janvier dernier. Aucune peine ne

peut être prononcée contre un pareil Nouvellifte
; le bain froid & la faignéc eft le

traitement qui lui convient.

civil
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civil le plus important à l’exiftence de chacun : le point

de législation
,

qui a confié au dépôt public le nom
,

l’âge 6c l’état des Citoyens
,

eft fi utile 6c fi grand
,
qu’il

eût fans doute mérité d’appartenir au Chriftianifme
;
mais

il faut être vrai ,
nous en devons la reconnoiffance au

plus fàge des Payens ,
au grand Marc-Aurèle

,
qui le

premier ordonna que le nom
,

l’âge & l’état des Ci-

toyens
,
acteltés par des témoins

,
auxquels répondent nos

parrains & marraines
,
fuffent infcrits à 1 heure de la naif-

fance fur un regiffre public
;
qui fit dépofer Ce livre de

vie dans le Temple de Saturne
; & qui en confia la garde

aux Prêtres du Pere de tous les Dieux
,

du Dieu du
temps & de la durée

;
du Dieu enfin dont l’idée le rap-

proche le plus de la Majefté que nous reconnoifîbns à

l’Etre fuprème.

J’ignore en quel fiècle l’Eglife Chrétienne adopta cet

ufage précieux à l’humanité : mais il faut croire que ce

fut allez tard
,

puifque le Baptême ne fe donna long-

temps qu’aux adultes
,

lûivant l’avis de Tertullien & de

quelques Peres de l’Eglife
;
& fouvent même à l’heure

de la mort
,
par la perfuafion que ce Sacrement

,
effa-

çant le péché originel
,

devoir aulfi laver de tous les au-

tres péchés. Avant la réunion du Procès-verbal au Sacre-

ment
,
chacun de ces aêtes féparés étoit également ref-

peêtable aux hommes
;

la Po itique ôe la Religion ga-
gnèrent à les réunir

,
l’une de la fureté pour les Citoyens

,

l’autre de la confidération pour les Minilfres. 11 paroît mê-
me que la double utilité, dont ces derniers fe font ren-

dus aux hommes par cette réunion, elf le vrai fondement
de la diftance que l’opinion met encore entre les Prêtres

féculiers, chargés du dépôt de tous les aétes importans de
la vie

, & les Réguliers qui ne font chargés de rien.

Si donc l’utilité fait tout le mérite des hommes ôc

des chofes
,

qu’on juge de quelle majefté devint le Ba-
ptême lorlque les deux points fondamentaux de rout

bonheur furent raffemblés en un feul ôc même a été :

fans le Baptême
, on refta nul en ce monde

,
6c l’on fut

perdu pour jamais dans l’autre : ôc c’eft de cet aéte fi

c
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l'aine
,

li grand, fi révéré, fi nécefTaire
,
que. M. Goëzman

,

homme éclairé
,
Jurifconfulte

,
Criminalifte

, Conleiller

de Grand'Chambre du premier Parlement de la Nation
,

fait un badinage perfide &c facrilége
;

il s'avance au Tem-
ple de Dieu pour prélencer au Chriftianifme un nouveau-
né, à la Société un nouveau citoyen; il s’agit

,
pour ce

Magiftrat
, de conftater légalement qu’un tel eft fils d’un

tel
;

le pere ne lait pas écrire
,

il ne peut rien pour aflu-

rer l’état civil de Ion enfant; la marraine eft fille mineure,
fa fignatufe eft fans force aux yeux de la Loi

;
refte pour

unique relTource
,
au malheureux enfant

,
l’atteftation de

fon parrain; lui feul peut donner la fanclion à fon état;

6c ce faux protecteur ne rougit pas d’y ligner un faux

nom ; au double faux d’un faux domicile
,

il joint le

triple faux d’un faux état
; & par cet aéte également

barbare & peu fenfé, celui qui devoir afîurer l’exiftence

d’un Citoyen
,

fe fait un jeu de la compromettre. Dans
l’état où il met les chofes

,
fi cet enfant veut un jour ap-

partenir à quelqu’un
,

il faut qu’un Arrêt de la Cour,
invoquant la notoriété

,
le réhabilite dans fes droits : lans

cela, comment héritera-t-il ? comment contractera -

1

- il ?

comment lignera- t-il en fureté, un tel
, fils d’un tel

?

puif-

que, grâce à l'honnêteté de Louis - Valentin Goëzman
,

Confeiller au Parlement
,
Quai Saint -Paul

,
Louis Du

Gravier
,
Bourgeois de Paris, rue des Lyons , n’eft qu’un

être idéal & fantaftique, qui ne peut conftater l’état civil

d’aucun être exiftant 6c réel.

Voilà le délit, voila le crime
,
voilà l’état de celui qui

l’a commis. L’importance du cas, du lieu & de la per-

fonne
,

eft établie : en dénonçant le faux
,

j’en ai prouvé

la liaifon
,
l’intimité, l’identité, l’inhérence à la caufe que

je défends. J’ai montré de plus qu’il n’a pas tenu à ce funefte

Magiftrat que je ne fuftê écrafé fous le poids d’une accufa-

tion criminelle. J’ai démontré que la fuggeftion
,
la fubor-

nation
,

le faux, la cabale & l’intrigue ont été
,
fans feru-

pule, employés contre moi. Et dans ce combat à outrance,

où il faut qu’un des deux périfîe
,
des gens légers me blâ-

ment d’ofer unir la dague à l’épée, contre un ennemi fans

pudeur, qui me pourfuit avec la flamme & le fer.
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Jugçurs auffi légers que tranchans !
je voudrois vous

voir au point de balancer le plus prellant intérêt par

de petites confédérations
;

je voudrois vous voir en tête

un adverfaire aufti violemment foutenu que le mien
;
à

fa puift’ance formidable oppolant votre dénuement, & vo-

tre ifolation à fes entours
,
n’ayant pour tout foutien que

la bonté de votre caule, & votre courage à la défendre
,

& ranimant votre cœur par le leul eipoir que le Parlement
prononcera fur les chofes

,
& non fur les perlonnes

;
qu’il

jugera leur délit fans avoir égard à leur crédit.

Aucun autre homme ne pouvoit dénoncer M. Goëz-
man pour ce fait, fans peut-être encourir le mépris qu’on

garde aux vils délateurs
;
mais moi

!
jeté loin de mon

rang par la violence
,

n’ai-je pas dû le regagner à tout

prix
,
même en expuîfant du lien mon injufte adverfaire ?

Tel de vous ofe me blâmer
,

qui frémiroit d’être obligé

de fe défendre à ma place
, & qui

,
pour perdre l’ennemi

,

peut être accueiîleroit mille moyens offerts, que ma déli-

cateffe m’a fait rejeter jufqu'à ce jour.

Mais quel intérêt ce Magiftrat avoit-il à commettre un
pareil délit? Qui a pu le pouffer h cet aêle infenfé? — Faut-

il l’avouer, Meffieurs ? fottife & défaut d’ame
;
deux vi-

ces également oppofés à la dignité d’un Magiftrat.

La fottife nous jette en des embarras ,
dont le défaut

d’ame ne fait nous dégager que par des voies malhonnêtes.

Dans 'l’affaire qui me regarde
,
M. Goëzman inftruit

de la foibleftê de fa femme , n’avoit qu’à remettre au Li-
braire

,
ou même garder les 15 louis, à fon choix, mais

fe taire fur cet évènement
;
peut-être auroit - on tenu quel-

ques propos
;

il n’en eût été ni plus ni moins pour fa ré-

putation : mais il ne fait, pour fe tirer d’affaire
, que fu-

borner Le-Jay
,
fabriquer des déclarations , me dénoncer

au Parlement
,
entamer un Procès ridicule

, & le fou-

tenir par des moyens infâmes
: fottife & défaut d’ame.

Ce qui lui eft arrivé là, pour quinze louis , lui fut éga-

lement arrivé pour 15 francs. C’cft juftement l hifloire du
Baptême : il pouvoit dire à cette petite fille Capelle, qu’il

entretenoic à 8 louis par mois : Tu conçois bien
,
mon en-

Cij
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tant

,
qu’il ne convient pas à un grave Magilfrat

,
qui a

mis pour te plaire un mur de féparation entre fa femme
& lui

,
mais dont la liai! on avec toi doit être ignorée

,

daller courir Je rifque de voir publier un pareil compé-
rage à la fin de 1771 : fais tenir cet enfant par qui tu

voudras
:
j'en ferai, pour t’obliger, le parrain honoraire:

voilà deux louis pour les frais de géfine & de Baptême :

& je prendrai loin du fïllot. Tel eft le manteau dont la

prudence, au moins, devoir couvrir fa foiblefle.

Au lieu de cela; (voici la (ottije ) ;
Mon Rapporteur

ne fait autre choie que d aller infocci, habit noir bou-
tonné

, cheveux longs bien poudrés, gants blancs & bou-
quet à la main

,
menant lui* le poing fa Commere à l’E-

glile, & là
,
pour accorder la décence & le plailir

;
(voici

le défaut d}ame
\ )

mon Rapporteur ligne un faux nom ,

prend un faux état
,
donne un faux domicile

, ôte l’exif-

tence à fon filleul
, & s’en revient gaiement bourrer de

bonbons la Commere
,

s’attabler au louper de famille

,

& 'faire à l’accouchée des promelfes pour l’enfant, donc
il elf bien fur d’éluder l'effet à Ion gré quand fa fringalle

amoureule fera palfée : & vous
,

fes bons amis
,
l’on elf

allez curieux de voir comment vous vous y prendrez

pour exeufer fes honnêtes plaifirs.

Sera-ce lur fa jeunelfe ? il a quarante-quatre ans pa ITé
s ;

fur fon ignorance? il le dit le Vucange du fiècle; fur la fri-

volité de fon état ? il elf Confeiller de Grand’Chambre
;

fur la confidération due à fa place ? il l’a dégradée publi-

quement
;

fur la légèreté d’un pareil faux ? je viens de

prouver qu’il n’en elf point de plus grave; fera-ce fur Ion

crédit ? il s’elf trop mal conduit pour en conferver
;

lur

le fcandale de fa condamnation ? il l’a provoquée lui-même

à grands cris
;

enfin fur l’honneur de la Magilfrature ?

il elf bien prouvé que cet honneur conlilfe à le défaire

d’un homme qui l’a deshonorée.

Vous ferez fans doute allez embarralTés à le tirer de là,

à moins que le Comte de la Blache n’ait encore une lettre

de Grenoble toute prête au fervice de Ion Rapporteur : car

ce n’elf pas allez de parler ici
;

Sa parole le perd avec
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l’haleine de fe dilîipc dans l’air
;
mais la plume ! la plu-

me légère du Comte de la Blache feroit
,

je l’avoue ,

d’un très - grand poids dans cette affaire. Ce Juge,

diroit-on ,
a fort bien jugé pour ce plaideur; à fon tour

ce plaideur a fort bien plaidé pour ce Juge
;

tout cela

eft dans l’ordre
;
entre les gens vertueux

,
la vie n’eft

qu’un commerce de bienfaits & de gratitude
,

le plus tou-

chant du monde.
Mais fi vous êtes embarraftes, voici quelqu’un qui ne

l’eft pas moins que vous. Ceft-le grand Bertrand qui depuis

une heure eld la
,

le cou tendu
,

l’œil en arrêt
, la bouche

ouverte
,

attendant Ion article
,

inquiet s’il arrivera bien-

tôt : 6c ce n’eft pas fans lujet
;

en bonne guerre il eft

dû réponie ferme 6c franche à fon dernier Mémoire : il ne

l’attendra plus.

J’ai beau vouloir garder mon férieux
,
en parcourant

fes Ecrits
;

le rire me prend dès la première page
,
&

voilà ma gravité partie. N’eft-ce pas aulfi la plus plai-

fante choie du monde que ce grand facriftain
,

qui ne

prend jamais lès épigraphes que dans fon bréviaire à deux
colonnes

,
parce que le François eft à côté du Latin

;

n’eft - il pas, dis -je, bien plaifant
,
qu’oubliant fa qua-

lité de défenfeur de M. Goëzman
,

le jour même que
ce Magiftrat éprouve un fécond décret d’ajournement
perfonnel ,

il s’avife de choifir pour épigraphe à Ion

Supplément
,

un verfet de Pfeaume ftnilfant par ces

mots : Comprehenjus cjî peccator j enfin le coupable
est PRIS.

Puifqu’il n’y a pas moyen de travailler férieufement en
prenant ce Mémoire par le commencement

;
efiayons

de nous remonter au grave en commençant à le lire par

la fin. Le voilà retourné. Le premier objet qui me frap-

pe à fa derniere page
, eft un cartel bien imprimé

, bien

public , bien ridicule 6c bien lâche
;

mais le plus rili-

ble eft que le grand coulin
,
craignant que fon nom ne

m’imprimât' pas allez de terreur, a fait choix d’un compa-
gnon d’armes qui prend le nom de Donnadicu. L’envoi d’un

cartel ligné Donnadicu 1 il y a de quoi faire expirer d’angoiflè.
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Mais confolez-vous
,
mes amis

, ce n’eft pas le véri-

table Donnadieu tenant une Académie d’Armes à Paris ,

homme efiimabîe qui a trop de lens pour ligner une bê-

tife
,

6c trop d’honneur pour être le fécond d’une lâcheté.

Cet autre JJonnadieu
,
mes amis

,
eft une elpèce d’Avocat s

fauf 1 honneur de la Profeffion.

Deux chiens, dit-on
, naquirent d'une même Lice, 6c fu-

rent nommes Céjar. En grandiffant l’un devint cha fleur

valeureux
,
élancé

,
giboyant

,
guerroyant

,
6c retint le nom

de Céjar par excellence. L’autre écourté, trapu
,

fidèle au
garde-manger, toujours laie, aboyant, écornifflant

, ava-

lant
;

6c notre maître La Fontaine
,

nous apprend que
ce Ccjar de chien fut furnommé Laridon par les cuifi-

niers. Ainfi le fécond de Bertrand le duélifle
,

s’appelle

Donnadieu de Nofprat
,
pour le diftinguer du Don-

nadicu par excellence.

Mais ce cartel m’a moins étonné qu’il ne m’a réjoui
;

je m’y attendois. Madame Goëzman dans la première page

de fon Supplément chauffant l'éperon
,

paflant le bau-
drier de fon Suiffe au Sacriffain , 6c lui donnant l’acco-

lade en avoit fait fon Chevalier Bertrand. Un bras vz-

goureux , difoit - elle en me menaçant
, vient d’arracher

J'on mafijue ,
un homme vient de déchirer le voile. Je me

repofe fur fon courage... . 6c enfin elle nous apprend que
ce Chevalier de bal qui arrache des mafcjucs & déchire des

voiles y ejl le fleur d}
Airolles. Etonnez-vous après cela de

le voir
,

le jour du décret du mari
,

prendre pour de-

vife
,

comprehenfus ejl peccator
,

porter les couleurs de fa

Dame
,
imprimer le placard 6c jeter la mitaine.

Si tout cartel imprimé n’étoit pas une lâche forfan-

terie , 6c fi lâche que le Parlement qui a lû comme
moi celui du coufin

,
n’a pas feulement daigné charger

le Miniftere public d’en informer
,

fi lâche que M. le

Procureur-Général a bien voulu me faire la grâce de ne

mettre aucune importance à cette Bertrandade renforcée.

Si ce cartel, dis-je , eût mérité quelque réponfe
,

voici

quelle eût été la mienne
:
Quand un guerrier a le cou-

rage de fauter fcul a bord d’une galère pleine de Cheva-
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,

ce n’eft pas pour s’amufer à y faire le coup de

poing avec les lépreux de la Chiourme. De même ici, me
trouvant en tête une foule d’ennemis croifés

,
fourés

,
digni-

taires
;

ayant le choix des combattans , irai-je exprès me
commettre avec les Algoufins de la troupe

, ou brûler

une amorce de préférence avec le Sacriüai'n de la com-
pagnie

, tant en fon nom que comme trompette de Ma-
rin-la-Gazette ,

&: Chevalier de la Dame aux quinze

louis?

Mais de quoi s’agit-il enfin ? car il faut faire juftice à

tout le monde.
Dans mon troifieme Mémoire j’avois répondu ( pag. <$i.)

à la demande de quelques avances que le fieur Bertrand
avoit mal-honnêtement reclamées, a Vous avez depuis un

an à moi deux effets de cent louis chacun
,
vous vous

v payerez deffus
,
&c.

Le fieur Bertrand
,
faifant de l’indigné dans fon Supplément,

commence par nier mes deux effets de cent louis
,

en

répondant, (page 18. )
Peut-on poujfer l’impudence plus

loin , le cœur ferré par l’infpeclion de ces lignes
,

<$t. Sa
réponfe eff fort longue

,
on y reviendra

:
puis foutenant

fa dénégation de la provocation la plus généreufe
,

il rap-

pelle la page 50 de mon fécond Mémoire où j’ai dit :

Si la haîne qui me pourfuit a quelquefois altéré mon ca-

ractère
,

que celui que j’ai pû cjfenfer dife de moi que je

fuis un homme mal-honnête
, j’y confins , mais qu’il ne

dife pas que je fuis un mal-honnête homme y car je jure

que je le prendrai à partie fi je puh le découvrir
,

&' le.

forcerai par la voie la plus courte à prouver fon dire ou à

fe rétracter publiquement : h quoi il répond fans héfiter
,

page derniere
;
Eh , bien M. de BeaumarJiais , vous êtes un

homme mal- honnête V un mal- honnête homme , & certainement

vous ne prendre
?
pas la voie la plus courte. — Eh pourquoi

donc , coufin ,
ne la prendrai-je

,
pas ? c’eft pourtant ce que

je vais faire à i’inftant.

Il eff: vrai que pour forcer Bertrand l’honnête homme
k fe rétra&er, je n’ai pas fait battre la caiffe à fa porte pour

effets égarés , comme un gaillard reffentiment eût pu
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me I’infpirer. Il eft vrai que je n’ai pas dénoncé le cartel

de Bertrand le généreux , au Miniftère public comme
beaucoup d’honnêtes gens

,
qui ne voient pas li clair que

moi dans mes affaires , s’emprefl'oient de me le confeiller.

Il eft encore vrai que je n’ai pas fanglé un coup d’épée <

dans la cuiffe*, à Bertrand le vaillant , faute d avoir trouvé

chez lui du cœur à percer, comme quelques plaifans l’ont

répandu dans le monde. Mais il n’en a pas marché plus roide

un inftant pour cela
;

car dès le lendemain
,
prenant pour

hérault d’armes le brave Huiffier qui défend mes meubles,
j’ai fait fommer a mon tour le capitan

,
par un cartel

timbré
,

de fe rendre en champ clos dans la falle des

Coniuls de Paris
,

où M e Benoît
,
mon Procureur

, &
le fieur Mention

,
qui lui avoir remis mes deux effets de

cenc louis, il y a plus d’un an ,
l’ont vainement attendu

deux jours de fuite.

En ennemi prudent
,

le Chevalier Bertrand a laiffe

prendre deux défauts contre lui
;

mais au troifieme

cartel
, fentant bien que faute de répondre on alloit le

condamner à me payer la fomme de deux cens louis ,

il eft venu enfin aux Confuls en haute perfonne : & là

le fieur Mention ayant réclamé les deux effets de cent louis

qu’il lui avoit remis de ma part ,
en tel tems

,
pour en

pourfuivre le paiement
, & M e

. Benoît l’ayant fommé de

déclarer s’il convenoit avoir reçu leldits effets
,
ou s’il per*»

liftoit à les nier comme il l’avoit fait dans fon Mémoire.
Alors de ce ton de confrairie ,

avec lequel en mentant le

jour de fon interrogatoire aux pieds de la Cour
, il

avoit pris le Ciel & le Crucifix à témoin de la vé-

rité de fes difeours ,
emporté par l’enthoufiafme de fa

derniere production
\

il dit ( pag. prem. de fon Supplé-

ment). Ennemi du menfonge & de Vartifice . ., . puifjènt ma »

candeur &’ ma Jinçérité me faire des protecteurs de mes Juges .

( pag. 8. )
Qu’un homme de bien ejl malheureux d’étre livré

à la fureur d’un pervers ! —Mais les deux cens louis de

M. de Beaumarchais ?— (

p

a S • ^-) Un homme audacieux mar-

che à la lueur d’un flambeau qui l'égare
,

il court après une

chimère <$’ veut entraîner un (grand) innocent dans l’abîme
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ou fa haine, va le plonger. —-Entendez-vous par-! h que le

lieur de Beaumarchais ne vous ait pas remis les deux effets

qu’ii redemande ? (
pag. io.

)
Il n’a connu

,
ni la honte ,

ni les périls des moyens dont il fe fervoit , & fa méchanceté

a reJJ'etnblé au tonnerre qui ne cejjé d’être à craindre- que lors

qu’il ejl tombé. — Oui ,
mais tout cela ne nous apprend

pas fi vous avez , ou non , les deux effets de cent louis ?

•— (pag- 13.) Le plus lâche des hommes ofe avec un front

d’airain
,

attaquer £ mon cœur & mon e/prit mon ame...

Il affure avec impudence des faits faux & défigurés .— Quoi

,

Monteur
,
vous niez que vous ayez les deux effets de cent

louis? — (
pag. ii. ) Comment juge-t-on des motifs des

hommes? parleurs actions, (pag. 17.) Prene^ le flambeau
de la haine

, & portey-le dans tous les replis de ma vie
3

je vous défie de me trouver en defaut. — Il n’eft ici befoin
,

de haine , ni de flambeau
,

pour prouver que vous re-

tenez deux effets de 100 louis qui ne vous appartiennent:

pas. — ( pag. 9, ) Ef-cc- là la marche de l’innocence? agit-

elle ainfl par des fouterrains & des détours
, & fe permet-

elle d’aufli bas artifices? ht (page 15.) la vérité n’a-t-elle

pas toujours préfidé à ce que j’ai dit j la probité, à tout ce

que j’ai fait ? — Mais il n’y a pas plus de vérité a nier

des billets au porteur
, quand on les a reçus

,
qu’il n’y a de

probité à les garder. —- (
pag. 17- ) Ainfl les médians rejettent

fur le compte d’un homme de bien les perfidies dont ils fe ren-

dent coupables. — Vous voudriez faire croire à ces Meilleurs

que je ne les ai pas remis
!
Quel homme êtes-vous donc ?

— (pag. 17.) Me voici en peu de mots tel que jefuis. Je m’a-
bandonne à la pente naturelle de mon caractère , la droiture en efc

la bafe... & je fais que la candeur de mon ame efl incorruptible.

Alors le fieur Mention
,

fe fâchant tout de bon
,
rap-

pelant tous les faits & difeours relatifs h la remife des

deux effets
,
lui dit: c’efl moi-même qui vous les ai portés

chez vous ; & fi vous les niez, je vous accufe en mon nom
d’en impofer à la Juflice.— ( pag. 13. )

Les Alagiflrats que

vous cutragej par l’audace avec laquelle vous compte
£ fur leur

indulgence
, refpcclent les loix

, les mœurs ,
l’intérêt public y ils

puniront le calomniateur. —- Calomniateur vous-même; &je
lais bien le moyen de vous forcer à nous rendre nos deux

D



effets de cent louis. —- ( pag. id ) Ecoute£ , Monfieur , ... votre

façon de penfer efl celle d’un homme qui ne connoît pas le prix

de la candeur
,
de Vhonnêteté &’ de la pudeur y de cette pureté ,

de cette innocence , de cette droiture d’intention enfin ,
qui tou-

tes réunies forment un fi bel enfemble qu’il ne peut s’exprimer

que pat le mot de vertu : ainfi ce que vous dites ne me fait

aucune fenCation.

Alors M«. Gornaut
,

Procureur du fieur Bertrand ,

prenant la parole
, dit tout haut : Meilleurs

,
mon Client

embrouille les chofes fort mal-à-propos
;

j’ai les deux bil-

lets au porteur
, appartenais au fieur de Beaumarchais ,

qui m’ont été remis par ledit fieur Bertrand
; & j’offre de

les rendre à l’inftant, fi l’on me paye les frais de pourfuites

que j’ai faites fur ces billets contre leur débiteur ,
au nom

& par ordre dudit fieur Bertrand. — Mais pourquoi donc ,

dit le fieur Mention
,

les a-t-il niés fi crûment, fi malhon-
nêtement dans fon dernier Mémoire? — Meilleurs ,

reprit

Bertrand
:
je ne les ai pas niés tout-à-fait dans ce Mémoire

;

il eft vrai que je me fuis écrié fur leur demande, (
pag. 18 )

peut- on pouffer l’impudence plus loin ? Mais ce n’eft pas là

une négation formelle
;
& fi vous vous donnez la peine de

lire vous -mêmes, Meilleurs, vous verrez que non- feule-

ment ma réponfe eft équivoque, mais encore amphigourique.

Voici l’équivoque. Peut- on pouffer l’impudence plus

loin ! le cœur ferré par la feule infpeclion de ces lignes
,
jefuis

forcé à en détourner les yeux pour conferver la préfence d’efprit

nécefaire a la continuation de mon récit.

Voici l’amphigouri. O vérité ! toutfêtait a ton nom y je vden-

tends que ta voix : c’efl unefatisfaction ,
uneférénité dont l’ame

jouit après t’avoirprononcée. Sauve-moi pendant le cours de ma
vie

f
les occafions de feindre & de dijjitnuler. ... Il me Jem-

ble qu’on ne peut pas être malheureux lorfqu’on a toujours

cté vrai. — Vous avez raifon
,
cela efl très - amphigouri-

que
;

mais tout le monde n'en a pas moins cru qu’une

pareille logomachie étoit un démenti formel donné par

un efpric tortu
,
mais compagnon d’un coeur droit & indi-

gné. Pourquoi donc avez vous induit le Public en erreur

fur ce fait important ? —
(
pag. 17. ) Mefieurs

,
j’ai cru que

tous les hommes aimoient le bien
,

qu'ils nefe défioient point
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, & qu'ils ne foupçonncroient jamais le vice. — Mais
fi la demande juridique n’eût pas été appuyée de preuves

teftimoniales auffi fortes ,
le fieur de Beaumarchais n’ayant

pas de reconnoffancc de vous, non-feulement on croiroit

encore que je ne vous avois pas remis les deux effets de cent

louis
,
mais il y a grande apparence que vous les auriez gardés,

puifque vous avez laiffé prendre deux défauts, avant de ré-

pondre h la demande qu’il vous en faifoit juridiquement.

—
(
pag. 17. )

Je fais , Mefjicurs -, que je ne fuis pas exempt

de foiblejfes j mais jamais je ne ferai ni fourbe , ni faux , ni

vicieux ,• ôc puifque je fuis convaincu devant la Jufiice, par

mon Procureur même
,
d’avoir reçu les deux billets au por-

teur
,
je vais les rendre, en faifant mes petites réferves pour

les petites fommes, petits frais
,
petits courtages, & autres

menus gains qui peuvent m’être. dus par le lieurde Beau-
marchais. Et à l’inftant eft forti le Jugement dont voici

l’extrait :

a Les Juges ôc Confuls
,
ôte : Salut... . favoir faifons qu’en-

tre le fieur Caron de Beaumarchais
,

ôcc. Demandeur Ôt

comparant par Benoift fondé de procuration , ôc aftifté de

Jacques-Pierre Mention
,
d’une part

;
& le fieur Bertrand

d’Airolles
,
ôte. Défendeur ôc comparant en perfonne

,
de

l’autre. Par le Demandeur
(
Beaumarchais

)
a été dit

,

qu’il auroit fait afligner le Défendeur à comparoir
,

ô:c.

pour fe voir condamner
,
ôc par corps

,
à rendre Ôc remet-

tre au Demandeur deux effets de 2333 livres chacun,
à lui confiés par le Demandeur pour lui en procurer

le paiement linon , Ôte. Et par le Défendeur

( Bertrand
) a été dit qu’il nous repréfente

lefdits billets
,

ôte. A quoi
,

par ledit Demandeur
, a

été répliqué
,

qu’il requiert Aôte , de ce qu’encore que
le Défendeur ayant

,
dans le Supplément de fon Mémoire

( page 18 ) , répondu
, en éludant le point de fait de la

remife & de la pofejjîon defdits billets ,* il convient actuelle-

ment devant nous que lefdits billets lui ont été remis
;
en con-

féquence
,

il requiert que lefdits billets lui foient rendus

,

ôte. Nous
,

Parties ouies , leéture faite, avons donné
Ôc donnons affe de la remife à l’inftant faite au De-
mandeur

,
ès-mains du fieur Mention

,
fon Secrétaire

,
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des deux billets
, dont eft queftion

, &c. Mandons à nos

Huiftiers - Audienciers
,
&c. Donné à Paris le Mercredi

12 e
jour de Janvier 1774. Signé, Scellé, &c.

Voilà comment, prenant à partie celui qui m’avoit dit que

fétois un malhonnête homme
,

je Pai forcé par la voie la

plus courte à Je retrader publiquement : voilà comment
,
fans

coup férir, j’ai mis à fin
,
par ma fagefTe &c prudhommie,

la fameufe aventure du cartel du grand Bertrand
,
trom-

pette de Marin-îa-Gazette
,
& foi-difant Chevalier de la

Dame aux 15 louis. Pdrturient montes najcetur ridieulus mus.

Ces deux maudits effets de cent louis
, étoient précifé-

rnent fourrés dans la moitié paralifée de la cervelle du
grand coufin : il ne s’en fouvenoit plus. Je ne parlerai pas

ici de quelques autres oublis du même genre
,
parce qu’ils

me font étrangers
,
& ne font encore livrés qu’a l’œil vigi-

lant de la Police.

Il eft certain que toutes les affaires d’éclat commencent
par être dites à l’oreille de M. de Sartine

,
Juge & Conleil

de Paix dans la Capitale ; mais lorfque l’efpece de Dictatu-

re
,

qu'il exerce toujours avec fuccès fur les objets pref-

fans
,
a ccfté

,
lorfque le miniftere de confiance a fait place

à la rigueur des formes juridiques, bien des gens vont citant

à tort à travers ce que M. de Sartine a dit & fait pour arrêter

les progrès du mal : certains de n’être pas démentis par ce Ma-
giftrat que des confidérations majeures, ou l’intérêt des famil-

ies , empêche toujours de s’expliquer
,
& dont la diferétion re-

connue feroit la première vertu
,
fi fon zèle pour le bien public

ne méritoit pas un éloge encore plus diftingué ; ce qui rend

toutes ces citations indécentes & mal-honnêtes. Et c’eft moins
l’oubli de Bertrand qui me fuggere cette obfervation

,
que

l’interrogatoire de M. Goëzman , où cet autre accufé
,
pour fe

couvrir d’un nom refpeété
,
cite fans ceflè M. de Sartine. Mais

quel rapport peut-il y avoir entre le Magittrat vigilant , dont

le cabinet eft ouvert à toute la France
, & M. Goëzman

,
qui

renfermoit la clef du lien au fond de la bourfe de fa femme ?

J’aurai lieu de relever vertement cette licence de citer
,
lorfque

je rendrai compte de ma confrontation avec M. Goëzman.
Quant au fieur Bertrand

,
je n’ai plus à le pourfuivre que

comme faux témoin , alimenté ,
fuborné, foudoyé par Marin s
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& autres perfonnes refpeclables
,
pour oublier la vérité

;
car s’il

ne le fouvenoit pas qu’il eût à moi deux billets très-réels
,
en

revanche il fefouvient fort bien que j’ai reçu de M.Goëzman,
le famedi3 Avril au matin

,
une audience qui n‘a jamais exilié*

fur laquelle il a offert fon faux témoignage à ce Magiflrac, chez

lui, chez Marin ,& chez M. le Prélident de Nicol aï , s’il en faut

croire M, Goëzman h fon interrogatoire. Ce qui prouve de

plus en plus que la conduite du Coulin tient à l'état flngulier

de fon cerveau
,
miroir ridèle de tout ce qui lui fert

, faux

ou vrai
;
mais abforbanc parfait de tout ce qui peut lui nuire.

L’interrogatoire de M. Goëzman prouve encore ce que

j

?
ai dit plufieurs fois

,
que ces Meilleurs s’affemblent très-

fouvent pour avifer aux moyens de me perdre. Pour le leul

faux témoignage de Bertrand
,

je vois déjà trois alfem-

blées , chez M. Goëzman
;
où étoit Bertrand 0 autres per-

Jonnnes refpeclables ; chez Marin où fe trouvèrent M.
Goëzman

,
Bertrand & autres perfonnes refpeclables ; chez

M. de Nicolaï où fe trouvèrent Bertrand
,
M. Goëzman

& autres perfonnes refpeclables ; tous lelquels ont fait

preuve de leur bonne intention pour moi.

Le jour même que le fupplément du Leur Bertrand parut*

le hafard nous rallèmbîa au Greffe Criminel
,

lui
,
moi ,

Le-Jay 6c Madame Goëzman
,
que j’aurois dû nommer la

première : mais en ce moment aucun de nous ne fongeoit

à rire de la mine de fon voilin : occupés tous de l’interro-

gatoire que nous allions fubir aux pieds de la Cour, cha-

cun penfoit à fon affaire
;
6c ce n’étoit pas fans raifon.

Quelques perfonnes regardent cet Aéte important comme
une chofe de forme

,
uniquement autorifée par l’ufage

;

mais donner l’ufage pour motif d’une aétion, eft bien ex-

pliquer comment on a continué
,
mais non pourquoi l’on

a commencé à l’adopter.

Ce feut mot Vufage , annonce que le motif qui fait

interroger le millième aeeufé devant la Cour, eft le même
par lequel on interrogea le premier qui le fut ainli : relie

donc toujours pour bafe de cet interrogatoire
,

l'impor-

tance dont il eft dans une inftruétion criminelle
,
& fon

in 11 uence majeure fur le jugement qui le fuit de près: & cette

importance eft telle, qu’un des premiers Ma gi lirais du. Par-
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lement m’a confié
,
que , dans une affaire aufli grave que

difficile ,
fon opinion ne s’étoit décidée qu’à cette époque

du Procès.

Si donc la publicité d’un tel interrogatoire devant tous les

Juges eli: un bien
;
en quel fens une plus gande publicité

pourroit-elle être un mal ? N’eff-il pas égal aux Magiflrats
,

qui iont'froids fur la queftion à juger
,
qu’on ignore ou con-

noiffe ce qu’ils ont demandé ? L’Accufé feul eft intéreffé

qu’on fâche ou ne fâche pas ce qu’il a répondu. Mais comme
il n’y a que la fottifeou 1 hypocrifie qui aient intérêt à cacher

leurs démarches , & que je tâche d’éviter l’une autant que
je déteffe l’autre

;
je dirai comment on m’a interrogé,. com-

ment j’ai répondu
, tout ce que j’ai dit, bien ou mal; ne

voulant pas plus déguifer mes torts dans ce procès, que ce

qui peut paroîtrc louable dans ma conduite.

Le Gazetier d’Utrecht, qui le donne des libertés en tout

genre fur cette affaire, & qui tient fes articles Paris
t
de Marin,

Juppofe dans fa Gazette du 17 Janvier, une converfation

entre M. le Premier Préfident & moi , & croit me don-
ner pour un audacieux perfonnage

,
en publiant une de mes

prétendues réponfes à ce Magiftrat.

Certainement fi quelque homme en place, m’honorant de fes

confeils m’avoit dit
;
(ce que le Gazetier met dans la bouche de

M.le Premier Préfident
: ) >3 Quel befoin avez-vous d’inftruire

33 le public en cette affaire ? elf-il votre Juge ? & quel autre

3? intérêt met-il a tout ceci que celui d’une vaine curiofité « ? Je

n’aurois pas cru m’écarter de mon devoir en lui répondant

avec modeffie : cette affaire ,
Monfieur

,
intércffe un Mem-

bre du Parlement
; & je ne ferai point à mon fiecle l’injure

de le croire affez avili pour être indifférent fur ce qui

touche fes Magifcrats. La nation
,
à la vérité, n’eft pas aflife

fur les bancs de ceux qui prononceront; mais fon œil ma-
jeftuéux plane fur l’affemblée. C’eft donc toujours un
très-grand bien de l’inftruire. Car fi elle n’eft jamais le

Juge des particuliers
,

elle efl en tout tems le Juge des

Juges : & loin que cette affertion
,
que j’ai déjà ofé im-

primer en d’autres termes
,

foi t un manque de refpecl à

îa Magiflrature
,

je fens vivement qu’elle doit être aufîi

chere aux bons Magiffrats que redoutable aux mauvais.
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Eh! quel homme aifé voudroit
,
pour le plus modique

honoraire, faire le métier cruel de le lever k cinq heures,

pour aller au Palais tous les jours s’occuper
,
fous des formes

prefcrites
,
d’intérêts qui ne font jamais les fcns

;
d’éprou-

ver fans celle l’enjnii de l'importunité
,

le dégoût des fol-

licitations
,

le bavardage des Plaideurs
,

la monotonie des

audiences
,

la fatigue des délibérations
,
& la contention

d’elprit néceffaire aux prononcés des Arrêts ,
s’il ne fc

croyoit pas payé de cette vie laborieufe & pénible
,
par

l’eftime & la confédération publique: & cette eliime
,
Mon-

iteur
,
eft-elle autre chofe qu’un Jugement? qui n’eft même

aulli flatteur pour les bons Magiftrats
,
qu’en raifon de fa

rigueur excefhvc contre les mauvais.

Peut-être fcroit-il à délirer que la Turifprudence crimi-

nelle de France
,
eût adopte l’ufage Anglois d’inflruire pu-

bliquement les procès criminels.

Le leul mal qui pût en réfulter feroit de fouftraire quel-

quefois un coupable au châtiment mérité. Mais combien
d’innôcéns l’ufage contraire a-t-il fait périr ! Dans l’ordre

civil
,
lauver un coupable eft un léger inconvénient

,
fup-

plicier un innocent fait frémir la nature : c’eft le plus

effrayant des malheurs.

Je- ne poufferai pas plus loin ce parallèle: il n’eft pas de

mon reffort. Peut-être un jour oferai-je expofer avec refpeét

Je fruit de mes réflexions à cet égard
;
perfuadé que chaque

citoyen doit k l'Etat le tribut de fes vues patriotiques, en

échange de la proteélion que le Prince lui accorde, & des

agrémens dont la Société le fait jouir.

Voilà quelle eût été ma réponfe. Le Gazetier Marin
peut bien envénimer

,
engourdir tout ce qu’il touche

;

c’eft une torpille. Mon devoir k moi c’eft de rendre à mes
idées leur vrai fcns

,
quand l’ignorance ou la malignité les

ont défigurées.

Pofant donc pour principe que le plus ou moins de

publicité de l’interrogatoire aux pieds de la Cour
,
importe k

l’accufé feulement
;
deux autres confédérations

,
d’un grand

poids k mes yeux ,
me déterminent k fuivre mon projet k

cet égard.

i°. Je dois aux Officiers qui ont afffté a l’inftruc-

4



tion de ce procès
, d’anéantir l’imputation que mes Ad-

verfaires leur ont faite dans leurs défenfes
,
de m’en avoir

communiqué les pièces pour écrire les miennes. Ec rien

n’y elt plus propre
,
que de donner au Parlement qui m’a

interrogé., cette preuve de la fidélité de ma mémoire.
.2°. J'aime à rendre à la Cour

,
l’hommage public de

l’étonnement ou cet interrogatoire m’a jeté. Mille bruits

fcandaleux 6e relatifs à des affaires antérieures m’avoient

fait croire que ces interrogatoires fe faifoient avec un
éclat, un tumulte , un défordre capables d’effrayer l’inno-

cent le plus intrépide. Si l’on en croyoit ces bruits
,

il

fembloit que la cabale de l’intrigue attendirent ce mo-
ment pour triompher de la froide équité des bons Juges,
et du trouble d’efprit des malheureux opprimés. Jamais

,

je dois le dire
,

la Religion, toute auguife qu’elle efb dans

les cérémonies, ne m’a rien préfenté déplus noble, mais

en même-tems de plus confolant que le ton, la forme 6c

l’enlemble de ce majeftueux interrogatoire.

Le 22 Décembre donc, vers les 7 heures du foir, toutes

les Chambres affemblées
,

je fus appel lé pour être inter-

rogé à la Barre de la Cour. En ce moment je travaillois

au Greffe à un précis de l’affaire, que je voulois préfenter

le lendemain à tous les Magiffrats
,

lorfqu’ils entreroienc

au Palais pour me juger. Mon travail avoit encore un objet

plus intérieur
,
celui d’examiner le foir chez moi ce que

j’avois écrit au Greffe
,
pour juger , ii , dans une polition

fi nouvelle
,
j’avois confervé le fan g froid néceffaire à un ré-

lumé aufli férieux. Une des chofes que j’ai le plus conffa-

rnent étudiées ,
eft de mairrifer mon ame dans les occa-

fions fortes : le courage de fe rompre ainfi m’a toujours

paru l’un des plus nobles efforts dont un homme de fens

pût fe glorifier h fes yeux
Mais qu’il y a loin encore d’attendre un évènement, à fe voir

forcé d’en foutenir le fpeêtacle ou d’y figurer foi-même. En
approchant du lieu de la féance, un grand bruit de voix confu-

fes me frappoit fans m’émouvoir; mais j’avoue qu’en y entrant,

un mot latin prononcé plufieurs fois h haute voix par le Gref-

fier qui me devançoit, 6c le profond filence qui fuivit ce mot
m’en



m’en impofa excefTivement. Adcjl , adcfl. Il cft préfent,

voici l’accufé, renfermez vos fentimens fur fon compte;
Adcjl. Ce mot me formera long-tems à l’oreille. A l’inf-

tant je fus conduit à la barre de la Cour.

A l’afpeéf d’une falle qui reffemble a un temple
,
au peu de

lumières qui la rendoient augufle & fombre , à la majefeé

d’une alTembîée de foixante Magiftrats
,
uniformément vêtus

de tous les yeux fixés fur moi
,

je fus faifi du plus profond

refpect
;
& faut-il avouer une foibleffe ? la feule bougie qui

fut fur une table où s’appuyoit M. Doë de Combault, Rappor-
teur

,
éclairant le vifage d'un Confeiiler au Parlement ac-

coté fur la même table
, de M. Gin

, en un mot
;

je le

crus
,
par la place où je le voyois

,
chargé fpéciaîement de

m’interroger, & je me fentis le cœur fubitement refferré
,

comme fi une goutte de fang figé fût tombée deffus et en
eût arrêté le mouvement. Je me rappelle bien

,
que fur-

montant cette foibleffe par une fécondé interne allez vio-

lente
,

je crus n’avoir porté mon ame qu’au degré de
l’équilibre; mais j’ai eu lieu de juger depuis, en m’exami-
nant mieux

,
qu’elle avoit été jetée -fort loin au-delà du

but. Mais je m’étois trompé fur M. Gin
;
ce fut M. le

Premier Préfident qui m’interrogea fur mon nom
,

fur

mon âge & mes qualités
;

fon air de bonté
,

le fon
d’une voix qui jufqu’alors ne m’avoit fait entendre que
des chofes obligeantes

, me rendit une partie de ma fé-

rénité.

N’aveq-vous pas eu
,
continua-t-il, un procès contre le

Comte de la Blâche fur le délibéré duquel AI. Goërman
étant votre nommé Rapporteur

,
vous avcacherché à le voir

ckeq lui par plufieurs courJes réitérées.

Ma réponfe ayant un peu d’étendue
,
M. le Premier

Préfident me dit : Soye^ concis , AIonfeur , réponde^ oui ou
non à tout ce qu’on vous demande. Alors il me fit deux ou
trois queflions fort limples

,
qui n’exigeoient de moi au-

cune explication & je me renfermai dans l’ordre qu’il

m’avoit preferit
;
mais ce Magiflrat m’ayant interrogé

d’une maniéré plus compofée
, & l’ardeur de répondre

m’écartant du profond refpccl dû à M. le Premier Pré fi-
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dent, & plus occupé du fond de mes idées que de la ma-
niéré de les rendre

,
j’articulai vivement : Moniteur

, la

queftion n’eft pas bien pofée pour que je réponde ouï ou
non ,

A l’inftant il s’éleva un murmure de défaveur contre
moi qui me punit de mon indifcrétion

,
je fends ma faute

& voulant m’en relever fur-le-champ : Si mon expreiïion
,

Meilleurs
,
paroît déplacée à la Cour, je la fupplie de cou-

üdérer que je ne puis avoir ici l’intention de manquer de
relpeél à M. le Premier Préüdent

,
je la fupplie d avoir la

bonté de s’arrêter uniquement au lens que je donne à
mon idée peut-être mal rendue. Je ne puis répondre par

ouï ou non, comme on me l’a ordonné
,
qu’à une queftion

fort iimple
,
& non lorfqu’elle eft complexe comme celle-

ci. M. le Premier Préüdent me demande :

N’avey-vous pas remis ou fait remettre à Le-Jay une

fomme de cent louis
,
pour être préfentee à Madame Gcè^~

man , dans la vue de gagner le Juffrage de Jon mari ?

Si je dis oui , j’avoue la corruption
,

ii
j

dis non
,

je

nie le facriüce
;
or je fupplie la Cour de me pardonner ii

j’obferve que fur des interrogats de cette nature
,

il m’eft

impofîible de me renfermer dans la conciiion qui m’eft:

recommandée
,

une réponfe obfcure tourneroit contre

moi
, tk la Cour n’a pas intention de me tendre des

pièges..

Il eft certain qu’en ce moment je n’eus que des grâces

à rendre à la Cour, & fur-tout à M. le Premier Préüdent

de la bonté d’oublier l’efpece de roideur que contenoit ma
première réponfe

, & je faiüs cette nouvelle occaüon d’en

témoigner aujourd’hui ma reconnoiftance à tous les Ma-
giftrats qui m’écoutoient alors.

Je divifai donc la demande
,
& ramenant la queftion à

fon principe : L’accufation de corruption lur laquelle je dé-

fends
,
Meilleurs, n’eft fondée que fur la dénonciation de

M. Goëzman qui n’eft elle-même appuyée que fur un oui-

dire de fà femme
;

mais cette accufée n’a- 1- elle pas dé-

claré dans les récolement & fupplément que Le-Jay ne lui

avoit jamais demandé que des audiences ? Le-Jay n’a-t-il pas



toujours dit h Tes interrogatoires que Bertrand ne I’avoit

chargé que de folliciter des audiences ? Cciui-ci n’efbil pas con-
venu par-tout que ma four ne lui avoir parlé que à'entrevues

& d’audiences ? Mes deux fours, les fours de la Chateigne-
raye , de Miron & Santerre n’ont-ils pas tous dépofé que l’im-

patience qui m’avoic porté malgré mes répugnances à faire

un facrifi.ee d’argent ne venoit que de l’im pollîbilicé d’avoir

autrement des audiences? Or
,
quand je me fonde avec droit

fur la dénonciation de M. de Goëzman pour l’accu fer de
m’avoir calomnié, en me taxant de corruption

,
pourroit-

on u fer de cette même piece contre moi
,
pour établir que

j’ai voulu le corrompre.
Les deux proportions contraires ne pouvant être vraies

en même-tems, prouver par toutes les pièces du procèsque
M. Goëzman a fuborné Lc-Jay

,
en fuggérant, minutant &

diétant fes déclarations , & m’a calomnié dans fa dénoncia-
tion

,
n’eft-ce pas détruire le fantôme abfurde

,
in fou tena-

ble
, d’une intention de corrompre

,
qui

,
quand elle eut

exifté
, devient nulle au Procès

,
puifque rien au monde n’en

peut fournir de preuve légale
, & qu’en affaire criminelle

,

tout eft de fait 6c rien de prélomption ? Ramenant enfuite

ce plaidoyer a la quefiion qui m’a été faite par M. le Pre-
mier Préfident

,
je réponds

,
ouï j’ai donné de l’argent pour

obtenir des audiences de M. Goëzman
, & non , je n’en ai

pas donné pour le corrompre ;
c’eft aufli trop l’avilir que

de fuppofer que j’aye cru ce Magiftrat corruptible
,
& cor-

ruptible au mifërable prix de vingt-cinq ou cinquante louis
,

que ma four avoir jugé fuffifans pour le foin dont elle

étoit chargée. Je fupplie la Cour de ne point perdre de vue
cecce réflexion en jugeant le procès.

Lorfque je finiflois ma Réponfe
,

je me fentis violem-

ment tiraillé par une crampe à la jambe
,
qui ne me per-

mit pas de pourfuivre. Je fuppliai la Cour de vouloir bien

fufpendre un moment la féance ,
forcé de convenir que je

fouffrois incroyablement. A l’inftant
,

le ton de l’humanité ,

de la bonté
,
de l’intérêt

,
fuccéda , dans la bouche de tout

le monde
, à Taulière majefié d’un interrogatoire

;
6c je



fus vivement touché de l’indulgence avec laquelle Meilleurs

m’ordonnèrent unanimement de m’afleoir fur un banc des

Avocats
, & me permirent d’étendre ma jambe doulou-

reufe fur un autre banc. Je ne rapporte ici cette légère

circonlhince que pour détruire par l’expofé le plus vrai
,

les bruits qui le répandirent le loir même dans Paris, qu’on
m’avoit fait au Palais des queftions li foudroyantes

, que
je m’en étois trouvé mal

,
& avois été long-tems fans cnn-

noilTance. Après un peu d’intervalle
,
M. le Premier Pré'-

lident reprit la parole
,

oc me dit :

—Vous convoie
p
doncjjue vous ave7 donné ioo louis pour

avoir audience ?

—Oui
,

Monfeign-eur.

— Vous convene7 qu'une audience vous a été accordé: ?

—Oui
,

JV onleigneur.

— Vous convene
p

que Madame Goëqrnan vous a fait re-

mettre volontairement les ioo louis?

—Oui
,
MonleigiTüur. A toutes ces queftions

, comme
on voie, les répondes les plus limples de na part.

— Mais fi Madame Goëpnan ne vous eut pas fait rendre

vos i o o louis , les eufa^-vous exigés d'elle ?

— Pardon
,

IV: onleigneur ,
li j’oblerve que ce que j’aurois

fait
,

cil; étranger à la Caufe , & que c’elf feulement de ce que
j’ai fait

,
qu’il s’agir. Cependant voici ma Réponfe. Je crois

fermement que
j
aurois eu le droit de me plaindre

;
car

je n’avois pas demandé une audience, mais des audiences;

& j’efpere que la Cour
,
en rendant M. Goëzman Partie

au Procès
,
voudra bien me donner l occalion de le con-

fondre fur la faulTeté des audiences qu’il prétend que mes
amis ou moi avons reçues de lui. Je n’avois donc pas de-

mandé une feule audience , mais des audiences
;
& le prix

de tco louis
,
dans mon idée , ayant plus de rapport à l’étac

de la perfonne qui m’obligeoit
,
qu’a la nature du fcrvice

qui m’étoit rendu; je me (crois fans doute plaint à la Dame
du peu de délicateffe de fon procédé : mais je crois pour-

tant que j’aurois fini par lui lai fier les too louis.

*—Puijque vous lui aurie
{ laifé les 100 louis y pourquoi
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donc lui avtfvous, redemande les l 5 louis ? U y a ici contra-

diction dans votre conduite.

— Il n'y en a point
,
Monfeigneur

,
j’aurois pu laitier les

cent louis à Madame Goezman quoiqu’elle les eût mal-acquis
,

parce que j’avois confenti qu on les lui remîc pour elle-

même
;

&c j’ai cru devoir lui redemander les quinze louis ,

parce qu’elle les avoir exigés pour un Secrétaire auquel
ils n’ont pas été remis. L’argent manquant la deftination

doit être rendu a celui qui 11e l’adonné que pour un ufage

indiqué. Hors de cet ufage prefent , toute autre deftina-

tion à lui inconnue, eft un vol, une efcroquerîe
;

au Hi

la malhonnêteté du moyen que cette Dame avoit employé
pour s’approprier mes quinze louis, me parut-elle mé-
riter la petite leçon que je lui donnai par ma lettre du
21 Avril. Mais lettre fecrète & tournée de façon à ôter

à la Dame l’envie de la publier
;

aufti n’eft-ce pas ma
faute fi par l’imprudence de mes ennemis la leçon eft de-

venue publique. En un mot tel homme veut bien donner
100 louis qui ne veut pas être dupé de 15 ; & j’avoue à

la Cour que je fuis cet homme là.

Après ma réponfe, M. le Premier Préftdent réfléchit un
moment

;
puis il me demanda.—Comment ce Bertrand d’udirolles qui étoit votre ami 3 e[l-il

fuhitement devenu votre ennemi ?

—Monfeigneur
,

il me fembîe que ceci ne touche pas le

fond de la queftion fur laquelle ie lubis interrogatoire.

— J’ai droit
,

Monfieur , de vous interroger fur la fin ,

fur le commencement , le fond ou les acceJJ'oires du procès

à ma volonté.—Ce n’èft pas, Monfeigneur
,
pour contefter un droit

très refpeèté que j'obferve : mais feulement pour faire re-

marquer à ta Cour que dans la partie de l’interrogatoire

qui fe rapporte à la corruption je fuis accufé ; & qu’en
tout le refte je fms accufateur

;
ce qui doit mettre une

tr s-grande différence dans ma façon de répondre
, & me

faire fortir
,

pour éclaircir les faits
, de la concifloo qui

m’a été preferite ,
fans que la Cour s’en trouve offèiifée*

—
-Répondeç comme vous l’entendre^ j mais foye£ bref»



—Meflïeurs
,

je n’étois point Pami de ce Bertrand d’Ai-

roiles , mais feulement la connoilfancc : aujourd’hui je

ne fuis point fon ennemi
,
mais feulement Ion accufateur.

L’amitié & l’inimitié fuppofent dans leur objet une impor-
tance qu’on ne peut pas attacher à l’homme dont il s’agit;

Créature foible 6c toujours entraînée par le plus milérablc

intérêt : froid à mon égard tant qu’il n’a pas cédé à l’im-

pulfion de Marin : ayant fait depuis le mal fans fcrupule,

quand cette impulfion s’efl fortifiée par je ne fai quel efpoir

de fortune. Avec les efprits de cette trempe on n’y fait

pas tant de façon
;

l’appât le plus groflier les fait mordre
& les tire de leur élément. Je prouverois bien

, fi je vou-
lois

,
comment en très-peu de temps ce Bertrand eil de-

venu un fort malhonnête homme
;

mais je déclare que je

n’ai pas contre lui la moindre animofité. Il n’y a dans tout

cela que Marin qui en mérite.— Pourquoi donc êtes-vous devenu Vennemi die Murin ,

dont vous avie
p été Pami jufqu’alors ?—Monfeîgneur

, tant que Marin ne m’a pas fait de mal
,

je me fuis tenu à fon égard dans les termes de la poli—

telle ordinaire
;

il cenfuroit mes Pièces de Théâtre : il

prétend aujourd’hui qu’il les corrigeoit
,

qu’il les faifoit

même
;

il n’y a que mes Mémoires fur Ielquels il ne prétend

rien. ATais il n’y a pas là de quoi fe brouiller, cela prouve
feulement que le Cenfeur Marin veut avoir en tout l’air

d’une importance au-delà de les pouvoirs : fon bonheur ell

de paroître tout lavoir
,

tout faire & tout arranger. 11

confeille la Magilfrature ,
il dirige les opérations du Mi-

niflère , il refait les ouvrages des Auteurs , il eft de tous

les Confeils , entre dans tous les cabinets
;

fa fureur ell

d'être pour quelque choie dans tout ce qui fe fait : c’efl

Yomnis horrio ,
la mouche du coche

,
il bourdonne & tourne

ôc lue pour les chevaux qui tirent, tk fe donne la gloire

de tous les évènemens où il n’cft pas prouvé qu’on l’a forcé

de fe taire. Dans cette querelle il a jugé qu'il y auroit

pour lui plus de profit à fèrvir le Magiflrat qu’à défendre

le particulier. Le parti pris par un tel homme , on fent

que les moyens fonc comptés pour rien. L’habitude de
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mal-faire lui a peut-être même ôte la confcience du mai
qu’il me faifoit. Je ne le hais pas non plus

, & fi tout le

monde l’eflimoit auflï jufte que moi, il y a long - temps
que pour toute peine on l’auroit réduit à l’inaétion & au
filence

,
feul vrai tourment des gens de fon caraêlere.

11 s’éleva dans l’affemblée un murmure qui me parue
être celui d’un fourire univerfel.

M. le Premier Préfident s’adreffant alors à la Cour
,

demanda fi quelqu’un avoit des queftions à me faire , 6c
Ivl. Doë de Combault, Rapporteur, prit la parole.

— Quel jour avez-vous remis à Le-Jay la montre enrichie de

diamans ?

— Monfieur, c’eflle Dimanche 4 Avril
, lendemain du jour

où j’ai obtenu la feule Audience qui m’ait été donnée.

—Prenez garde} Monfieur, fice n’cjlpas plutôt le Samediy,
avant PAudience obtenue : rappeliez-vous bien.—Je feus

,
Monfieur, toute l’importance de votre queffion

;

fi j’ai donné la montre avant l’Audience
,
on peut croiie que

j’ai plutôt eu defléin
,
en accumulant les préfens

, d’exciter

la cupidité de ceux dont je voulois gagner le fufirage
, que

de payer fuccelhvement des audiences : mais j’ai la mé-
moire très-fraîche fur ce fait

;
la montre n’a été par moi

remife à Bertrand pour être remile a Le-Jay, pour être re-

rnif'e à Madame Goëzman
,
que le Dimanche 4 Avril

, à dé-

faut de cent autres louis que je n’avois pas, 6c fur les diffi-

cultés que mes amis & moi apperçûmes d’obtenir une autre

Audience fans de nouveaux lacrifices.

— Mais le Libraire déclare qu’il a reçu la montre le Samedi
S qu’elle a pajjé une nuit chez-lui ?— Monfieur , le Libraire a tort. Si cette montre efl refiée

chez-Iui
, ce que j’ignore

,
ce ne peut être à la rigueur que

la nuit du Dimanche au Lundi. Je ne fai pas ce qui s’eff

dit de la part d’autrui
\
mais de la mienne

,
Meilleurs

, .vous

ne trouverez jamais d’obfcurité dans mes réponfes
,

ni de
contradiclion dans ma conduite. Je déclare que je n’ai re-

mis la montre à Bertrand que le Dimanche au matin.

Alors
,

il fe fit un bruit dans l’aflemblée
;
chacun difoic

oui , oui c’eft le Dimanche
, 6c. telle efl la derniere décla-

ration de Le-Jay.
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La féan ce paroifi'oit finie

,
lorfqu’un de Meilleurs des

Enquêtes, élevant la voix, me dit de la maniéré du monde
la plus polie :

—M. de Beaumarchais , réponde7 a ce que je vais vous dire :

vous êtes un homme influât, & vous connoifl}ç
les Loix de

la Morale .
'

—Monfieur
,

la Morale eft le principe de toutes les actions

de l’homme en locictc
;

il n’eft permis à perfonne de les

ignorer.

—Réponde
p

donc exactement. Dans la perfuafion ou vous

paroiflei être
,
que votre Rapporteur étoit d’accord avec fa

femme fur lesfotnmes qui dévoient vous acquérir fon Jifl-

frage , fl fon rapport en votrefaveur eût fait Jortir un Arrêt à

votre avantage ; auriez-vous cru en homme délicat pouvoir

profiter du bénéfice de cet Arrêt ?

— Je vous demande pardon, Monfieur, fi j’obferve que

votre queftion ,
étrangère à la caille

,
me paroît feulement

un cas de confidence. Ce n’efi: pas pour éluder d'y répon-

dre que je fais çette remarque, mais feulement pour que

la Cour ne foit pas étonnée fi je divife la queftion
, &

ne la fais rentrer dans l'efpèce de celles auxquelles je dois

répondre comme Accufé, qu’après y avoir répondu comme
Moralifte.

Si j’avois eu
,
Monfieur

,
l’intention de corrompre M.

Goëzman
,

en faifant un facrifice d’argent
,

il eft certain

que fon fuffrage acheté m’ayant rendu l’Arrêt favorable,

je n’aurois pas pu délicatement profiter du bénéfice d’un

Arrêt qui n’eût été dans ce cas - là que le fruit de ma pro-

pre féduétion.

Mais voici pourquoi la queftion me paroît hors de la

caufe : c’eft qu’un homme allez délicat pour refufer le

bénéfice d’un Arrêt obtenu par des voies malhonnêtes

,

n’auroit pu l’être en même-tems afiéz peu pour tenter de

corrompre un Rapporteur
; & que celui qui auroit acheté

le Samedi le fuffrage du Rapporteur
,
ne feroit pas de-

venu fubitement allez fcrupuleux pour refticuer le Lundi

le produit de cet Arrêt : mais vous me demandez ,
Monfieur ,

v Lorfque vous avez payé des audiences de votre Rap-
porteur
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5? porteur
,

fi vous aviez fu que le mari fût du fecret
,
auriez-

vous cru le gain du procès légitime ? » En qualité d’accufé je

réponds à cette quefiion toute fimple, & qui a un rapport

direét au procès; que n’ayant en eflet jamais entendu payer

â
ue des audiences

,
quand j’aurois été convaincu que M.

oezman étoit d’accord avec fa femme , & quand ces audien-

ces m’auroient coûté 3. 4. 300 louis, j’aurois lans fcrupule

profité du bénéfice d’un Arrêt qui 11e m’eût adjugé que le

prix du plus légitime arrêté, de compte , & ne m’eût fait ga-

gner qu’un procès imperdable. J’aurois feulement trouvé

les audiences du Rapporteur un peu cher.

—Mais puijque vous croyiez votre caufe fi fimple qu’elle

étoit ahfolument imperdable
,
quel befoiii penfieç

- vous donc

tant avoir d’injlruire votre Rapporteur ?

—Le voici
,

Monfieur
;

fi j’avois pu me flatter que
l’on s’occupât uniquement au Palais du fond delà queftion

,

qui
,
dégagée de tous les accefloires dont mon Adverfaire

la chargeoit, n’eût jamais mérité d’en former une, je n’au-

rois pas fait au Parlement & à mon Rapporteur
,
l’injure de

croire qu’on s’arrêtât une minute aux miférables défenfes de
mon Adverfaire

;
mais j’avois trop éprouvé qu’en feignant

de plaider au civil la difcufhon d’un arrêté de compte ,

Ion Avocat ne plaidoit en effet que des moyens d’infcri pt-ion

de faux : de forte que, par cette rufe odieufe, mon ennemi
gagnoit de me rendre odieux, fans courir le rifque des ter-

ribles condamnations à quoi s’expofent ceux qui ufent de
l’infcription de faux contre un aéfe légitime. Âufli n’étoit-

ce pas le fond du procès que je voulois inflruire chez le

Rapporteur
;

c’étoit les horribles impreflions du Comte de
la Biache & de Me Gaillard que je voulois détruire *. Car
que faifoit à ma caufe qu’il parûc étonnant à M. Goëzman,
comme il me le dit

,
que M. Duverney m’eût prêté 200 mille

liv. en les billets au porteur
,
puifque dans l’aêfe qui les attef-

te, je n’en demande pas le paiement, & qu’ils ont été ren-
dus & reçus en nature ? Ce n’étoit donc que pour en tirer

* M. Gaillard
, Avocat, qu’il faut bien fe garder de confondte avec

M. Gaillard de l’Académie Françotfe , de qui nous avons des Morceaux
de Littérature très-éloquens.

F
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des indurions défavorables contre moi qu’on faifoit ces ob-
jections. Et pourquoi répondis-je à M. Goëzman : » Vous
ferez bien plus furpris , Monfieur ,

fi je vous prouve léga-

lement que M. Duverney m’a prêté en un leu 1 jour 560 mille

livres : de pareils fcrvices fuppofent un attachement fans bor-
nes

,
ou de grands intérêts h ménager

;
& l’homme qui en

oblige un autre avec de tels moyens
,
croit fans doute avoir

d’excellentes raifons pour le faire? «Je n’avois pas befoin non
plus de prouver au procès ce prêt de 560 mille liv.

,
puifqu’il

n’en eft pas queftion dans notre aéte
, & qu’ils ont été ren-

dus long-tems avant qu’il fût rédigé.

De quoi donc s’agilloit-il pour moi chez le Rapporteur ?

De prouver qu’il y avoir eu des liaifons d’intérêt & d’ami-

tié aufli longues qu’intimes
,
entre M. Duverney & moi

, &
que l’arrêté de compte le plus exaét avoit le fondement le

plus légitime : il me falloir plaider l’hiftorique de ces liai—

ions que mon ennemi s’efforçoit de faire pafTer pour des

chimères
;

il m’importoit de les établir par des inftruc-

tions, que mon refpeèt pour la mémoire du plus hono-
rable Citoyen , ne m’avoit pas permis de mettre dans la

bouche de mon Avocat; non qu’elles ne fulfent à la gloire

de mon ami
,
mais parce qu’elles tenoient à des confidé-

rations majeures , & qui exigeoient de ma part la plus

grande circonfpeétion
;
de forte que, fans inquiétude fur la

vraie queftion à juger, ( la validité d'un acte, entre majeurs )

je ne l’étois pas fur l’opinion que mon adverfaire avoit

donnée de moi qui préfentois cet aéte : & voilà pourquoi
,

Monfieur, il m’étoit aufîi important d’inftruire mon Rap-
porteur

,
qu’inutile de le corrompre : voilà pourquoi j’ai payé

des audiences qu’on me refufoit
,
& n’ai pas acheté un

fuffrage qui m’étoit dû à toute forte de titres : tel a été le

principe de ma conduite en cette affaire.

Il fembloit alors que la Cour n’eût plus rien à me de-

mander
,

lorfqu’un autre de Meilleurs des Enquêtes, me
dit du ton le plus grave & même un peu auftere.—M. de Beaumarchais , êtes-vous Fauteur d’un écrit ,

intitulé : Supplément au Mémoire à confulter 6t. ?

—Je penfe
,
Monfieur

,
que mon aveu ne fait rien du



tout
,
pour ou contre le parti que la Cour entend prendre

relativement à ces Mémoires.—Réponde
{

- moi , M- de Beaumarchais , d’une façon
nette & Jans liaifer.

—Meilleurs ,
la Cour fait bien la peine que j’ai journel-

lement à faire figner la “filus fimple Requête : forcé d’a-

bord de prélenter a M. le Premier Préfident une Requête
extra-judiciaire

,
pour obtenir un ordre exprès à un Avocat

titulaire de m’en ligner une juridique, tous me refufant leur

miniftere contre un Confeiller de la Cour
;

l’on m’a vu
fouvent revenir jufqu’k quatre fois à la charge fans rien

obtenir: & cela eft au point que ma Requête d’atténua-

tion a été envoyée à tous Meilleurs, fans qu’elle fût lignée,

ce dont je leur ai demandé pardon
,
dans une note à la

fin de mon dernier Mémoire. Cette difficulté de trouver

des défenfeurs
,
fur laquelle il feroit à delirer que la Cour

prît un parti certain
;
car enfin je ne fuis pas ce qu’on

appelle en Angleterre ex-lex , hors la loi
;

cette difficulté

je l’ai éprouvée de même fur mes écrits
,
de forte qu’à

défaut de Confeils, de Confultans ,
ôc lur-tout d’une bon-

ne plume pour me défendre, je me fuis trouvé forcé d’en

employer une mauvaife
,
qui eft la mienne.—M. de Beaumarchais
,
êtes-vous l’auteur d’un écrit inti-

tulé Addition au Supplément du Mémoire à confulter &c. ?

—Monlieur
,

fi c’eft un nouveau crime, vous voyez le

coupable : il n’y a pas trente heures que j’y travaillois

encore.

Le Magiftrat cefta de parler, & M. le Premier Préfident

m’ordonna de me retirer
;

je demandai la permiffion de
faire une obfervation à la Cour.
— Vous êtes ici pour répondre & non pour ohferver , me

dit M. le Premier Préfident.

—Monfeigneur, je crois avoir rempli le vœu de la Cour
à cet égard, puifqu’elîe celle de m’interroger; mais cet in-

terrogatoire lui-même étant deftiné à éclaircir quelques faits

du procès fur lefquels la Cour étoit incertaine, ne puis-je en

profiter pour porter la lumière fur un fait des plus graves ?

Fij
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C’eft en quoi confifte l’obfervation que je demande la li-

berté de faire a la Cour.
— Je vous ai déjà dit qu’un accufé n’avoit pas 1e droit

d’obf'erver.

—Aulli, Monfeigneur, n’eft-ce pas comme accufé, qu'e

je dcfire obferver, mais en qualité d’accufateur
; & j’ofe

afiurer la Cour
,
que mon obiervation elt d’une telle im-

portance que
,

li I on pafioit au jugement définitif de l’af-

faire avant de m’avoir entendu
,
l’Arrêt ne feroic peut-être

pas injuffce au fond, mais au moins, feroit-il irrégulier dans
la forme.

La Cour eut la bonté de me permettre de parler.

Mon obfervation avoit pour objet 1 hiftoire d’un dîner ,

pendant lequel
,

félon le fieur Bertrand
,
quatre Confeil-

îers avoient trahi devant lui le fecret du Parlement
,

en
s’expliquant fur le parti violent que la Cour entendoit

prendre contre Le-Jay
,
ledit Bertrand

,
& moi

,
qui avions

,

ajoutoit-on
,
voulu flétrir la vertu du plus intègre Ma-

giflrat
,
M. Goëzman. J efiayai d’établir qu’il importoit

à 1 honneur de la Magiftrature
,

autant qu’à ma propre

sûreté, que ce fait fût éclairci, chaque Magiftrat pouvant
craindre à bon droit qu’on ne le loupçonnât d’être un des

quatre ennemis qui s’étoient expliqués aufli indilcrettement

fur mon compte
,
& dont les voix pouvoient faire pancher

contre moi la balance d’un Jugement formidable. Et cet

indigne loupçon
,
Meilleurs, qui doit bleffer tout les mem-

bres de cette augufte affemblée
,
ne peut ceffer que par une

addition d’information
,
dans laquelle le fieur Bertrand ,

interrogé de nouveau
,
fera forcé de s’expliquer: car fi tout

ce procès m’a été intenté fur le feul foupçon qu’un Ma-
gifirat étoit compromis par des bruits vagues & publics;

avec combien plus de raifon la Cour doit-elle ordonner

d’informer fur une grave imputation faite devant dix té-

moins
,

contre quatre de fes membres qu’on refufe de

nommer. Dans le cas où cette imputation feroit calom-

nieufe de la part de ce Bertrand
,
ce qui me paroît à moi

très-probable
,

il efl: efî'entiel que la Cour apprenne par

l’inftigation de quel fourbe adroit , un fourbe mal-adroit
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efi venu calomnier devant moi quatre Magiilrats , unique-

ment pour tâcher de m’effrayer, & me porter à quelques

faillies démarches «.

Mon plaidoyer s’étendit à d’autres branches de l’affaire
,

& je conclus
,
tant fur le fait de l’audience que M. Goëzman

prétend m’avoir donnée le famedi matin 3 Avril
,
que fur

celui du dîné des quatre Confeillers
,
a ce qu’il plût à la

Cour me permettre de lui préfenter Requête tendante à

obtenir une addition d’information.

M. le Premier Prélident me demanda, Pourquoi je n’a-

vois pas parlé de ces objets dans ma Requête dy
atténuation.

— Par la raifon ,
Monfeigneur

,
que, dans cette Requête

,

j’agiffois comme accufé ,
dont je dépouille en ce moment le

caraffere pour revêtir à la Barre de la Cour celui d’acculareur.

M. le Premier Prélident me dit alors avec la plus gran-

de bonté
,
que la Cour verroit le cas qu’elle devoir faire

de mes obfervations
; & qu’elle me permettoit de lui pré-

fenter Requête à ce fujet. Je témoignai ma reconnoiffance
,

& je me retirai , foutenu par le digne M e
. Frernin

, l’un

des Greffiers criminels
;

car ma jambe me faifoit un mal
cxceffif.

*

Bien perfuadé que la Cour ne rendroit le lendemain
qu’un Arrêt interlocutoire

,
qui mettroit M. Goëzman en

caufe, j’abandonnai le Précis que j’avois fait au Greffe
,

pour m’occuper toute la nuit de ma nouvelle Requête
;
&

j’attendis le jour avec autant de fécurité que d’impatience.

Continuons mon récit : il n’y a rien de petit dans cette

affaire.

Dès le matin je fus au parquet folliciter M. le Procureur
Général de me nommer un Avocat titulaire; tant d’im-
portunités me paroiffent fatiguer exceffivement ce Magif-
trat

;
mais je lui demande pardon fi je ne me lafle point

d’invoquer fa louable exaffitude
,
en une affaire où tout

le monde me parle beaucoup de prudence , & fembîe
n’avancer que malgré foi. Enfin je le fuppliai fi inffam-

ment d’enjoindre à un titulaire de ligner cette nouvelle

Requête, que je réuffîs à la faire préfenter aux Chambres
afl’emblées pendant qu’on étoit aux opinions.
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Bien des gens me trouvoient imprudent de refter au Paiais

Je jour qu’il devoit fortir un jugement dans mon affaire;

mais j’en appelle à tous les bons elprits, la confiance avec

laquelle j’attendois ce jugement
,

n’eft-elle pas la plus

haute marque de refpeét que je pufîe donner à la Cour;
6t plus les gens peu éclairés fuppofoient de cabale 6c

d’intrigue en ce moment au Palais, plus ma confiance dans
le Tribunal qui me jugeoit, démontroit quelle opinion j’a-

vois de fon intégrité.

L’évènement n’a pas tardé à juftifier mes efpérances.

Mon Adverfaire
,
M. Goëzman qui

,
la veille avoit été

décrété d’ajournement perfonel
,
pour le faux commis par

lui fur les regiftres de baptême
, a été une fécondé fois

décrété d’ajournement perlonnel relativement à notre procès
;

6c j’ai pu goûter d’avance la joie que j’aurois un jour de
confondre h la confrontation, celui qui n’a pas craint d’im-

primer qu’il m’avoit donné qdatre audiences
, lorfqu’il eft

prouvé que je n’en aurois pas même obtenu une feule, fans

for que j’y lacrifiai. Et quelle audience encore 1

Mon premier foin
,

fut de fuivre M. le Premier Pré—
fident, pour lui rendre mes aétions de grâces; je revenois,

plein de mon objet
,

chercher mon Avocat
,

lorfqu’à la

croifiere des quatre galleries du Palais, je vis venir de loin

une file de Magiflrats entourés de gardes : je me ran-

geois fur le côté
,

laiffanc entre ces Meilleurs 6c moi
allez d’efpace pour qu’il fût à l'inflant rempli de gens de
conte efpece

,
attirés par la curiofité du fpe&acle. J'étois

confondu dans la foule 6c fur les derniers rangs
,
mon

chapeau à la main
,
très-modeftemenc 6c tellement occu-

pé de l’Arrêt qui venoit d’être rendu
,
que je ne vis au-

cun des Magiftrats qui paffoient : aufli fus - je très - fur-

pris Iorfque M. le Préfident de Nicolaï qui marchoit à

la tête
,

6c déjà en avant de plus de dix pas
,
fe retour-

nant
,

dit à quelqu'un de fa fuite
,

en me montrant du
doigt, 6c me défignant par mon nom : Exenit

,
faites

fortir cet homme ,
Beaumarchais ,

là
, faites- le retirer , il

n’cjl ici que pour me braver. On fait allez avec qu’elle ar-

deur les fubalternes exécutent de pareils ordres. Retire
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vous ; forte£ ; point de raifons ; M. le Préfident Pardon-
ne : un fécond , accoure à l’appui du premier

; je me
vois durement pouffé, prefTé de forcir, du gefle & de la

voix , & toujours au nom de M. le Préfident : le public
m’entouroic

: je ne fortirai point (dis-je aux hommes
v> bleus), je fuis ici dans une Pa lie appartenante au Roi,
y> deflinée à fervir de refuge aux Plaideurs

, j’y fuis a
v ma place le jour de mon jugement , & M. le Préfi-
» dent fort de la fienne pour m’en châffer : mais je prends
» la Nation à témoin de l’outrage qui m’efl: fait devant
» elle

,
& dont je vais à Pinftanc porter ma plainte au

Miniftere public. »
Au lieu de me retirer, je remonte au parquet, où, fuivi

par la foule & tout chaud d’indignation
,

je dis à M. le

Procureur Général : je vous fupplie, Monfieur, de recevoir
ma plainte

;
M. le Préfident de Nicolaï oubliant le ref-

peét qu’il doit au Roi
, h fon propre état ,

au droit des
Citoyens , à l’augufte Compagnie à la tête de laquelle il

avoit l’honneur de marcher, fans égard pour le tems, le

lieu, ni les perfonnes
,
vient de me faire outrager par les

gardes de fa fuite, au milieu du public que fon aétion fcan=

dalife. Mon plaidoyer fut aufîi bouillant que rapide
; &

M. le Procureur Général ne pouvant refufer de m’enten-
dre, me dit, après avoir un peu rêvé, avez - vous des

témoins d’un fait aufîi extraordinaire ? —Mille, Monfieur,
*—Je ne puis vous empêcher de préfenter votre Requête à
la Cour : mais fur-tout fuyez prudent. —Monfieur, il y
a huit mois que je le fuis; il y a huit mois que je dévore
par refped les infultes publiques que me faic en toute oc-
cafion M. le Préfident de Nicolaï

;
mais mon filence le

fait enfin aller fi loin à mon égard, qu’il n’y a plus moyen
de m’en taire.

A Pinftânt je rentre dans la grand’falle, où
, m’adref-

fant k toutes les perfonnes qui m’environnoient
,

je dis :

« Meilleurs
,

il n’y a pas un de vous qui n’ait vu ce qui

vient de m’arriver
;

j’efpére que vous ne me refu ferez

pas d’en dépofer lorfqu'il en fera queflion n. Plufieurs

voix s’élevèrent à la fois : Alle^ , alL^ che
ç
vous , Mon-
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ficur , vous y trouverez une lijle de cent témoins. Dès le

même jour en effet, je reçus le nom d’une foule d honnêtes

gens- -

Mais M. le Préfident de Nicolaï, pour rejetter fur moi
le blâme de fa vivacité ,

répand
,

dit - on
,

que je lui ai

tiré la langue en lui faifant la grimace.

Eh! Moniteur le Préfident
,

il me femble que, dans mes
défenfes

,
je n’ai pas trop l’air d’un grimacier, & que leur

dure franchife annonce plutôt un caraètere trop ferme que

celui d’un plat laltimbanque. Eft-ce donc entre-nous une

guerre de Collège où des grimaces fe payent par des coups

de poings? de des intérêts fi graves fe traitent -ils avec

d’aulli puériles moyens que ceux que vous me prêtez ?

Dites, dites, Monfieur
,

qu’outré de l’Arrêt du Par-

lement qui venoit de décréter une leconde fois votre ami
IM. Goëzman

,
& vous en prenant à moi de n’avoir pu

refier dans l’Affemblée pour vous y oppofer
,

vous avez

fait tomber fur un innocent toute la colere que vous cau-

foit le décret d’un coupable : & s’il faut tout avouer ,

Ivlonfieur
,

lorfque vous avez donné l’ordre à l’Exemt

de me chaffer du Palais
,

où je voudrois n'être jamais

entré
,

votre phifionomie
,

allez douce pour l’ordinaire
,

étoic en feu
;

les yeux hors la tête
,
& les cheveux hé^

rifles comme Calchas ,
vous aviez plutôt l’air d’un

Prêtre emporté qui ordonne un facrifice
,
que du Chef,

d’une Compagnie refpeèlable allant faire un aéle de bien-

faifance en faveur des pri (miniers.

Depuis ce moment
,

comptant pour peu cet outrage

non-mérité
,

je ne me preflois point de réclamer mon
droit de Citoyen offenfé ,

lorfque j’ai appris pour quel

jnfolent 6e grimacier perfonnage vous voulez encore me
faire palier.

Et parce que le ha fard m’a fait peu de tcnis après

me rencontrer à quelques places de vous au parquet de la

Comédie Italienne, vous avez dit tout haut, à la Buvette

du Palais
,
que je vous avois de nouveau provoqué de c/i-

gnotemens &c de grimaces

,

& que vous en aviez demandé
juflice au Roi. Mais il fera prouvé par le témoignage
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de tous ceux qui m’ont vu ce jour merné au fpectacie

,
que

je n’y ai pas levé les yeux fur vous
; & qu’à fin lia ne du

ballet
,
où les bancs de devant fe font dégarnis de monde ,

j’ai pâlie fur l’un d’eux, dans la crainte que mon voilinage

ne vous déplût ou ne mît quelqu’embarras à votre fortie.

Et comme fi un homme en valoir moins parce que vous

l'avez beaucoup outragé
,

j’apprends que vous comblez
par vos difeours la multitude d’infuîtes publiques que vous

m’avez faites depuis un an. Tant de partialité , de pro-

cédés fi offenfans
,
me forcent de revenir à la charge, ôc

de fupplier encore une fois le Parlement
,
qu’il me com-

mette un Avocat titulaire pour figner ma Requête en forme
de plainte contre vous.

On m'a libre que je ne l’obtiendrai pas
;

mais cela

ne peut-être. En pofant ainfi des bornes arbitraires à

tout , en étendant ou refferrant les droits de chacun au
gré des çonfidérations particulières

,
que refieroic - il de

certain ? Les Tribunaux ne connoîtroient plus l’étendue

de leur reffort , ni les Citoyens celle de leur liberté.

Le défordre & la confufion fervant de bafe à tout
,

le

defpotifme oriental feroit moins dangereux qu’une pareille

anarchie. Si au -lieu d’être froids fur les conteftations ,

comme la Loi dont ils font les organes , les Magiftrats ,

plus animés de l’efprit de Corps que de celui de la juflice

qu’ils nous doivent
,
fouloient aux pieds le droit des Ci-

toyens
;
ouïe fyftême d’une telle légidation feroit mauvais,

ou il faudroit un Tribunal fupérieur aux Cours Souveraines

auquel chaque Citoyen eût droit de porter fa juffe plainte,

Je mets ici de côté mon refTentiment particulier. Tout»?

cette affaire eft devenue trop grave pour la renfermer dans
les bornes individuelles. Mais eft—il donc indifférent à la

Nation
,

que fous le règne d’un Prince équitable
,

il

puiffe tomber dans fefprit d’un Magiftrat qu’un pouvoir
fans bornes eft le premier droit de fa place

,
qu’il a celui

de cabaler , d’intriguer
,
de folliciter ouvertement pour un

de fes confrères
, au mépris des Ordonnances

, & d’a-

bufer du refpeét qu’on porte à fa fimarre pour déchirer

par-tout l’adverfaire de fon ami ? & parce que le plus



jufte Arrêt viendroit de décréter une fécondé fois cet ami,
qu’il peut abufer du moment de la plus augufte fon&ion
pour faire outrager publiquement un Citoyen par fes Gar-
des ? & fur-tout comment ce Magiftrat à qui l’on doit

fuppofer un cœur doux
,
un efprit pacifique,

( puifqu’il a
dépofé i’étendart de la guerre, qui tire fon droit de la

force
,
pour arborer le drapeau de la Juftice

,
qui ne tient

fon pouvoir que des Loix
, ) fe trompe au point de croire

qu’il peut traiter les Sujets du Roi
, étant Préfident

, com-
me il dut traiter fes ennemis

, étant Colonel
;

porter

l’efprit militaire au Barreau
,

les abus du commandement
jufques dans l’adminiftration de la Juftice

;
enfin abufer

,

pour troubler l’ordre public
,

des moyens même établis

par la Loi pour le faire refpeéfer?

Mais pofons la thèfe en i'ens contraire
, & fuppofons un

moment qu’un Citoyen eût été aft'ez fou pour infulter ce
Magiftrat dans fes fondions. A Pinftant une punition ri-

goureufe eût fait un exemple éclatant du malheureux in-
lènfé. Cependant fon adion ifolée importoit- elle à la

chofe publique, comme la conduite d’un Magiftrat, entre
les mains duquel font tous les jours , l’honneur , la for-

tune
,
ou la vie des Citoyens ? Eh ! comment efpérer du

refped pour les droits d’autrui , de celui qui ne fauroit

pas refpeder l’augufte emploi dont il feroit lui - même
honoré.

L’outrage du Citoyen au Magiftrat puni fur-le-champ
,

ne peut donc tirer à conféquence pour perfonne
;

au-lieu

que l’outrage public du Magiftrat au Citoyen importe à

toute la Nation : car ,
ou cette licence eft l’effet de la

corruption générale , ou rien n’eft plus propre à l’en-

gendrer bientôt
;
& fi l’offenfe faite h un particulier pa-

roît un petit mal en foi
,
l’oubli de l’ordre & de la juftice

de la part d’un Magiftrat peut devenir la fource de mille

abus effrayans. La Nation n’eft pas juge en cette affaire;

mais elle s’y rend partie dans ma Perfonne, & ma Caufe
eft celle de tous les Citoyens.

Je prends avec autant de juftice que de plaifir le nom
de Citoyen par-tout où je parle de moi dans cette affaire j



Ce nom eft doux h ma bouche de flatteur à mon oreille.

Hommes Amples dans la lociété
,
fujets heureux d’un excel-

lent Monarque
;
chacun de nous

,
François

, a l'honneur

d’être Citoyen dans les Tribunaux
;
c’eft la feulement où

nous pouvons foutenir les droits de l’égalité. Ils y font

même tellement refpe&és
,
que le Souverain ne croit pas

au-deflous de lui d’y foumettre les liens contre nous, &
de s’y laiflér condamner à notre avantage fur tous les

points qui lui feroient juftement conteftés. Ainfl le Dieu
terrible

,
enveloppé d’un nuage de tempérant fon éclat,

ne dédaigna pas autrefois de difputer contre Moïfe , de de
céder même à Ion ferviteur.

Et lorfque mon fouverain , mon feul maître
,
mon Roi

permet qu’on p aide contre lui dans les Tribunaux éta-

blis par lui -même, je ne pourrois obtenir
, contre un

Officier de ces mêmes Tribunaux
,

la permiffion d’informer

de d’y pourfuivre la jufte réparation d’un outrage public

de non mérité ? Oui
,

je l’obtiendrai par la feule force de
mon droit de de mes raifons. Nous ne fommes plus dans
ce fiècle où l’on fit un crime a la Maréchale d’Ancre
d’avoir bien raifonné

;
dans ces tems fuperflitieux où

l’Empire de Galigaï conduifoic une ame forte au bûcher :

Je fuis fournis aux Loix de mon pays
;

je paie avec joie

le tribut de mes facultés à mon Prince
;
en revanche il ne

refufera pas fa proteélion pour ma perfonne, de fa juftice

pour mes droits offenfés.

En tout ceci, Monfieur, je fuis bien loin d’attaquer la

nobleffe de les dignités qui font en vous l’enfeigne des

vertus de vos ancêtres
;

j’ofe au contraire vous demander
compte de cette vertu qui doit être en vous l’enfeigne

de la nobleffe & des dignités qu’ils vous ont tranfmifes.

Mais je m’apperçois que tant d’ardeur à vous pourfuivre

affligeroit tout un Corps refpe&able
,

de défobligeroit les

chefs du Parlement. Eft - ce égard pour votre famille de

noble de toujours chere a la Nation ? je partage avec eux
cette honorable confédération. Eft-ce attachement pour vo-
tre perfonne? je déclare volontiers que mon refpeft peur
vous marche a côté de ce tendre intérêt. Eft-ce inquié.u-
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de pour le aéfagrément qui peut réfulter de ma pour-

fuite? Eh bien
,
Monsieur

, j’y renonce
;
perfuadé que la

haine
,
qui vous égare en ce moment

,
fera place à des

fentimens plus juftes
,
quand l’évènement vous aura con-

vaincu que je ne fais ici que foutenir les droits d’une dé-

fenfe légitime.

A la vérité, fi j’avois l’honneur d’être M. de Nicolaï
,

je-

ferois bien mécontent de ne devoir ma tranquillité qu’aux

refpeéfueux égards d’un offenfé
,
pour ma famille ou pour

le vœu de ma Compagnie
\

6c j’aurois la hauteur de vou-

loir réparer un tel outrage
,

ne fut-ce que pour enlever

à mon inférieur l’honneur de l’oublier ou de me le par-

donner
;
chacun a de l’amour-propre à fa maniéré

,
&

pour moi telle eût été ma fierté.

Pour conferver l’avantage que vous voulez bien m’aban-
donner ,

Monfieur
,
je renonce donc avec plaifir à ma pour-

fuite
,

en vous aflurant qu’il n’a jamais entré un feut

mouvement de haine ou de vengeance dans tout ce que
j’ai fait contre vous.

Je vais plus loin à votre égard
: je trouve dans un ex-

cès que vous blâmez fûrement vous-même, finon la propre

excufe , au moins l’apologie du fentiment qui vous y x
conduit : & fi j’ai defiré que vous ne fuffiez pas mon
Juge

,
c’eft qu’un ami ardent 6c pafïîonné eft raremenc

un Juge impartial
,

6c que votre amitié pour M. Goëzman
pouvoir tourner contre moi

,
dans l’aéfe important d’un ju-

gement
, où toute abnégation de foi-même eft la première

Loi qu’un Magiffrat doit s’impofer.

Si la fermeté de cet article eft prife en mauvaife part f

6c fi mes ennemis donnent ce courage de publier mes
fentimens fur des points aufti délicats

,
pour un deflein for-

mé de déprifer pié-à-pié le Tribunal qui doit me juger ÿ

j’oppoferai ma confiance 6c mon refpeét reconnus à l’o-

dieufe intention qui m’eft ici prêtée.

J’oppoferai l’éloge public que j’ai conftament fait de
Meftieurs Doë de Combault & de Chazal ,

Commiffaires-

Rapporteurs de ce Procès
,
que je ne connois que par la

marche exaéle 6c pure de leur inftru&ion , au blâme pu-
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en une occafion iemblable.

A la néceffité de relever un trait peu réfléchi de M. le

Préfident de Nicolaï
,

j’oppoferai l’aéfion magnanime &
généreufe de M. le Préfident de la Brille qui

,
fans au-

tre motif que l’amour du bien
,

facrifie
,
fans fafle

, à

la délivrance des Prifonniers ,
les douze mille francs

,

dont la grandeur du Roi couvre les dépenfes du Pré-

fident qui tient la Chambre des Vacations. On me crie-

roit cent fois : Monfïeur de la Briffe eft l’ami de M.
Goëzman

,
que je le fupplierois encore de refier au

rang de mes Juges : l’amour des hommes
,
celui de l’ordre

& celui de la juflice ont tous la même bafe dans le cœur
d’un homme vertueux.

A l’obflination que je ne puis approuver dans quelques
Magiffhits , de vouloir abfolument refier parmi mes Ju-

ges
,
avec un cœur trop plein d’attachement pour mon ad-

verfaire & de haine pour moi
,
j’oppoferai la pureté déli-

cate avec laquelle Meilleurs Quirot ,
Defirat, & plufieurs

autres Confeillers fe font reculés volontairement
,
fur le

léger loupçon que l’opinion qu’ils ont de M. Goëzman, avoir

pu percer dans le public.

Enfin
,

à la chaleur avec laquelle on dit que quelques
Membres du Parlement voudroient difculper M. Goëzman,
j’oppoferai le nombre infini de Magiflrats généreux

, qui ,

ne faifant point confifier la gloire d’un Corps illuflre dans
le foutien d’un Membre gangréné

,
préféreront d’en purger

leur compagnie fous le rilque de quelque inconvénient
paffager

,
à la foibleffe de le fupporter au milieu d’eux

s’il n’eff pas jugé digne d’y refter.

Voilà ma profeffion de foi relativement à mes Juges
; & je

ne fais point parade ici de fentimens équivoques: j’ai pefé

tout avant de m’expliquer. Tout Magiffrat
,
dit-on

, doit être

jugé par fes Pairs. Mais les Officiers d’un autre Parlement
font également les Pairs de M. Goëzman

;
mais fes amis

n’auroient pas la douleur de le condamner, oc les miens peut-
être auroient quelques inquiétudes de moins : loin de moi
toute| frayeur infultante

: je fais profeffion ouverte de la plus

grande confiance dans le Parlement de Paris : Jamais ref-
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pc<£l ne fut plus entier ni plus fainement motivé : les opi-

nions pour 6c contre, ici ne font rien. Voilà des faits: Je

leur dois la fécurité de mon attente 6c le courage d’un tra-

vail aulfi pénible que celui que j’ai entrepris : Je leur dois

la force de vaincre mes dégoûts en pafiant d'un objet dont

la difcuflion élevoit mon cœur , à de milérables tracalfe-

ries, qui le font foulever. De tous les travaux d Hercule,

celui de nettoyer les étables d’Augias étoit le plus aile lans

doute, 6c n’en fut pas moins celui qui l’irrita davantage.

Kamenons les chofes à des comparailons plus jufies
,

plus

voilines de ma foiblelfe.

Après avoir détourné la tête 6c les yeux d’une médecine
,

repoulfé vingt fois la main qui la préfente
, un enfant ,

malgré fa répugnance, finit pourtant par l’avaler, 6c même
à grands flots pour en être plutôt quitte : 6c moi aufii

,
je

fuis un grand enfant : voilà je ne fais combien de fois

que je prends la plume pour faire l’article Marin ,
6c la

remets dans l’encrier. A quoi bon ces délais ? malgré la

naufée
,

il faut toujours y venir. Allons donc, une bonne
réfolution ,

6c finilfons
,
quitte à fe rincer la bouche après

en avoir parlé. —
—Mais à quoi donc répliquez-vous ? il n’a pas répondu

à votre Addition. —A quoi je réplique ? N’eft-ce donc rien

que fes Requêtes au Parlement
,
6c fes gazettes à la main ,

6c fes gazettes à la bouche , 6c les lettres infâmes qu’il fait

trotter par la Ville
,
6c les articles Paris de la Gazette d’U-

trecht ? —Mais ces nouvelles à la main
,
cette Gazette étran-

gère ne font pas de lui. —Elles en font
]

6c voici mes
preuves.

Premièrement l’article de ce Procès y efl: toujours mal
fait ,

lourdement ruminé
,
péfamment écrit : vous con-

viendrez que c’eft-là déjà une forte préfomption contre

Marin. 2 e,lt
. Cet article dit toujours beaucoup de mal de

moi : ma preuve fe renforce contre Marin. 3
ent

. L’article

dit toujours du bien de Marin
,
vante à l’excès la nobleflb

6c la beauté de fon ftyle ,
la diflinêfion avec laquelle il

remplit les places qui lui ont été confiées : la preuve efl:

complette
;

il n’y a plus moyen d’en douter : c’efl: Marin

qui fait l’article
,
puifque l’article dit du bien de Marin.
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4 Janvier
,

puifqu’il fert de Supplément aux Mémoires de

Marin.
Le (leur de Beaumarchais , en attendant la Sentence que

le Parlement lui prépare : une Sentence du Parlement ! c’eft

Marin, vous dis-je. Si notre affaire eût été Confulaire,

comme celle du grand coufin
,

il n’eût pas manqué d’écrire:

en attendant l
}Arrêt que les Confuls , &c. C’eft Marin

,

c’eft Marin
,
comme ce n’eft pas moi.

Mais qui a dit au fieur Marin que le Parlement me pré-

paroit une Sentence ? Pendant qu’il eft de notoriété que je

pourfuis un Jugement contre M. & Madame Goëzman
,
con-

euffionnaires & calomniateurs, contre Marin- la- Bourfe ,

& Berrrand - la main-d’œuvre
,

l’un fuborneur
, & l’autre

fuborné. Le fieur de B. . . vient de publier un troifi'eme Mémoire
qui

,
par le fiel qui y efi mêlé , mérite le nom de Libelle. Remar-

quez en paffant
,
que ce n’eft point du tout fur les repro-

ches mérités que je fais à M. & Madame Goëzman, au Comte
de la Blache

, à Bertrand
,
Baculard & Conforts, que Ma-

rin fe fâche contre mes Mémoires
;
regardant le mal d’autrui

comme un fonge , & ne s’occupant dans la Gazette
,
que

de l’intérêt du Gazettier
,
voyez comment il s’explique ici :

fies Mémoires méritent le nom de Libelle , puifqu’il s’efforce

d’y diffamer un homme de lettres , ( M. Marin ) Marin le

Gazetier homme de lettres! .... comme un fadeur de la

Petite-Poffe
,
qui a toujours rempli avec distinction

les places qui lui ont été confiées par le Gouvernement. Avec
diftindion ! Cette diflinction de Marin me rappelle un pro-

pos que le Jacobin Ajfinati , dans fon Bouquin intitulé: Le
Monde fiensfus dejfous par les menées du Diable , fait tenir à
Dieu, parlant au pécheur Adam: De toutes mes créatures

,

vous fieul ave^ forfait. Avance

7

, Maraud
,
que je vous tim-

bre au front ;
que je vous distingue.

Avancez , Marin ;
fuivons votre article. Quoique l’on puiffe

lire les Mémoires du fieur de Beaumarchais qu’avec mépris ;

il s’en efi cependant vendu plus de dix mille exemplaires en

deux jours. Je n’entends pas cette phrafe
;
elle fera toujours

louche a' moins d’y reftituer quelques mots, oubliés à l’im-
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preflîon. Pour qu’elle ait le leas commun ,

voici comment
elle a dû être faite. Quoique, l’on ( ne

)
puijjl lire les Mémoi-

res du fleur de Beaumarchais qu’avec mépris ( pour Marin ) ,

il s’en ejl cependant vendu plus de dix mille exemplaires en

deux jours. Cela elt clair
,

voilà qui s’entend
;

car le mé-
pris que mes Mémoires auroient infpiré pour moi

,
les eût

laiflé moilir au grenier du Libraire
;

au - lieu que le

mépris dont ils ont couvert Marin
,
a rendu tout le monde

avide de les lire
;

il s’en ejl vendu plus de dix mille en deux

jours
;
ou bien : malgré le dégoûc qu’on avoit d’entendre

parler de Marin dans ces Mémoires
,

il s’en ejl cependant

vendu j (S’c. : cette verfion elt bonne aufli
,

mais les gens

de Lettres préfèrent la première
, comme plus sûre & plus

naturelle. Quoiqu’on ne puifj’e lire les Mémoires du fieur de

Beaumarchais qu’avec mépris pour Marin
,

il s’en ejl cepen-

dant vendu dix mille exemplaires en deux
\

jours. On y rêve-

roit cent ans que voilà le vrai lensde la phrafe
,
ou elle n’en

a aucun. Mais pourquoi répètent -ils tous fans celle que je

fais vendre mes Mémoires , & m’entends à ce fujet avec

Ruault
,
Libraire rue de la Harpe

,
pour débiter mes fot-

tifes ? Les ingrats qu’ils font î Ils décrient mon affaire de
finance

, comme s’ils n’y avoient pas un bon intérêt. Eh
,

li je

ne faifois pas vendre mes Mémoires
,
qui donc feroic ven-

dre les leurs ? Mais le fieur Marin étant irréprochable.

Vous voyez bien
,
Lecteur

,
qu’il n’y a que Marin au monde

qui paillé écrire de pareils contes fur Marin. Il va le pour-

Jiiivre au. Criminel pour obtenir une réparation éclatante de

toutes les calomnies du feur de Beaumarchais.

Cela va bien. Marin avoit déjà dit dans fa Requête im-
primée 3 qu’en le montrant au doigt, j’avois infulté la ma-
jelié du Trône, berné le Gouvernement, injurié la Ma-
giftrature, bravé les Tribunaux, outragé les Citoyens : car

Qui méprife Marin , n’eftime point Ton Roi

Et n’a
,

félon Marin ^ ni Dieu, ni foi ni loi.

Mais, gardez - vous bien d’en croire ce Moniteur -là;
a fon compte il n’y auroit pas un feul bon François dans
la Capitale.

J

Puis
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Puis ayant rappelé

,
d’après moi

,
toutes fes fripperies

de Mémoires
, de Littérature , de Cenfure , de Nouvelles ,

d’Affaires , de Courtage
,
(condamnation paflee fur Lefpion-

nage ,
puifqu’il n’en dit mot

; ) d’ufure , d’intrigue , &c.

quatre pages d’etcétéra ,* il avoit prié la Cour de lui per-
mettre de faire informer des faits énoncés dans mes Mé-
moires. Mais trouvant bientôt qu’il étoit trop dangereux
pour lui de laifier informer, il s’étoit retranché à demander
à la Cour que, fans autre examen , & attendu , diloit- il ,

que ce ne font que des calomnies atroces ,* elle ordonnât
que mes Mémoires fulTent déclarés faux 6c calomnieux ,

défenfes de récidiver, 6c dommages - intérêts
, applicables

à œuvres pies
, &c.

Mais moi
,
qui prétends à l’honneur de foutenir tout

ce que j’ai avancé
;
de ces deux maniérés de conclure ima-

ginées par Marin
,
j’ai adopté la première; 6c par ma requête

en réponfe à la fienne
,

j’ai fupplié la Cour
,
avec lui ou fans

lui, d’ordonner
,
qu’il fût informé fur les faits & les impu-

tations contenues dans mon Mémoire contre ledit Marin.

Pour réclamer a cet égard la vigilance du Miniftère pu-

blic
,

il me fuffiroit de mon intérêt perfonnel
;
mais ici

l’intérêt de l’Etat 6c de la Société doivent fixer encore

plus l’attention de Meilleurs les Gens du Roi. La Police

aufliexaéte que patriotique en cette grave occafion
,
n’aura

certainement point de lecrets pour la Cour : elle ouvrira

fes regiftres
;

6c c’eft à la faveur des renfeignemens qu’on

y puifera
,

que le Parlement &c la Nation feront en état

de prononcer fi l’intérêt public 6c particulier ne font pas

ici combinés le plus heureufement du monde pour dé-

mafquer le Précepteur Marin
,

6c pour renvoyer ledit

Précepteur à l’orgue de la Ciotat (*) d’où il eft defeendu
fi mal à propos.

Et fi dans les informations qu’on feroit contre l’ami

Marin
,
qui m’a voulu faire pafler pour l’Auteur de la

(*) La Ciotat
,

petite Ville de Provence, où le petit Marin fre-

donnoit
,
pour de petits gages , fur un petit orgue ,

dans une petite

Paroiffe.

H
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on découvroit par hafard que l’ami étoit un zélé diftribu-

teur de la ! Au relie ce n’auroit été qu’une des bran-

ches ordinaires de Ion commerce
;

car il faut lavoir que
l’ami

, confifquant par état tout les livres défendus ,
ne

les en a toujours vendus que plus cher aux Amateurs.
Quelqu’un m’arrête ici

,
qui me dit

:
prenez garde

;
ce

n'elf pas Marin, c’eff Bertrand
,
qui

,
dans fon Mémoire,

a voulu vous faire palfer pour l’Auteur de la Eh !

Meilleurs
, ne favez-vous pas que les Mémoires du grand

coufin ne font que des enveloppes de Gazettes ,
ôe qu’ici

le Sacriftain ôt l’Organifte s’entendent comme larrons pour
fauver le publiciffe ?

Ah ! Monfieur Marin
,

que vous êtes loin aujourd’hui

de cet heureux tems où ,
la tête rafe

, 6c nue ,
en long habit

de lin
, fymbole de votre innocence

,
vous enchantiez

toute la Ciotat par la gentilleffe de vos fredons fur l’or-

gue
, ou la claire mélodie de vos chants au lutrin ! Si

quelque Prophète Arabe abordant fur la côte, 6c vous
voyant un fi joli enfant. . . de chœur ,

vous eût dit :

a Petit Abbé, prenez bien garde à vous
,
mon ami

;
ayez

» toujours la crainte de Dieu devant les yeux ,
mon

» enfant
j

linon vous deviendrez un jour tout ce

que vous êtes devenu enfin; ne vous feriez- vous pas écrié

dans votre tunique de lin , comme un autre Joas :

Dieu
, qui voye% mon trouble & mon affliction ,

Détournez loin de moi fa malédiction :

Et ne foujfrez jamais qu elle foit accomplie.

Faites que Marin meure avant quil vous oublie.

Il a bien changé le Marin ! Et voyez comme le mal
gagne 6e fe propage quand on néglige de l’arrêter dans

Ion principe: ce Marin qui d’abord, pour toute volupté.

Quelquefois à lAutel ,

Préfentoit au Vicaire ou l’offrande ou le fel ;

quitte la jacquette 6c les galoches
;

ne fait qu’un faut de

I
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l’orgue au préceptorat ,

à. la cenfure , au fccrétariac
,

enfin à la Gazette
;
6c voilà mon Marin les bras retrou (Tés

jufqirau coude , 6c pêchant le mal en eau trouble : il en
dit hautement tant qu’il veut

\
il en fait fourdement tant

qu’il peut
;

il arrête d’un côté les réputations qu’il dé-
chire de l’autre : Cenfures

, Gazettes étrangères, Nouvelles
à la main

, à la bouche, a la preffe
;
Journaux

, Petites

Feuilles
, Lettres courantes , fabriquées

,
fuppofées , dis-

tribuées
, &c. &c. encore quatre pages d’etcetera

; tout

eft à fon ufage. Ecrivain éloquent, Cenfeur habile, Gazetier

véridique, Journalier de Pamphlets
;

s’il marche, il rampe
comme un ferpent

;
s’il s’élève

,
il tombe comme un cra-

paud. Enfin
, fe traînant

,
graviiïant

, 6c par fauts 6c

par bonds, toujours le ventre à terre , il a tant fait

par fes journées
,

qu’enfin nous avons vu de nos jours

le Corfaire allant à Verfailles, tiré à quatre chevaux fur

la route
: portant pour armoiries aux paneaux de fon

caroffe
, dans un cartel en forme de buffet d’orgues

,

une renommée en champ de gueule ,
les aîles coupées ,

la tête en bas
,

raclant de la trompette marine.
;

6c pour
fupport une figure dégoûtée, repréfentant l’Europe

;
le

tout embrafle d’une foutanelle doublée de Gazettes
, 6c

furmonté d’un bonnet quarré , avec cette légende à la

houpe : ques-a-co ? Marin.
Mais entraîné par mon fujet je m’apperçoi$ que j’ou-

blie cette Gazette d’Utrecht que je commentois
;
puis en

y fongeant mieux
,

je m’apperçois que j’ai fort bien

fait de l’oublier
;

tout cela eft fi mal penfé
,

fi mal écrit,

qu’on me faura gré de l’avoir Iaiffé là. J’ai quelque
chofe de mieux fous la main : toute efpece de Gazette

n’eft que du Marin ordinaire
, au-lieu que voici du Ma-

rin fuperfin pour les amateurs de noirceurs.

Depuis douze ou quinze jours
,
Marin fait courir par la

ville une Lettre d’un foi-difant Ambaffadeur adreffée à lui

,

dans laquelle on fuppofe que j’ai commis ,
en pays étran-

gers, des crimes dignes du dernier fupplice. J-.es uns met-

tent la fcène en Italie
,

d’autres la portent en Angleterre ,
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les Commis de Marin
,

les fieurs Adam 6c Mercier
, en

racontant ce prétendu délit, ont attefié devant neuf ou dix

témoins
,
qui le certifieront , qu’à fon occafion mon Procès

m’avoit été commencé
;
que, fi je n’eufTe pris promptement

la fuite
,

j’aurois été pendu .

Le fameux Bertrand, en faifant circuler la Lettre, pré-

tend qu’elle eft fignée d’un Ambaffadeur d’Ef pagne 6c

de cinq ou fix perfonnes de confidération
;

c’eft un triom-

phe
,
une joie

,
une lieffe parmi ces Meilleurs qui ne fe

conçoit pas. Chacun court
,
s’évertue

,
fe rend chez Marin

qui régale tout l’enfer
,
taille des plumes empoilonnées

,

remplit les cornets de fiel, échauffe les eiprits par un verre'

de bitume, & met les démons au travail : 6c de tout cela

doit fortir un long 6c fuperbe article pour le Mémoire de

Marin qui, à ce fujet, a déjà pris, dit-on ,
cent rames de

papier chez Bougy , 6c les a envoyées à fon Imprimeur.
Et voilà encore les pauvres honnêtes gens delà Ville qui

difent, comme à la lifte de la Portière : Jamais
,
jamais

,

Beaumarchais nefe tirera de la Lettre d’Efpagne. Cela eflfans
répliqué ,* voilà des faits , des témoignages ,

des fgnatures :

on a écrit pour avoir les pièces jufficatives y & cette anecdote

ejlfon coup de grâce.

Mes amis s’inquiètent pour moi
,
s’agitent

,
cherchent la

lettre de toute part. Enfin hier au foir
,
n Janvier 1774 ,

on
m’en a remis une copie

, & je tiens dans mes mains ce chef-

d’œuvre. Avant de l’imprimer j’ai commencé pardépoferau
Greffe de la Cour cette copie telle qu’on me fa remife

;
&

par ma Requête au Parlement en réponfe à celle de Marin,
je fuppliela Cour d’ordonner qu’il foit informé fur la lettre,

ainfi que fur autres faits 6c geftes du Gazetier.

Copie exacle de l’Ecrit foi-difant envoyé à Marin , & qui

m’a été remis de la part d’un dé fes amis
,
qui le certifiera

s’il ejl entendu Jur ce fait.

A très toutes les horreurs que le fieur Caron a vomi contre vous,

Monfieur
, & contre tout le monde

,
je crois que vous voulez le fa.re
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repentir •,
il a l’infolence de vous défier de parler

;
il faut qu’il foit

,

comme on dit
,
fou , cela m’a plus révolté que tout le refte

}
& com-

me en vous vengeant , vous nous vengerez aufii , & autant pour punir

un fcélérat
,
que pour faire plaifir à tant d’offenfés

,
il faut le prendre

par où il s’attend pas
;

il croit être en sûreté
,
parce qu’il a pu dans ce

pays ici cacher fa méchanceté
,

fous des apparences qui le tireroient

toujours de nos reproches ,
il dit par-tout qu’il fera repentir le premier

qui l’attaquera dans fa conduite
;

peut-être a-t-il raifon pour ce qui

regarde la France, mais le miférable, il ne croit pas qu’il y a des gens

inftruit de fes coquineries en Efpagne. Mais moi j’y étois , tous mes amis

ôc mes parents y font encore, & la preuve eft au bout ici. Il avoit fa

fœur
,

Maitreffe du Seigneur Jofeph Clavio
, à Madrid

, Garde des

Archives de la Couronne, mon parent, qui s’en dégoûta par mauvaife

conduite. Son frere vint dans l’efpérance de faire époufer malgré lui

fa fœur à mon parent, qui le 14 Mai 1764 ,
rendit une plainte que

le fieur Caron
,
dit Beaumarchais

,
étoit venu à fix heures du matin ,

s’étoit fait introduire fous un faux nom chez M. Portugais
, Chef des

Bureaux d’Etat où il logeoit , & qu’ayant fermé la porte & préfenté

un piftolet, lui avoit fait ligner une promefie de mariage dans fou lit

fous peine de le tuer s’il bronchoit
}
c’eft bien pis que ce qu’il dit de

M. Goëzman. Et ,
comme chez nous les préfens font une preuve qu’on

veut époufer , il s’étoit fait en même-tems donner des bijoux
, des

pièces d’or étrangères
}
enfin pour près de 8000 liv. comme préfens de

noces , faits de bon gré : là - deftus il y eut ordre fur la plainte de
mon parent à M. le Marquis de Robion , Commandant de Madrid,
de fiire mettre le fripon au cachot, qui fe fauva chez l’Ambafiadeur

de France
}

mais quand il fallut rendre les bijoux , il dit que fon la-

quais les avoit volés , ôc garda tout comme un gueux
, déshonoré

{

>ar cette fripponnerie
,

ôc puis après pour rendre au Seigneur Clavio

e tour qu’il lui avoit joué ,
il fut chercher une femme-de-chambre

,

que Clavio avoit entretenu avant fa fœur ,
il donne de l’argent à cette

fille pour préfenter à la Juftice des lettres de mon parent
;

il prétendit

que c’étoit des promelfes de mariage
j
& comme on eft très-rigoureux

chez nous fur ce cas, en attendant que tout fut clair, on arrêta mon
parent qui eut bientôt prouvé ôc fait avouer à la fille que le fripon avoit

remué cette corde. Enfin pour couronner tout
,

il finit par tenir la

banque un foir chez l’Ambaftadeur de Ruftie avec des cartes arrangées

,

& gagna près de cent mille livres la nuit : l’Ambafladeur le fit chafier;

on fe plaignit -.à M. Doftun qui lui ordonna de fortir d’Efpaçne vite

,

où il laifta tout
,
habit

,
linge

,
pour s’en aller bien vite à cheval

;
il

auroit été pourrir en cachot , & ce n’eft pas la des contes. J’ai écris

pour avoir la preuve , ôc lever la plainte de mon parent qui eft publi-

que pour faits de violence ôc fripponnerie
j
il a fait un conte différent du.
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vrai en France

;
mais vous aurez plus de témoins qu’il en faut

,
parce

qu’ayant chez lui le vrai
,
dans le temps qu’on a fait inventaire chez

lui ,
il a voulu arracher les papiers à la Juftice, qui les a lu malgré lui,

6c tous l’ont connus pour ce qu’il eft
;

faites en ce qu’il vous plaira ,

vous ou M. Goëzman. Voilà pour le payer du Baptême qui eft une

chofe très-innocente. Une femme qui étoit fon amie, vous entendez,

là-bas, veut bien conter les chofes comme lui, quand ils en parlent,

mais nous avons Dieu merci toutes les preuves
, les lettres 6c tout. Il

vous défie, eh bien défiez-le de fe juftifier fur fa coquinerie d’Efpagne,

fur fa fœur , Sc s’il ofe parler, comme il ne dira que des menfonges

,

il fera pris ,
nous fondrons tous fur lui

, comme pour inftruire de tout

contre un fi grand impofteur, 6c une fois bien démafqué là-deftus
,

il

faut qu’il s’enfuie , tout le refte de fa vie. Il n’y a rien qui vaille c’a ,

&c Monfieur Pottuguais 6c M. Lianos 6c M. Pachico 6c autres perfon-

nes du Confeil du Roi
,
à Madrid

, tous amis de mon parent donne-

ront leur atteftation , 6c on fournira tout au Parlement
;
on peut

,
en être

sûr : s’il n avoit pas été protégé par M. Doftun avant que l’Ambaftadeur

fut la vérité, jamais il n’auroit revu le jour, M. Doftun s’en eft

bien repenti après l’affaire du jeu. 11 l’a écrit aux Dames ,
c’eft la vraie

caufe lecrette quelles n’ont plus voulu que le fripon approcha d’elles

à Verfailles }
mais voilà ce qu’on ne dit pas tout haut : encore un petit

moment ,
je fuis avec bien de l’empreftement 6c à votre fervice 6c

celui de tous les honnêtes-gens qui font les ennemis de ce fripon-là

,

Monsieur,
Votre très-humble & obéif-

fant ferviteur.

Voulez-vous m’envoyer votre Mémoire 6c autres
,
par mon laquais

,

je les ferai pafter à Madrid, par le premier Courier
,

ç’a fera plaifir à

tout le monde.

Cette miférable lettre n’eft point fignée, ou parce que

l’original lui-même eft anonime
,
ou parce qu’on n’a pas

voulu en me l’envoyant mettre le nom de celui qui l’avoit

écrite, dans la crainte de mes recherches : les uns difent qu’elle

eft d’un Ambaiïadeur ,
les autres d’un homme venu d’Ef-

pagne avec M. le Comte d’Aranda
;
d’autres qu’elle eft fignée

d’un Gentilhomme arrivé depuis peu. Jamais Gentilhomme

n’a écrit de ce ftyle. Quoiqu’il en foit
,
en attendant que ce

Gentilhomme de cuifine ou de Gazette fafle venir fes preuves

d’Efpagne
,

de les fourniffe a Marin pour en guirlander fon
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Mémoire
;
voici ma réponfe à la lettre échappée du tripot.

Quelques notions confufes d’une querelle d’éclat que j’eus

en 1764,, à Madrid, ont fait'fans doute efpérer à mes enne-

mis qu’ils pourroient établir une nouvelle diffamation fur

cette aventure ignorée en France , 6c fur laquelle il refte-

roic au moins des foupçons affreux contre moi
,
de quelque

façon que j’entrepriffe de m’en juftifier après dix ans de
filence 6c à quatre cents lieues de l’endroit de la fcène.

Et moi preffé de relever des faits auffi graves
, je

vais tout uniment ouvrir les Mémoires de mon voyage
d’Efpagne en 1764 , 6c donner en 1774, à ce fragment de
ma vie, une publicité qu’il ne devoit jamais avoir.

Dans un évènement auffi extraordinaire que celui dont je

vais rendre compte
,
tout ne peut être a mon avantage : 6c

quoique je faffe , il me fera toujours reproché par les uns,

d’avoir mis trop de fierté dans ma conduite
,

par les autres

cette fierté fera peut-être appellée arrogance
;
mais un jour

mieux connu, 6c toutes mes adions fe fervant d’appui
, l’on

finira par trouver que je n’ai mis à celle-ci ni dureté ni

arrogance
,
mais feulement une fermeté d’ame que l’orgueil

de bien faire a quelquefois exaltée.

S’il fe mêle un peu d’amour - propre à faire le bien
,

cet amour - propre eft de la plus noble efpece. Loin de
le regarder comme un mal , 6c fans nous donner pour
meilleurs que nous ne fommes en effet , il faut avouer
que le bonheur d’être eftimable

,
tient beaucoup à l’hon-

neur d’être eftimé. B.ois
,
Sujets

,
grands 6c petits, tous font

affamés de la confidération publique. Heureux celui qui ne
ne l’a jamais perdue

;
plus heureux mille fois celui qui n’ayanc

pas mérité de la perdre , a pu enfin la recouvrer. C’efl à
quoi je travaille nuit 6c jour.

Je remercie mes ennemis de la févere inquifition qu’ils

établiffent fur ma vie. Cette liberté dans les procès a au-
moins cela de bon, que la crainte d’être diffamé à la pre-

mière querelle, peut retenir dans le devoir nombre de gens
dont les principes ne font pas affez certains. Je rends grâce
à ces Meilleurs des occafions qu’ils me fourniffent fans ceffe

de me juftifier
;
mais je prie le Ledeur de fe fouvenir que
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quelqu’extraordinaire que lui paroiffe ce qu’il va lire

, ma
précédente réponfe au Comte de la Blache

,
fur l’incroya-

ble fait des lettres fuppofées de Mefdames, n’offre rien de
plus évident

, ni de plus refpeffable que les preuves dont
j’appuierai cette étonnante narration.

Année 1764.

Fragment de mon voyage d}Efpagne.

Depuis quelques années j’avois eu le bonheur de m’enve-
lopper de toute ma famille. L’union, la joie, la reconnoif-

fance étoient la récompenfe continuelle des facrifices que
cet entour exigeoit, 6c me confoloient de l’injure extérieure

que des méchans faifoient dès-lors à mes lentimens.

De cinq fœurs que j’avois
,
deux confiées dès leur jeu-

nefiè par mon pere à l’un de fes correfpondans d’Efpagne

,

ne m’avoient laiffé d’elles
,
qu'un fouvenir foible 6c doux

quelquefois ranimé par leur correfpondance.

En Février 1764, mon pere reçoit de fa fille aînée une
lettre pleine d’amertume, dont voici la fubftance.

» Ma fœur vient d’être outragée par un homme auffi

accrédité que dangereux. Deux fois
, à l’inftant de l’épou-

fer ,
il a manqué de parole ôc s’eft brufquement retiré fans

daigner même exeufer fa conduite la fenfibilité de ma
fœur offenfée ,

l’a jetée dans un état de mort dont il y a

beaucoup d’apparence que nous ne la fauverons pas
,
tous

fes nerfs fe font retirés
;

6c depuis 6 jours elle ne parle

plus.

Le déshonneur que cet évènement verfe fur elle ,

nous a plongé dans une retraite profonde où je pleure

nuit 6c jour
,

en prodigant à cette infortunée des con-

folations que je ne fuis pas en état de prendre pour

moi-même.
Tout Madrid fait que ma fœur n’a rien à fe reprocher.

Si mon frere avoit affez de crédit pour nous faire re-

commander à M. l’Ambaffadeur de France
,
S. Ex. mettroit à

nous protéger une bonté de prédilection
,
qui arrêteroit

tout
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par fes menaces, Ôcc.... »

Mon pere vient me trouver à Verfaiiles ôc me remet,

en pleurant, la lettre de fa fille. Voyez , mon fils ce que

vous pouvez pour ces deux infortunées
,

elles ne font pas
moins vos fœurs cjue Us autres.

Je me fends auffi ému que lui au récit de la terrible

fituation de ma foeur. Hélas ! mon pere, lui uis-je, quelle

elpece de recommandation puis -je obtenir pour elles?

qu’irai-je demander
?
qui fait fi elles n’ont pas donné

lieu par quelques fautes qu’elles nous cachent à la honte
qui les couvre aujourd’hui. J’oubliois, reprit mon pere , de
vous montrer plufieurs lettres de notre Ambafiàdeur à

votre fœur aînée
,
qui annoncent la plus haute efiitne pour

l’une Ôc pour l’autre.

Je lilois ces lettres, elles me raffuroient , ôc la phrafe
,

elles ne font pas moins vos fœurs que les autres , me frap-

pant
j
u[qu'au fond du cœur, ne pleurez point

,
dis-je à mon

pere, je prends un parti qui peut vous étonner; mais qui

me paroit le plus certain
,
comme le plus lage.

Ma fœur aînée indique plufieurs perfonnes refpeêlables

,

qui dépoferont
,
dit-elle

, à fon frere à Paris de la bonne
conduite ôc de la vertu de fa fœür. Je veux les voir, ôc fi

leur témoignage eft aulfi honorable que celui de M. l’Am-
bafiadeur de France, je demande un congé, je pars ôc ne
prenant confeil que de la prudence ôc de ma fenfibilité ,

je les vengerai d’un traître, ou je les ramene à Paris par-
tager avec vous ma modique fortune.

Le fuccès de mes informations m’échauffe le cœur
;
alors

fans autre délai je reviens a Verfaiiles
,
apprendre à mes

auguftes Protectrices qu’une affaire aufli douloureufe que
prefîee exige ma préfence à Madrid ôc me force de fu fpen-
dre toute efpece de fervice auprès d’elles.

Etonnées d’un départ aufli brufque
,
leur bonté refpec-

taBle va jufqu’à vouloir être inltruites de la nature de ce

nouveau malheur. Je montre la lettre de ma îœur aînée,

parte

&

foye^ fage fut l’honorable encouragement que je

reçus des Princefies
, ce que vous entreprenez ejl bien

, & vous
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ne manquerez pas d’appui en Efpagne Ji votre conduite ejl

raifonnable.

Mes apprêts furent bientôt faits. Je craignois de ne pas

arriver allez tôt pour lauver la vie à ma pauvre fœur. Les
pius fortes recommandations auprès de notre Ambaffadeur
me furent prodiguées

,
& devinrent l’inefiimable prix de

quatre ans de loins employés à i’amufement de Meldames.
A l’infiant de mon départ je reçois la commilTion de

négocier en Efpagne une affaire très-intéreffante au com-
merce de France. M. Duverney touché du motif de mon
voyage, m’embraffe & médit, » allez, mon fils

,
fauvez la

» vie à votre feeur. Quant à l’affaire dont vous êtes chargé
,

« quelque intérêt que vous y preniez
,
fouvenez- vous

,
que je

» luis votre appui
:

je l’ai promis publiquement à la Famille
» Royale & je ne manquerai jamais à un engagement aulîi

» facré. Je m’en rapporte à vos lumières, voilà pour deux
« cens mille francs de billets au porteur que je vous remets

« pour augmenter votre confiftance perfonnelle par un cré-
ai dit de cette étendue fur moi ».

Je pars & vais nuit & jour de Paris a Madrid. Un né-

gociant François feignant d’avoir affaire à Bayonne ,
mais

engagé fecretement par ma famille de m’accompagner &
de veiller à ma fureté

,
m’avoit demandé une place dans

ma chaife.

J’arrive à Madrid le 18 Mai 1764 à onze heures du matin.

J’étois attendu depuis quelques jours
;

je trouvai mes
fœurs entourées de leurs amis

, à qui la chaleur de ma
réfolution avoit donné le defir de me connoître.

A peine les premières larmes font - elles épanchées ,

que m’adreffant à mes fœurs : ne foyez pas étonnées, leur

dis-je
,

fi j’emploie ce premier moment pour apprendre

l’exaéte vérité de votre malheureufe avanture
;

je prie les

honnêtes gens qui m’environnent, & que je regarde comme
mes amis, puilqu’ils font les vôtres , de ne pas vous paf-

fer la plus légère inexaêfitude. Pour vous fervir avec fuc-

cès ,
il faut que je fois fidèlement inftruit.

Le compte fut exad & long. A ce récit ,
la fenfibilité

de tout le monde
,

justifiant ia mienne ,
j’embraffai ma
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,
môn

enfant
,

fois en repos
,

je vois
,
avec piaifir

,
que tu n’ai-

mes plus cet homme -là; ma conduite en devient plus ai-

lée , dites - moi feulement où je puis le trouver à Madrid:
chacun élève là voix ôc me conleille de commencer par

aller à Aranjuès
,
voir M. l’Ambalfadeur dont la prudence

confommée dcvoit diriger mes démarches dans une affaire

aulli épineufe
,

notre ennemi étant excelfivement foutenu
par les relations que la place lui donnoit avec des gens
fort puiffans

;
je ne devois rien hafarder à Madrid avant

d’avoir eu l’honneur d’entretenir fon Excellence à Aran-
juès.

Cela va bien
, mes amis

,
car je vous regarde tous comme

tels, procurez-moi feulement une voiture de route
, & demain

je vais laluer M. l’Ambalfadeur à la Cour. Mais ne trouvez

pas mauvais que je prenne , avant de le voir
,
quelques

inllruètions elien tiel les à mon projet
,

la feule choie en
laquelle vous puilïiez tous me lefvir ,

elt de garder le

fecret fur mon arrivée jufqu’à mon retour d’Aranjuès.

le fais tirer promptement un habit de mes malles
, Ôc

m’ajuftant à la hâte
,

je me fais indiquer la demeure de
l)om Jofeph Clavico (a) ,

Garde des Archives de la

Co uronne
, ôc j’y cours

;
il étoit lorti : l’on m’apprend

l’endroit où je puis le rencontrer ,
& dans le lalon

même d’une Dame chez laquelle il étoit
,

je lui dis ,

lans me faire connoitre
,

qu’arrivé de France le jour

même
,
& chargé de quelques commilîtons pour lui, je

lui demandois la permilîion de l’entretenir le plutôt pof-

fible. Il me remit au lendemain matin à neuf heures en
m’invitant au chocolat que j’acceptai pour moi & pour
le Négociant François qui m’accompagnoir.

Le lendemain
, 19 Mai

,
j’étois chez lui à huit heures

ôc demie
,

je le trouvai dans une mailon Iplendide
,

qu’il me dit apppartenir à Dom Antonio Portuguès
,

l’un

des Chefs les plus eftimés des Bureaux du miniÜère , &

fa\ Ce mot
, qui s écrit Clavijo

, fe prononce à-peu-près Clavico : je le
fais imprimer ainli pour la facilité de la leéture.
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tellement fon ami
,

qu’en Ton abfence il ufoit librement

de fa maifon comme de la fienne propre.

yy Je fuis chargé, Monfieur
,

lui dis-je
,
par une fociété

yy de gens de lettres , d’établir
, dans toutes les Villes où

yy je paflerai
,
une Correfpondance Littéraire avec les hom-

yy mes les plus favans du pays. Comme aucun Efpagnol
yy n’écrit mieux que l’Auteur des feuilles appellées le Fcn-
yy Jador (a) à qui j’ai l’honneur de parler

, & que fon mérite
yy littéraire a fait même allez diftinguer du Roi pour qu’il lui

yy confiât la garde d'une de fes Archives : j’ai cru ne pouvoir
yy mieux fervir mes amis qu’en les liant avec un homme de
yy votre mérite yy.

Je le vis enchanté de ma propofition. Pour mieux con-

noître à quel homme j’avois affaire
, je le laiffai long-

tems dilcourir fur les avantages que les diverfes nations

pouvoient tirer de pareilles correfpondances. 11 me careffoit

de 1 œil
,

il avoit le ton affeétueux
;

il parloit comme un
ange

,
& rayonnoit de gloire & de plaifir.

Au milieu de fa joie
,

il me demande à mon tour quelle

affaire me conduiioit en Efpagne ? heureux
,
dif oit-il ,

s’il

pouvoic m’y être de quelque utilité — yy J’accepte avec re-

yy connoiflânce des offres aufli flatteufes
, & n’aurai point,

yy Monfieur
,
de fecrets pour vous ».

Alors voulant le jetter dans un embarras dont la fin feule

de mon difeours devoir le tirer
,

je lui préfentai de. nou-
veau mon ami. Monfieur

,
lui dis- je , n’eft pas tout-à-

fait étranger à ce que je vais vous dire
,
& ne fera pas

de trop à notre converfâtion. Cet exorde le ht regarder

mon ami avec beaucoup de curiofité.

yy Un Négociant François
,
chargé de famille & d’une

yy fortune affez bornée
,
avoit beaucoup de correfpondans

yy en Efpagne. Un des plus riches
,

gaffant à Paris il y a

yy neuf ou dix ans
,

lui fit cette propofition : Donnez-
yy moi deux de vos filles, que je les emmenne à Madrid,

yy elles s’établiront chez moi
,
garçon âgé ,

fans famille
,

yy elles feront le bonheur de mes vieux jours & fuccéde-

yy ront au plus riche établiflèment de l’Efpagne.

(a) En françois ,
le Venfeur.
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33 L’aînée déjà mariée & une de Tes fœurs lui furent

» confiées. En faveur de cet établiflement
,
leur pere fe char-

%y gea d’entretenir cette nouvelle maifon de Madrid de toutes

» les marchandées de France qu’on lui demanderoit.

33 Deux ans après ,
le Correlpondant mourut & laiffa les

33 Françoifes fans aucun bienfait
,
dans l’embarras de fou-

33 tenir toutes feules une maifon de commerce. Malgré
33 ce peu d’aifance ,

une bonne conduite & les grâces de

yy leur efprit leur confervèrent une foule d’amis qui s’em-

y> prefferent à augmenter leur crédit & leurs affaires. ( Ici

v> je vis Clavico redoubler d’attention ).

33 A peu-près dans ce même temps
,
un jeune homme

,

r> natif des Iles Canaries ,
s’étoit fait préfenter dans la mai-

33 fon ( toute fa gaité s’évanouit à ces mots qui le défi-

33 gnoient ). Malgré fon peu de fortune
,

les Dames lui

33 voyant une grande ardeur pour l’étude de la Langue
33 Françoife & des fciences

,
lui avoient facilité les moyens

yy d’y faire des progrès rapides.

yy Plein du defir de fe faire connoître ,
il forme enfin

yy le projet de donner à la Ville de Madrid le plaifir

yy tout nouveau pour la Nation
,
de lire une Feuille pé-

yy riodique dans le genre du Speélateur Anglois
;

il reçoit

yy de fes amies des encouragemens & des fecours de toute

yy nature. On ne doute point qu’une pareille entreprife

yy n’ait le plus grand fuccès : alors animé par Pefpérance

yy de réuflir h fe faire un nom
,

il ofe fe propofer ouver-
yy tement pour époufer la plus jeune des Françoifes.

yy Commencez
,

lui dit l’aînée
,

par réuflir
;

ce lorfque

quelque emploi
, faveur de la Cour ou tel autre moyen

jy de fubfifter honorablement
, vous aura donné le droit

yy de fonger à ma fœur
;

fi elle vous préfère à d’autres

33 prétendans
, je ne vous refuferai pas mon confente-

33 ment
; ( il s’agitoit étrangement fur fon fiége en

33 m’écoutant; & moi
,
fans faire femblant de m’en apper-

33 cevoir
,

je pourfuivis ainfi).

33 La plus jeune , touchée du mérite de l'homme qui la

33 recherchoit
, refufe divers partis avantageux qui s’of-

33 froient pour elle
,

ôc préférant d’attendre que celui
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yy qui l’aimoit depuis quatre ans

, eûc rempli les vues de
yy fortune que tous Tes amis ofoient efpérer pour lui

, l’en-

yy courage à donner fa première Feuille philofophique
» fous le titre impofant du Pcnjador yy.

( Ici je vis mon
homme prêt à fe trouver mal ).

yy L’ouvrage
,
(continuai-je avec un froid glacé) eut un

yy luccès prodigieux
;

le Roi même amufé de cette char-
yy mante production

,
donna des marques publiques de

» bienveillance à l’auteur. On lui promit le premier emploi
yy honorable qui vaqueroit. Alors il écarta tous les préten-
yy dans h fa maîtreffe par une recherche abfolument pu-
yy blique Le mariage ne fe retardoit que par l’attente de
yy l'emploi qu’on avoit promis à l’auteur des feuilles. En-
» fin au bout de fix ans d’attente d’une part, de foins &
yy d’affiduités de l’autre, l’emploi parut & l'homme s’en-

yy fuit yy. ( Ici l’homme fit un foupir involontaire , & s’en ap-
percevant lui-même, il en rougit de confufion

;
je remar-

quois tout fans ceffer de parler ).

yy L’affaire avoit trop éclaté pour qu’on pût en voir le

yy dénoiiment avec indifférence. Les Dames avoient pris

yy une mailon capable de contenir deux ménages
,
les bancs

yy étoient publiés. L’outrage indignoit tous les amis com-
yj muns qui s’employèrent efficacement à venger cette in-

yy fuite : M. l’Ambalfadeur de France s’en mêla
;
mais lorf-

yy que cet homme apprit que les Françoifes employoient

yy les protégions majeures contre lui
,
craignant un crédit

yy qui pouvoir renverfer le lien
,
& détruire en un moment

yy fa fortune naiffante, il vint fe jetter aux pieds de fa maî-
yy treffe irritée. A fon tour il employa tous fes amis pour
yy la ramener, & comme la colere d’une femme trahie n’eft

yy prefque jamais que de l’amour déguifé
,

tout fe >racom-

yy moda
;

les préparatifs d'hymen recommencèrent
, les

yy bancs fe publièrent de nouveau ,
l’on devoir s’époufer

yy dans trois jours. La réconciliation avoit fait autant de

yy bruit que la rupture. En partant pour S. Hildephonfe où il

yy alloit demander h fon Miniflre la permiffion de fe marier:

» Mes amis, dit-il, confervez- moi le cœur chancelant

yy de ma maîtreffe jufqu’à ce que je revienne du Sitio
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» real , Sc difpofez toutes choies de façon qu’cn arrivant

« je puiife aller au temple avec elle ».

Malgré l’horrible état où mon récit le mettoit
,

incertain

encore il je racontois une hiftoire étrangère à moi
,
ce Cia-

vico regardoic de rems en tems mon ami dont le lang-

froid ne linftruifoit pas plus que le mien. Ici je renforçai

ma voix en le fixant
,

6c je continuai :

» Il revient en effet de la Cour le fur-lendemain
, mais

» au lieu de conduire fa viètime à l’Auiel , il fait dire à l’in-

» fortunée qu’il change d’avis une fécondé fois , 6c ne

» l’époufcra point
;

les amis indignés courent à l’inftant

» chez lui
;
Pinlolent ne garde plus aucun ménagement &

» les défie tous de lui nuire
,
en leur difant que fi les Fran-

» çoifes cherchoient à le tourmenter
,

elles prifîent garde

» à leur tour qu’il ne les perdît pour toujours dans un
» pays où elles étoient fans appui.

» A cette nouvelle la jeune Françoife tomba dans un
» état de convulfions qui Ht craindre pour fa vie. Au
» fort de leur défolation l’aînée écrivit en France l’outrage

» public, qui leur avoit été fait
;
ce récit émut le cœur de

» leur frere au point
,
que demandant auffitôt un congé

» pour venir éclaircir une affaire audi embrouillée, il n’a

» fait qu’un faut de Paris à Madrid : «Sc ce frere , c’cjl moi
» qui ai tout quitté

,
patrie

,
devoirs

,
famille

,
état

, p 1 a i

—

» firs
,
pour venir venger en Efpagne une fœur innocente

» 6c malheureufe
;

c’eli moi qui viens armé du bon droit

» 6c de la fermeté
,
démafquer un traître

,
écrire en traits

» de fang fon ame fur fon vifage
;

6c ce traître
,

c
}
ejl vous.

Qu’on fe forme le tableau de cet homme étonné
,
ffupé-

fait de ma harangue
, à qui la furprife ouvre la bouche «Sc

y fait expirer la parole glacée
;
qu’on voye cette phyfio-

nomie radieufe épanouie fous mes éloges fe rembrunir par

degrés, les yeux s’éteindre
,
fes traits s’allonger, fon teint

fe plomber.

Il voulut balbutier quelques j nidifications
;
»— Ne m’inter-

» rompez pas, Monfieur
,
vous n’avez rien à me dire & beau-

» coup à entendre de moi. Pour commencer, ayez la bonté
» de déclarer devant Monfieur qui efi exprès venu de France
» avec moi, fi par quelque manque de foi, légéreté, foi-
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)•> bleffe

,
aigreur ou quelque autre vice que ce foie

, ma
n lœur a mérité le double outrage que vous avez eu la

5} cruauté de lui faire publiquement. — Non , Monfieur 3

v je reconnois Doua Maria votre fœur pour une dcmoifelle

r> pleine d’ejprit , de grâces <$' de vertus. — Vous a-t-elle

» donné quelque fujet de vous plaindre d’elle depuis que
» vous la connoidez ? —Jamais

,
jamais. — Eh pourquoi

V) donc, monftre que vous êtes,
(

lui dis-je en me levant
)

v avez-vous eu la barbarie de la traîner à la mort , unique-

» ment parce que fon cœur vous préféroit à dix autres plus

» honnêtes & plus riches que vous ? —Ah ! Monfieur, cefont
» des infigations ,

des confeils , fi vousfavie p,...— Cela fùffit.

Alors me retournant vers mon ami
,

33 Vous avez en-
33 tendu la juftification de ma fœur

,
allez la publier. Ce qui

33 me refie à dire à Monfieur n’exige plus de témoins 33. Mon
ami fort

;
Clavico bien plus étonné le lève à fon tour, je

le lais rafleoir. .—u A préfent, Monfieur, que nous fommes
v leuls

,
voici quel ed mon projet, & j’efpere que vous l’ap-

v prouverez.

?> Il convient également a vos arrangemens & aux miens
v que vous n’époufiez pas ma fœur

;
& vous fentez que je

v ne viens pas ici faire le perfonnage d’un frere de comé-
v die qui veut que fa fœur fe marie : mais vous avez outra-

v gé a plaifir un femme d’honneur
,
parce que vous l’avez

v crû fans lotitien en pays étranger
;
ce procédé eft celui

v d’un malhonnête homme & d’un lâche. Vous allez donc
v commencer par reconnoître , de votre main

,
en pleine

)j liberté ,
toutes vos portes ouvertes & vos gens dans

v cette falle
,

qui ne nous entendront point parce que
5? nous parlerons François, que vous êtes un homme abo-

j) minable qui avez trompé ,
trahi

,
outragé ma fœur

,
fans

v aucun fujet
,
& votre déclaration dans mes mains je

v pars pour Aranjuès où ed mon Ambalfadeur
, je lui

v montre l’écrit, je le fais enfuite imprimer; après demain
la cour «Sc la ville en feront innondés

:
j’ai des ap-

r> puis confidérables ici, du tems & de l’argent; tout fera

» employé, à vous faire perdre votre place, à vous pour-

3? fuivre de toute maniéré 6c fans relâche, jufqu’à ce quç
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jj le rcftentiment de ma fœur appaifé $ m’arrête & qu’elle

jj me dife
;
hola-

— Je ne ferai point une telle déclaration
, me dit Clavico

d’une voix altérée. —- Je le crois 7 car peut-être à votre

j? place ne la ferois-je pas non plus. Mais voici le revers

jj de la médaille. Ecrivez ou n’écrivez pas
;
de ce moment

jj je relie avec vous
;
je ne vous quitte plus; je vais par-tout

jj où vous irez
,
jufqu’à ce qu’impatienté d'un pareil voifi-

jj nage, vous foÿez venu vous délivrer de moi derrière Buen-

-retiro *. Si je fuis plus heureux que vous, Monfieur,
jj fans voir mon Ambaftadeur

,
fans parler à perfbnne

jj ici
,

je prends ma fœur mourante entre mes bras
,

je

jj la mets dans ma»voiture ôc je m’en retourne en France
jj avec elle. Si au contraire le fort vous favorife

,
tout eft

jj dit pour moi
;

j’ai fait mon teftament avant de partir
;

jj vous aurez eu tous les avantages fur nous
;
permis à

jj vous alors de rire à nos dépens. Faites monter le dé-
jj jeûner. «

Je fonne librement: un laquais entre , apporte le cho-

colat. Pendant que je prends ma tafle
,
mon homme abforbé

fe promène en filence
,
rêve profondément

,
prend Ion

parti tout de fuite, & me dit :

jj M. de Beaumarchais
,
écoutez-moi. Rien au monde ne

jj peut cxcufer ma conduite envers Mademoifelle votre fœur.

jj L’ambition m’a perdu
;
mais fi j’eulle prévu que Doua

jj Maria eût un frere comme vous, loin de la regarder comme
jj une étrangère ifolée, j’aurois conclu que les plus grands

jj avantages dévoient fuivre notre union. Vous venez de me
jj pénétrer de la plus haute eflime

; & je me mets à vos
jj pieds pour vous fupplier de travailler à réparer, s’il eft

jj poflible, tous les maux que j’ai faits à votre fœur. Ren-
jj dez-la moi

, Monfieur; & je me croirai trop heureux de

jj tenir de vous ma femme 6c le pardon de tous mes cri-

mes. — Il n’eft plus tems
;
ma fœur ne vous aime plus:

jj faites feulement la déclaration ,
c’eft tout ce que j’exige de

* L’ancien Palais des Rois d’Efpagne à Madrid.

K



)) vous
;

<Sc trouvez bon après, qu’en ennemi déclaré je venge

j; ma fœur au gré de fon reffentiment. «
Il fit beaucoup de façons

,
& fur le ftyle dont je l’exigeois,

& fur ce que je voulois qu’elle fût toute de fa main
;
& fur

ce que j’infiflois à ce que les domeftiques fuflent préfens

pendant qu’il écriroit : Mais comme l’alternative étoit pref-

fante
, & qu’il lui refèoit encore je ne fais quel elpoir de

ramener une femme qui l’avoit aimé, fa fierté fe fournit à

écrire la déclaration fuivante
,
que je lui diftois en me pro-

menant dans l’efpece de galerie où nous étions.

Déclaration , donc j'ai l’Original.

•
Je foufjigné Jofeph Clavijo , Garde d’une des Archives de

la Couronne , reconnois qu’'après avoir été reçu avec bonté dans

la maifon de Madame Guilbert
,
j’ai trompé Mademoi(elle

Caron fa fœur par la promeJJ'e d’honneur mille fois réitérée de

l’époufer , a laquelle j’ai manqué
, fans qu’aucune faute ou

foibleJJ'e de fa part ait pu fervir de prétexte ou d’exeufe à mon
manque de foi ;

qu’au contraire la fdgejje de cette D^moifelle,

pour qui j’ai le plus profond refpccl , a toujours été pure &
fins tache. Je reconnois que , par ma conduite , la légèreté de

mes difeours
, & par l’interprétation qu’on a pu y donner

,
j’ai

ouvertement outragé cette vertueufe Demoifelle , à laquelle je

demande pardon par cet écrit fait librement & de ma pleine vo-

lonté
,
quoique je me reconnoifje tout-à fait indigne de l’obtenir

;

lui promettant toute autre efpece de réparation qu’elle pourra

déjïrer
, fi celle-ci ne lui convient pas. Fait a Madrid } & écrit

tout de ma main , en préfence de (on frère , le i
çj

Miai i 7 64.
Signé, Joseph Clsivtjo .

Je prends le papier, & lui dis en le quittant
:
je ne fuis

point un lâche ennemi
,

Moniteur : c’eft fans ménage-
ment que je vais venger ma fœur. Je vous en ai prévenu.

Tenez -vous bien pour averti de l’ufage cruel que je vais

faire de l’arme que vous m’avez fournie. — Monfieur
,

je crois parler au plus offenfé, mais au plus généreux des

hommes : avant de me diffamer accordez-moi le moment



de tenter un effort pour ramener encore une fois Doïia Ma-

ria : c’cff dans cet unique efpoir que.j’ai écrit la réparation

que vous emportez : mais avant de me préfenter
,

j'ai réfolu

de charger quelqu’un de plaider ma caufe auprès d’elle: &
ce quelqu’un, c’eft vous. — Je n’en ferai rien.— Au moins
vous lui direz le repentir amer que vous avez apperçu en

moi. Je borne à cela toutes mes follicitations. A votre refus

je chargerai quelqu’autre de me mettre à fes pieds. *— Je le

lui promis.

Le retour de mon ami chez ma fœur avoit porté l’alarme

dans tous les efprits. En arrivant je trouvai les femmes éplo-

rées & les hommes très-inquiets : mais au compte que je

rendis de ma féance
, à la vue de la déclaration

,
les cris de

joie
, les embraffemens fuccéderent aux larmes

;
chacun ou-

vroit un avis différent
;

les uns opinoient à perdre Clavico,

les autres penchoient à lui pardonner
;
d autres s’en rappor-

toient à ma prudence, & tout le monde parloit à la fois.

Mais ma fœur de s’écrier, non jamais
,
jamais

,
je n'en en-

tendrai parler : coure
£ ,

mon frere ,
à Aranjuè

ç
: aile

£
voir

M. VAmbaJJadeur ,
6* dans tout ceci gouvernez-vous par fes

confeils.

Avant de partir pour laCour j’écrivis à Clavico que ma fœur

n’avoit pas voulu entendre un feul mot en fa faveur , & que
je m’en tenois au projet de la venger & de le perdre. Il me
fit prier de le voir avant mon départ; & je me rendis libre-

ment chez lui. Après mille imprécations contre lui-même,
toutes fes prières fe bornèrent a obtenir de moi qu’il allât

pendant mon abfence avec un ami commun parler h ma
lœur aînée

, & que je ne rendifle fon deshonneur public qu’à

mon retour
, s’il n’avoit pas obtenu fon pardon. Je partis

pour Aranjuèz.

M. le Marquis d’Offun notre Ambaffadeur, aufli refpec-

table qu’obligeant
,
après m’avoir marqué tout l’intérêt qu’il

prenoit à moi en faveur des augufles recommandations
qui lui étoient parvenues de France ,

me dit : — La pre-

mière preuve de mon amitié , Moniteur
,
elf de vous pré-

venir que votre voyage en Efpagne eft de la derniere inu-
tilité quant à l’objet de venger votre fœur

;
l’homme qui l’a
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infultée deux fois par la retraite inopinée

, n’eut jamais ofé

fe rendre au (fi coupable, s'il ne fe fût pas cru puiffammenc
foutenu. Quel elt votre deffein ? elpérez-vous lui faire époufer

votre fœur ? — Non
,
Moniteur

,
je ne le veux pas : mais je

prétends le deshonorer.— Et comment ? — Je lui fis le récit

de mon entrevue avec Clavico
^
qu’il ne crut qu’en lifant fou

écrit que je lui prélcntois.

Eh bien
,
Monfieur

,
me dit cet homme refpeêtablc

,
un

peu étonné de mon aétion
,
je change d’avis à l’inftant. Celui

qui a tellement avancé les affaires en deux heures
,

cft fait

pour les terminer heureufement. L’ambition avoit éloigné

Clavico de M lls
* votre fœur

;
l’ambition

,
la. terreur ou l’amour

le lui ramènent. Mais à quelque titre qu’il revienne
,
le moins

d’éclat qu’on puifie faire en pareille occafion eft toujours le

mieux. Je ne vous cache pas que cet homme eft fait pour
aller loin; 6e fous ce point de vue c’cft peut-être un parti

très- avantageux. A votre place je vaincrois ma lœur fur Tes

répugnances
,

6c profitant du repentir de Clavico
,
je les ma-

rierais promptement. — Comment, Monfieur, un lâche?

— Il n'eft un lâche que s’il ne revient pas de bonne foi. Mais

ce point accordé , ce n’eft qu’un amant repentant. Ail

refte
,

voilà mon avis
,
je vous invite à le fuivre, 6c même

je vous en fa lirai gré, par des confidérations que je ne puis

vous expliquer.

Je revins à Madrid un peu troublé des confeils de M. le

Marquis d’Offun. A mon arrivée j’appris que Clavico étoit

venu accompagné de quelques amis communs fe jeter aux

pieds de mes faurs
;
que la plus jeune à fou arrivée s étoit en-

fuie dans fa chambre ,
6e n’avoit plus voulu reparoître

;
6e l’on

me dit qu’il avoit conçu beaucoup d’efpérance de cette colère

fugitive. J’en conclus à mon tour qu’il connoiffoit bien les

femmes, douces 6e fenfibles créatures, qu’un peu d’audace mê-
lée de repentir trouble à coup fur étrangement

,
mais dont le

cœur ému n’en refte pas moins dilpofé en faveur de l’hum-

ble audacieux qui gémit à leurs pieds , d’autorité.

Depuis mon retour d’Aranjuèz ce Clavico délira me voir

tous les jours
,
me rechercha

,
m’enchanta par fon cfprit, fes

connoilfances
,

6c fur-tout par la noble confiance qu’il pa-
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roijfîoic avoir en ma médiation. Je le fervois de bonne foi;

nos amis fe joignoient h moi; mais le profond refpeclque

ma pauvre fœur paroiffoit avoir pour mes décifions
, me ren-

doit très-ci rconfpeéf à fon égard
;
c’étoit fon bonheur & non

fa fortune que je défirois
;

c’étoic ion cœur & non fa main
que je voulois forcer.

Le 2-) Mai
,
Clavico fe retira brufquement du logis de M.

Portuguès
,
& fut fe réfugier au Quartier des Invalides, chez

un Officier de fa connoiifance. Cette retraite précipitée ne
m’infpira d’abord aucun ombrage

,
quoiqu’elle me parût

linguliere. Je courus au Quartier
;

il allégua pour motif
de cette retraite que M. Portuguès étant un des plus oppofés
à fon mariage, il comptoir me donner la plus haute preuve
de la fincérité de fon retour ,

en quittant la maifon d’un
fi puiiTant ennemi de ma fœur. Cela me parut fi probable
& fi délicat, que je lui fus un gré infini de fa retraite aux
Invalides. Le 2 G Mai j’en reçus la lettre fuivante.

Copie de la Lettre de Clavico
, dont j’ai

l’Original.

Je me fuis expliqué , Monfleur , d'une maniéré très-pré-

elfe fur la ferme intention où je fuis de réparer les chagrins
que j'ai caufes involontairement à Mlle

- Caron y je lui offre

de nouveau de l époufer , fi les mal- entendus pajfés ne lui

ont pas donné trop d'eloignement pour moi. Mes propof-
tions font très-fincéres. Toute ma conduite mes démarches
tendent uniquement à regagner fon cœur y £ mon bonheur
dépen dra du fuccès de mes foins ; je prends donc la liberté

de vous fomnier de la parole que vous m'avej donnée de
vous rendre le médiateur de cette hcurzufe réconciliation. Je
Jais qu'un galant homme s'honore en s'humiliant devant une
femme qu'il a offenjèc y £’ que tel qui croit s'avilir en
demandant exeufe à un homme , a bonne grâce de recon-
naître fes torts aux yeux dune perfonne de l'autre fixe.

C'efl donc en connoiifance de edujè que
] agis dans toute

cette affaire. L'ajfurance libre 0 franche que je vous ai

donnée
j Monfieur , & la démarché que j'ai faite pendant
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,

votre voyage déAranjuèç auprès de MUe
- votre fœur , peu-

vent me faire un certain tort dans l'efpnt des perfonnes qui

ignorent la pureté de mes intentions : mais fefpere cjue par
un expojé fidèle de la vérité

, vous me fere
^

la grâce d'inf-

truire convenablement tous ceux que l'ignorance ou la mali-

gnité ont fait tomber dans Verreur à mon égard. S'il rriê-

toit poffîble de quitter Madrid fans un ordre exprès de mon
Chef ,

je partirais Jiir-le-champ pour aller à Aranjuè
{

lui

demander fon approbation
;
mais j'attends encore de votre

amitié que vous prendre
^

le foin vous - même de lut

faire part des vues légitimes & honnêtes que fai fur Mlu-

votre fœur , & dont cette lettre vous réitéré l'afurance ; la

promptitude de cette démarche efi ,
félon mon cœur 3 la plus

grande marque que vous puifîeç
me donner du retour que

je vous demande pour Têfime parfaite & le véritable atta-

chement avec lequel fai Phonneur d'être
, Monfieur votre <Sïc,

Signé , Cl av ij o.

2. 6 . Mai 1764.

A la Ie&ure de cette Lettre
,

que je faifois devant

mes fœurs ,
la plus jeune fondit en larmes. Je l’em-

braflai de toute mon aine : « Eh bien
,
mon En-

?? fant ! tu l’aimes encore
,
& tu en es bien honteufe ,

v n’eil-ce pas ? je le vois. Mais va ! tu n’en es pas moins
5) une honnête , une excellente fille , & puifque ton relie n-

v timent tire à fa fin
,

laifîe-le s’éteindre dans les larmes du
» pardon

;
elles font bien douces après celles de la colère.

v C’eff un monflre (
ajoutai -je en riant) que ce Cla-

» vico
,
comme la plupart des hommes

;
mais

,
mon Enfant,

îî tel qu’il eft, je me joins à M. le Marquis d Oflun pour

» te confeiller de lui pardonner. J’aimerois mieux pour

» lui qu’il fe fût battu
,

j’aime mieux pour toi qu’il ne

» l’ait pas fait.

Mon bavardage la fit fourire au milieu de fes larmes
;
&

je pris ce charmant conflit pour un confentement tacite aux

vues de M. l’Ambaffadeur
;

je courus chercher mon hom-
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me

, h qui je dis bien qu’il étoit cent fois plus heureux
qu’il ne le méritoit

;
il en convint avec line bonne foi qui finit

par nous charmer tous : il arriva tremblant chez ma fœur.

On enveloppa la pauvre troublée
,
qui rougiffant

,
moitié

honte & moitié plaifir
,

laiffa échapper enfin
, avec un

foupir
,

fon confentement à tout ce que nous allions faire

pour l’enchaîner de nouveau.

Dans fon enchantement Clavico prit la clef de mon fe-

crétaire & fut écrire le papier fuivant
,

qu’il figna & qu’il

apporta le genou en terre à ligner à fa maîtrelle
, devant

MM. Laugier
,

Secrétaire d’Ambaffade de Pologne; Ga-
pu/z , Conful d’Efpagne à Bayonne

;
Devignes

,
Chanoine

de Perpignan
;

Durocher
,

premier Chirurgien de la

Reine Mere
;
Durand & Perler

,
Négocians François

;

Don Firmin de Salfedo ,
Contador de la tréforerie du

Roi; de Bievardi
,

Gentilhomme Italien; Boca

,

Offi-

cier des Gardes Flamandes
,

6c antres : chacun joignit fes

inftances aux miennes
,
& l’on arracha, par-deff'us le confen-

tement verbal
,

la fignature de ma pauvre fœur
,

qui
,

ne fachant plus où mettre fa tête, de confufion
, vînt fe

jeter dans mes bras en pleurant & m’affurant tout bas qu’en

vérité j’étois un homme dur de fans pitié pour elle.

Copie exatfe de l'écrit de la main de Clavico ,

figné de lui & de ma fœur , dont j'ai l’Ori-

ginal.

Nous foujfgncs Jofcph C/avijo & Marie Louife Caron ,

avons renouvelé par ce préfent écrit
,

les promejjés mille 6s

mille fois réitérées que nous nous fommes faites ,
de n’être ja-

mais l’un qu’à l’autre ; 6> nous nous engageons de fanchfier

ces promeffes par le Sacrement de Mariage
, le plutôt qu’il

fera pojjîble -• en foi de quoi nous avons fait 6s fgné cet

écrit entre nous. A Madrid ce x6 Mai 1 7 64 .

Signé , Marie-Louise Carôh

,

& Joseph Clavijo ,
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Tout le monde paffa la foirée avec nous
,
dans la joie

d’un fi heureux changement. Et je partis pour Aranjuèz

à onze heures du hoir
;

car dans un pays aufli chaud la

nuit eft le tems le plus agréable pour voyager.

Je fupplie le Leéteur de fufpendre encore Ton jugement
fur la futilité de ces détails

\
il verra bientôt s’ils étoient

importans.

En arrivant à Aranjuèz, je rendis un compte exaél h

M. l’Ambafladeur
,
qui eut la bonté de donner plus d’é-

loges h toutes les parties de ma conduite qu’elles n’en

mérïtoient
,
mais qui me confeilla de ne rien dire à M. de

Grimaldi, de ce qui s’étoit pafïé
;
de peur de nuire h mon

futur beau-frere.

Je me rendis chez ce Miniftre
;

il me reçut avec bonté,

lut la lettre de Clavico
,
donna fon confentement au Ma-

riage
, & fouhaita route forte de bonheur à ma fœur

;
en

remarquant feulement que Don Jofeph Clavico eût pu m’é-

pargner le voyage
;

la forme ufitée en pareil cas étant

d’écrire au Minière. Je rejetai tout fur l’empreflcment

que j’avois montré moi-même de venir lui faire ma cour
,

avant le tems où je le prierois de m’honorer de quelques

audiences pour l’entretenir d’objets très- importans.

A mon retour à Madrid
,
je trouvai chez moi la lettre

fuivante du Seigneur Clavico.

Copie de la Lettre , dont j’ai l’Original.

Voici , Monficur ,
l'indigne billet qui s’cjl répandu dans

le public } tant à la Cour qu'à la Ville : mon honneur y ejl

outragé de la maniéré la plus fanglante y & je nofe pas

voir même la lumière tandis qu’on aura de fi baffes idées

de mon caraclere <$* de mon honneur. Je vous prie , Mon-

fleur
,
tr'es-injlamment de faire voir le billet que j’ai figue ,

& d’en donner des copies. En attendant que le monde Je

défabufe , pendant quelques joues , il n’est
pas convenable de nous voir : Au contraire

cela pourvoit produire un mauvais effet y & l’on- croiroit

que ce malheureux papier ejl le véritable , & que celui qui

paroîtroit
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paroîtroit à fa place , n’étoit qu’une compofitïon faite apres

coup. Imagine
ç , JMonfieur , dans quelle déflation doit

me mettre un pareil outrage , & croyez-moi , Monfieur ,

votre
, <S’c.

Signé
, ClAvijo.

Il avoic joint à fa lettre une déclaration fauffe
,
gigantefque

,

abominable, & qui étoit toute entière de fon écriture.

Je pris un peu d’humeur de la conclusion que tiroit

Clavico de cet indigne papier i je courus lui en faire les

plus tendres reproches
;

je le trouvai couché. Partie de
les effets étant reliée chez M. Portuguès

, je lui envoyai
fur-le-champ du linge de toute elpece à changer; &
pour le confoler du chagrin où cet écrit fabriqué paroif-

loit le plonger
,

je lui promis qu’à Ion rétabliffement je

le ménerois par-tout avec moi comme mon frere & comme
un homme honorable ,

en l’alîurant que je voyois dans
les difpolitions de tout le monde

,
qu’on fe plairoit à

m’en croire à ma parole.

Nous convînmes de tous les préparatifs du Mariage de
ma fœur

;
ôc le lendemain plulieurs de les amis me me-

nèrent, à fon invitation, chez le Grand- Vicaire
,

chez le

Notaire Apoftolique
,

&c.
Cela fait je revins chez lui très-content

;
« Mon ami

,

33 (lui dis-je en l’embralfant ) , l’état où nous Sommes à

33 l’égard l’un de l’autre
,
me permet de prendre quelques

jj libertés avec vous
;

fi vous n’êtes pas en argent comp-
33 tant , vous ferez fort bien d’accepter ma bourfe dans
53 laquelle j’ai rnis cent quadruples cordonés & autres

33 pièces d’or
,

le tout valant environ neuf mille livres

33 argent de France, fur quoi vous enverrez vingt- cinq

33 quadruples a ma fœur pour avoir des rubans : Ôc voici

33 des bijoux ôc des dentelles de France
;

fi vous voulez lui

33 en faire préfent
,

elle les recevra de votre main plus

33 agréablement encore que de la mienne 33.

Mon ami accepta les bijoux & dentelles
,

ayant de la

peine à croire
, dit-il, qu’on en trouvât d’aufîi bon goût
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à Madrid
;

mais quelques initances que je lui fîffe
, il re-

fufa l'argent que je remportai. ’

Le lendemain
,

jour de PAfcenfion
,
un valet Métis ou

quart d’Elpagnol Indien que j’avois prisa Bayonne-, 6c

qui la veille avoit été me chercher de l’or cordoné chez

mon Banquier
,
me vola mes cent quadruples, ma bourle,

toutes les pièces d’argenterie de mon néceffaire
,
qui n’é-

roicnt pas apparentes, un carton de dentelles à mon ufage

,

tous mes bas de (oie & quelques veftes d’étoffe d’or
,

le

tout valant à peu près quinze mille francs, 6c prit la fuite.

Je fus fur -le -champ chez le Commandant de Madrid
faire ma plainte

;
6c je demeurai un peu furpris de l’air

glacé dont elle fut accueillie. On fera moins étonné dans,

un moment que je ne le fus alors moi-même , l’énigme

va bientôt le débrouiller.

Cet accident ne m’empêcha pas de donner tous mes
foins a mon ami malade

;
je lui reprochai doucement ma

perte , en lui difant
,
que s’il eût accepté mes offres la veille

au foir
,

il m’eût fait grand plailir
,

6c m’eut empêché
d’être volé. Mon ami m’affura que ce petit malheur étoit

irréparable
, parce que ce valet qui avoit (urement pris la

route de Cadix , feroit parti avec la flotte avant qu’-on

l’eût attrapé. J’en écrivis à M. l’Ambaffadeur , ce ne
mien occupai plus.

Les jours fuivans fe pafferenten foins affidus de ma part,

6c en témoignages de la plus tendre reconnoiffance de

celle de Clavico. Mais le
5
Juin

, étant venu pour le >voir

à l’ordinaire au quartier des Invalides
,
j’appris avec furprife

que mon ami avoit encore brufquement délogé.

Changer de gîte une fécondé fois
,

fans m’en donner
avis

, me parut
,

je l’avoue
,

très extraordinaire. Je le

fis chercher dans tous les Hôtels garnis de Madrid
;

6c

l’ayant enfin trouvé rue S. Louis
,

je lui témoignai

mon étonnement avec un peu moins de douceur que la

première fois
;

mais il m’avoua qu’ayant été inftruit qu’on

avoit reproché à fon ami de partager
,
avec un étranger,

un logement de quartier que le Roi ne lui donnoit que
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;

fans confulfer l’embarras
,

ni fa fanté
,

ni l’heure indue
,

il avoir cru devoir quitter à Piaffant

Pappartement de Ion ami. 11 fallut bien approuver fa

délicateffe
;
mais je le grondai obligeamment de n’être pas

venu prendre un logement dans la mailon de ma fœur;
je voulois même l’y conduire à Titillant. 11 me ferra

les mains avec reconnoiflance ,
& m’objeéla que venant

de prendre médecine il ne s’expoferoit pas à fortir de
chez lui : cet ulage étant celui de tous les Efpagnols.

Le lendemain il refufa
,

fous le même prétexte
, mes

offres réitérées de venir chez ma fœur. Alors nos amis
commencèrent à fecouer la tête

,
à concevoir des foupçons;

mais ils me paroiffoient encore plus ablurdes que mal-
honnêtes. A quoi bon des feintes avec moi? Le contrat étoit

fait
;

il ne put être ligné de plulieurs jours à caufe de ces

impatientantes purgerics ,
en Efpagne

,
me diioic-on

,
tout

Acte eft nul lorfqu’il fe trouve daté du jour qu’un des

contraêlans a pris médecine
;
chaque pays chaque ufage.

Ma fœur trembloit de nouveau : c’étoit
,

par de fem-
blables délais

,
que cet homme les avoit déjà deux fois

conduites à des dénoumens affreux. Je lui impofois
filence avec amertume

;
cependant le foupçon fe gliffoit

dans mon cœur. Pour m’en délivrer tout - à- fait le 7
Juin

, jour pris enfin pour ligner le contrat
, j’envoyai

chercher d’autorité le Notaire Apollolique.

Mais qu’elle fut ma furprife
,
lorfque cet homme me dit

qu’il alloit faire ligner au Seigneur Clavico une déclaration

bien contraire à mes vues
;
qu’il avoit reçu la veille une op-

polition au Mariage de ma fœur
, par une jeune perfonne

qui prétendait avoir une promeffe de Clavico
, datée de

175^ ;
de neuf années avant l’époque où nous étions ,

1764.
Je m’informe vite du nom de l’oppofante. Le Notaire

m’apprend que c’étoic una Duena ( fille de Chambre ).

Humilié
, furieux

,
je cours chez l’indigne Clavico.

« Cette promeffe de mariage vient de vous
,

lui dis-

je
;

elle a été fabriquée hier. Vous êtes un homme
L ij



r> abominable auquel je ne voudrois pas donner ma fœur
jj pour tous les tréfors de l’Inde. Mais ce loir je pars

jj pour Aranjuèz
; je rends compte a M. de Grimaldi de

jj votre infamie
,
& loin de m’oppofer pour ma fœur à

jj la prétention de votre Dugha
,

je demande pour uni-

jj que vengeance qu’on vous la fafie époufer fur-le-champ.

5) Je lui fervirai de pere
,

je lui payerai fa dot , & lui

» prodiguerai tous mes fecours pour qu’elle vous pour-

» fuive jufqu’à l’Autel.. Alors pris dans votre propre piège

> vous ferez deshonoré
; &. je ferai vengé.

« — Mon cher frere , mon ami, me dit- il, fufpen-

jj dez vos reffentimens & votre voyage jufqu’à demain
;

je

jj n’ai nulle part à cette noirceur. A la vérité
,

dans un
jj délire amoureux

,
je fis cette promeffe autrefois à la

jj Duena de Madame Portoguès
,
qui étoit jolie, mais qui

jj depuis notre rupture ne m’en a jamais reparlé. Ce font

jj les ennemis de Dona Maria votre fœur
,

qui font agir

jj cette fille : mais croyez , mon ami
,
que le défiflement

jj de la malheureufe eft l’affaire de quelques piffoles d’or.

jj Je vous conduirai ce foir chez un célèbre Avocat
,
que

jj j’engagerai même à vous accompagner à Aranjuèz
;
&

jj nous aviferons enfemble
,
avant que vous partiez

, aux
jj moyens de parer à ce nouvel obftacle

,
beaucoup moins

jj important que votre vivacité ne vous le fait craindre.

jj Mettez - moi aux pieds de Dona Maria votre fœur
,
que

jj je fais vœu d’aimer toute ma vie
,

ainfi que vous
;

<5c

jj ne manquez pas de vous rendre ici ce foir à huit heures

jj précifes ».

L’amertume étoit dans mon cœur
,

Ôc l’indécifion dans

ma tête. Je n’écoutois pourtant pas encore les pronoftics

affreux que l’on répandoic : il étoit poflible que j’euffe

été joué par un fripon
;
mais quel étoit fon but ? Ne pou-

vant le deviner
,

n’en voyant même aucun qui fût raifon-

nable
,
je fufpendois mon jugement

,
quoique l’effroi eût déjà

gagné tout ce qui m’environnoit. Je me rends à huit heures

chez cet étrange mortel
,
accompagné des fieurs Perier

ôc Durand. A peine étions -nous defeendus de voiture ,
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que la maîtreffe de la maifon vint au-devant de nous &
me dit : le Seigneur Clavico eft délogé depuis une heure,

on ignore où il eft allé.

Frappé de cette nouvelle & voulant en douter encore,

je monte à la chambre qu’il avoit occupée
;

je ne trouve

plus aucuns de fes effets : mon cœur fe ferra de nouveau.

De retour chez moi
,

j’envoyai ftx perfonnes courir toute

la ville pour me découvrir le traître , à quelque prix que
ce fût

;
mais convaincu de fa trahifon je m’écriois encore :

A quoi bon ces noirceurs
!
je n’y concevois rien

,
lorfqu’un

Courier de M. l’Ambaffadeur arrivant d’Aranjuèz , me
remit une lettre de Son Excellence

,
en me difant qu’elle

étoit très - preffée. Je l’ai confervée & vais la tranferire ici.

Lettre de M. VAmbajadcur de France dont fai

M. de Robiou
, Monfieur ,

Commandant de Madrid , vient

de pajfer che
^
mol pour m*apprendre cjue le fleur Clavico

s'etolt retiré dans un quartier des Invalides , & avolt déclaré

qu’il y prenoit afyle contre les violences qu’il cralgnoit de

votre part ; attendu que vous l’aviez forcé dans sa
PROPRE MAISON

, IL Y A QUELQUES JOURS } LE
PISTOLET SUR LA GORGE y A SIGNER UN BILLET ,

PAR LEQUEL IL s’ÉTOIT ENGAGE A ÉPOUSER MlLE.
votre sasuR. Ilferoit inutile que je vous communlquajj'e ici

ce que je penfe fur un aufjï mauvais procédé. Mais vous con-

cevrez aifément que
,
quelqu’honnete et droite

qu'ait été votre conduite dans cette affai-
re 3 on pourrait y donner une tournure , dont les confé-
quences ['croient aufjï defagréables que fâcheujes pour vous.

AÜnfî je vous confeille de demeurer entièrement tranquille 3 en

paroles , en écrits , & en allions 3 jufqu’à ce que je vous aie

A Aranjuèz le 7 Juin 1764.



vu ; ou ici
, fi vous y vene? promptement ; ou à Madrid où

je retournerai le 12 .

J’ai l’honneur d'être avec une parfaite confidération ,

Monjïeur , votre &c.

Signé O s s u y.

Cette nouvelle fut un coup de foudre pour moi. Quoi !

cet homme qui depuis quinze jours me preft’oit dans fes

bras ! ce monftre qui m’avoic écrit dix lettres pleines de
tendreffe

;
m’avoit follicité publiquement de lui donner

ma lœur
,
étoit venu dix fois manger chez elle à la face

de tout Madrid ! il avoic fait une plainte au criminel con-
tre moi pour caule de violence

;
6c me pourfuivoit lour-

dement! Je ne me connoiftois plus.

Un Officier des Gardes Wallonnes entre à l’inftant 6c me
dit: M. de Beaumarchais

,
vous 11’avez pas un moment h

perdre
, fauvez-vous ou demain matin vous ferez arrêté

dans votre lit; l’ordre eft donné, je viens vous en pré-

venir : votre homme eft: un monftre
,

il a foulevé contre

vous tous les efprits
,

6c vous a conduit de promeftes en
promeftes pour le rendre votre accufateur public. Fuyez,
fuyez à l’inftant: ou renfermé dans un cachot, vous n’avez

plus ni protection ni défenfe.

Moi
,
fuir! me fauver

!
plutôt périr. Ne me parlez plus,

mes amis
;
ayez-moi feulement une voiture de route à fix

mules, pour demain quatre heures du matin
,
6c laiftez-moi

me recueillir jufqu’à mon départ pour Aranjuèz.

Je me renfermai
:

j’avois l’el prit troublé ,
le coeur dans

un étau : rien ne pouvoir calmer cette agitation
: je me

jettai dans un fauteuil où je reftai près de deux heures ,

dans un vuide abfolu d’idées 6c de réfolutions.

Ce repos fatigant m’ayant enfin rendu à moi-même,
je me rappelai que cet homme, depuis la date de fa plainte

pour fait de violence ,
s’étoit promené publiquement avec

moi dans mon carroffe
,
m’avok écrit dix lettres tendres,

m’avoit chargé fpéçialement de fa demande auprès du Mi-
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mftre devant vingt permîmes. Je me jette a mon bureau;

j’y broche
,
avec toute la rapidité d’un homme en pleine

fievre
,
le Journal exaêt de ma conduite depuis mon arrivée

à Madrid : noms, dates, dilcours
,
tout le peint à ma mé-

moire ,
tout eft fixé fous ma plume. J’écrivois encore à 5

heures du matin
,
lorfqu’on m’avertit que ma voiture m’at-

tend, & que l’inquiétude de mes amis ne leur permet pas de
me laiifer plus long-tems à moi- même. Je monte en car-

rolTe lans m’informer fi quelqu’un me fuit, fans favoir fi

j’étois prélentable : une elpece d’ivrelfe me rendoit fourd
à tout ce qui n’étoit pas mon objet; mais on avoit pourvu
fans me le dire au nécellaire de mon voyage. Quelques
amis m’offrent de m’accompagner. Je veux être feul

,
leur

dis-je
,
je n’ai pas trop de douze heures de folitude pour

calmer mes fens : & je partis pour Aranjuèz.

M. P Ambalfadeur étoit au Palais quand j’arrivai au Si-
tio real

;
je ne le vis qu’à onze heures du loir à fon retour.

yy Vous avez bien fait de venir fur-le-champ , me dit-il
;
je

yy n’étois rien moins que tranquille fur vous : Depuis quinze
yy jours votre homme a gagné toutes les avenues du Palais.

yy Sans moi vous étiez perdu
,
arrêté

, & peut-être conduit
yy au Prefidio * J’ai couru chez M. de Grimaldi

,
je ré-

yy ponds (lui ai-je dit,) de la fagelfe & de la bonne con-
yy duite de M. de Beaumarchais en toute cette affaire,

yy comme de la mienne propre. C’efb un homme d’honneur
,

yy qui n'a fait que ce que vous & moi eufiions fait à fa

yy place
:
je l’ai luivi depuis fon arrivée

;
faites retirer Por-

yy dre de l’arrêter, je vous prie : ceci eft le comble de
yy l’atrocité de la part de fon adverfaire. « Je vous crois

,

m’a répondu
,
M. de Grimaldi y mais je ne fuis le maître

que de fufpendre un moment : tout le monde ejl armé contre

lui : qu’il parte à l’infant pour la France y on fermera les

yeux fur fa fuite.

* Prifon perpétuelle à Oran ou Ceuta fur les Côtes d’Afrique.
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» Ainfi ,
Monfieur, partez , il n’y a pas un moment k per-

» dre : on vous enverra vos effets en France : vous avez fix

v mules à vos ordres. Atout prix, dès demain matin repre-

» nez la route de France
:
je ne pourrois vous fervir con-

» tre le (oulèvement général
,
contre des ordres fi précis ,

» & je ferois défolé qu’il vous arrivât malheur en ce pays:

» partez. »
En l’écoutant je ne pleurois pas

;
mais par intervalle il

me tomboit des yeux de groll’es gouttes d’eau que le

refferrement univerfel y amafl'oit. J’étois ftupide & muet.

M. l’AmbalIadeur attendri, plein de bonté, prévenant tou-

tes mes objections
,

par l’aveu libre & franc que j’avois

raifon
,
ne m’en difoit pas moins qu’il failoit céder à la

nécellité
, & fuir un malheur certain.

Et de quoi , me puniroit-on
,
Monfieur, puifque vous-

même convenez que j’ai raifon fur tous les points ? Le Roi fe-

ra-t-il arrêter un homme innocent & grièvement outragé?

Comment imaginer que celui qui peut tout
,
préférera le mal

quand il connoît le bien! — Eh ! Adonfieur , l’ordre du Roi
s’obtient

,
s’exécute

, & le mal ejlfait avant qu’on foit détrompé.

Les RoisJont jujles y mais on intrigue autour d’eux [ans qu’ils

lefâchent y & de vils intérêts , des refentimens qu’on n’ofe avouer

,

n’en font pas moins fouvent la fource de tout'Le mal qui Je fait.

Parte£, Monfieur y une fois arrêté
, perj'onne ici ne prenant inté-

rêt a. vous , on finiroitpar conclure que, puij'qu’on vous punit , il

fe peut que vous ayez
tort , & bientôt d’autres événemensferoient

oublier le vôtre y car la légèreté du Public ef partout un des

plus fermes appuis de l’injujlice. Parte
z , vous dis-je

,
parte?.

— Mais, Monfieur , dans l’état où je fuis, où voulez-vous

que j’aille ? — Votre tête fe trouble à l’excès , M. de Beaumar-
chais y évitez un mal préj'ent

, & fongez
que vous ne rencon-

trerez peut-être pas deux fois en votre vie l’occafion de placer

des réflexions fi douloureufès pour l’humanité y vous ne Jerez

peut-être jamais indignement outragépar un homme plus puij-

fant que vous y vous ne courrez peut-être jamais une Jeconde

fois le rifque d’aller en prifon pour avoir été , contre un fou ,

prudent y ferme & raifonnablej ou fi unpareil malheur vous arri-

voit
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voit en France , un nomme au milieu defa patrie a mille moyens
de faire valoirfon droit

,
qui lui manquent ailleurs. On traite

moins bien un étranger fans appui
,
qu’un citoyen domicilié ,

qu’un pere de famille , comme vous l’êtes , au milieu de tous fes

pareils. — Eh, Monfieur
!
que diront les miens ? Que

penferont en France mes auguftes Protectrices
, qui

,

m’ayant vu constamment perfécuté autour d’elles
,

ont
pu

J
uger au moins que je ne méritois pas le mal qu’on

difoit de moi. Elles croiront que mon honnêteté- n’étoit

qu’un mafque tombé à la première occafion que j’ai

cru trouver de mal faire impunément. — Alle^
, Mon-

fieur ; j’écrirai en France ,• & l’on m’en croira fur ma
parole. — Et ma fœur , Monfieur ! ma malheureufe feeur!

ma fœur qui n’eft pas plus coupable que moi 'J — Songe£
à vous ; Von pourvoira au refie. — Ah Dieux ! Dieux î

Ce feroit - là le fruit de mon voyage en Efpagne ! Mais
partc^

,
parte

^

, étoit le mot dont M. d’Oflun ne fortoit

plus. Si j’avois befoin d’argent
,

il m’en offroit avec
toute la générofité de fon caraêtere. — Monfieur

,
j’en,

ai : Mille louis dans ma bourfe ,
& deux cent mille

francs dans mon porte - feuille me donneront le moyen
de pourfuivre un fi fanglant outrage. — Non , Monfieur ,

je n’y confins pas. Vous m'êtes recommandé ,* parte^ ,
je

vous en prie ; je vous le confiille ; & j’irai plus loin même
s’il le faut. — Je ne vous entends plus, Monfieur, par-

don
,

je ne vous entends plus : 6c dans le trouble ou j’é-

tois
, je courus m’enfoncer dans les allées fombres du parc

d’Aranjuèz. J’y paflài la nuit dans une agitation inexpri-

mable.

Le lendemain matin
,
bien raffermi, bien obfliné, bien

réfolu de périr ou d’être vengé, je vais au lever de M. de
Crimaldi

,
Miniftre d’Etat. J’attendois dans fon fallon ,

lors-

que j’entendis prononcer plufieurs fois le nom de M. WhaL
Cet homme refpeétable

,
qui n’avoit quitté le miniftere que

pour mettre un intervalle de repos entre la vie 6c la mort,

étoit logé dans la maifon de M. de Grimaldi. Je l’apprends,

6c furie champ je me fais annoncer chez lui, comme un

M
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étranger qui a les chofes les plus importantes a lui commu-
niquer, Il me fait entrer : & la plus noble figure raffu-

rant mon cœur agité : Monfieur
,

lui dis - je
,

je n’ai

point d’autre titre à vos bienfaits que celui d’être Fran-

çois de outragé : vous êtes né vous-même en France
où vous eûtes du fervice

;
depuis vous avez pafïé dans

ce pays par tous les grades de l’i 11 uffration militaire &
politique

,
mais tous ces titres me donnent moins la con-

fiance de recourir à vous, que la véritable grandeur avec

laquelle vous avez remis volontairement au Roi le dangereux
Miniftere des Indes

,
dont vous êtes lorti les mains pu-

res
,
lorfqu’un autre eût pu y entalîer des milliards. Avec

l’eftime de la Nation
,
vous êtes relié l’ami du Roi : c’efi le

nom dont il vous honore lans celle. Fh bien
,
Monfieur, il

vous relie une belle aéiion à faire; elle efi digne de vous
;

& c’eli un François au défefpoir qui compte fur le lecours

d’un homme aulîi vertueux.

Vous êtes François
,
Monfieur

,
me dit-il

;
c’efi un beau

titre auprès de moi
;

j’ai toujours chéri la France, & vou-
drois pouvoir reconnoître en vous les bons traitemens

que j’y ai reçus. Mais vous tremblez
,
votre ame efi hors

d’elle, affeycz-vous
, & dites- moi vos peines; elles font

affreufes', lans doute
,

fi elles égalent le trouble où je vous K

vois. Il défend à l’infiant fa porte; & moi, dans un état

inexprimable de crainte & d’efpérance
,

je lui demande
la permilîion de lire le journal exaèi de ma conduite

depuis le jour de mon arrivée à Madrid : vous y luivrez

mieux ,
Monfieur, le fil des évènemens

,
que dans une

narration défordonnée que j’entreprcndrois vainement de

vous faire.

Je lus mon Mémoire. M. Whal me calmoit de tems en tems

en me recommandant de lire moins vite pour qu’il m’en-

tendît mieux , & m’alïurant qu’il prenoit le plus vif inté-

rêt à ma narration. A mefure que les évènemens pafloient,

je lui mettois à la main les écrits
,

les lettres ,
toutes les

pièces juftificatives. Mais lorfque )e vins a la plainte cri-

minelle
, à l’ordre de me mettre au cachot ,

fufpendu

feulement par M. de Grimaldi, à la prière de notre Am-
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bafladeur, au confeil qu’il m’avoic donné de partir, auquel je

ne lui cachois pas que je réfiftois
,
déterminé à périr ou 'a obte-

nir juftice du Roi; il fait un cri
,
fe lève & m’embraffant

tendrement :
— Sans doute le Roi vous fera jujlice

, &
vous aveç raifon d'y compter. M. /’Ambaffadeur , malgré

fi bonté pour vous
, cft forcé de confulter ici la prudence de

fon état $ mais moi je vais fervir votre vengeance de toute

l'influence du mien : non , Monficur , il ne fera pas dit qu'un

brave François ait quitté fa Patrie , fes protecteurs
, fes

affaires
, fes plaifirs ,

qu'il ait fait yoo lieues pour fecou-

rir une feeur honnête & malheureufe , & quen fuyant de

ce Pays il remporte dans fon cœur
,
de la généreufe Nation

Efpagnole ,
l'abominable idée que les Etrangers n'obtiennent

che{ elle aucune jufice. Je -vous fervirai de pe.re en cette

occafion comme vous en ave{ fervi à votre feeur. C'cfl moi
qui ai donné au Roi ce Clavico. Je fuis coupable de tous fes
crimes

;
Eh Dieux ! que les gens en place font malheureux

de ne pouvoir feruter avec aff defoin tous les hommes qu’ils

employent , & de s'entourer Jans le fivoir de fripons , dont
les infamies leur font trop fouvent imputées. Ceci , Mon-
fieur j cfi d'autant plus important pour moi que ce Clavico

ayant commencé par faire une efpece de Feuille ou Galette

& fe trouvant
,
par fes fondions ,

rapproché du Minifere 3

eût pu parvenir un jour à des emplois plus confidérables ,

& moi je n'aurois fait préfent à mon Roi que d'un fcélérat.

On exeufe un Minifre de s'être trompé fur le choix d'un

indigne fujet : mais ftôt qu'il le voit marqué du fceau
de la réprobation publique , il fe doit ci lui-même de le chaffer

à l infant. J'en vais donner l'exemple à tous les Minifres
qui me fuivront.

Il Tonne. Il fait mettre des chevaux ,
il me conduit

au Palais
;

en attendant M. de Grimaldi qu’il avoit

fait prévenir , ce généreux protecteur entre chez le

Roi
, s’accufe du crime de mon lâche adverfaire , a

la géuérofité d’en demander pardon. Il avoit follicité

fon avancement avec ardeur ,
il met plus d’ardeur en-

core a folliciter fa chûte. M. de Grimaldi arrive
, les

M ij
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deux Minières me font entrer

, je me profterne
;

lifez

votre Mémoire ,
me dit M. Whal

,
avec chaleur, il n'y

a pas d’ame honnête qui n’en doive être touchée com-
me je l’ai été moi -même. J’avois le cœur élevé à fa

plus haute région
;

je le fentois battre avec force dans ma
poitrine

,
ôc me livrant à ce qu’on pourroit appeller l’élo-

quence du moment, je rendis avec force & rapidité tout ce

qu’on vient de lire. Alors le Roi
, fuffifamment inftruic

,

ordonna que Clavico perdit fon emploi, ôc fût à jamais

chafle de lés Bureaux.

Ames honnêtes ôc fenfibles ! croyez -vous qu’il y eût

des expreflions pour l’état où je me trouvois. Je bal-

butiois les mots de refpect , de reconnoiffance
,

ôc cette

ame entraînée naguère preiqu’au degré de la férocité con-

tre fon ennemi
,
paiïant à l’extrémité oppofée

,
alla juiqu’à

bénir le malheureux dont la noirceur lui avoir procuré le

noble ôc précieux avantage qu’il venoit d’obtenir aux pieds

du trône.

Pour comble de bontés , le Monarque envoya chez M.
l’AmbalTadeur de France où je dinois, donner 1 ordre au
François, à qui il venoit de rendre une ]ullice fi éclatante,

de lui faire parvenir le journal exaét de ce qui avoir été

lu & jugé au Palais. M. l’Ambalfadeur , au Pi touché que
moi

,
me donna trois de fes Secrétaires qui

,
de leur part

,

y mettant une bienveillance patriotique, copièrent en peu
d’heures mon journal avec les pièces jullificatives

, ôc le

tout fut porté par M. l’Ambafladeur au Roi
,
qui ne dédai-

gna pas de dire qu’il garderoit cet ouvrage, ôc même de
s’informer avec bonté fi le François étoit fatisfait.

Telle ed la judice que )’ai obtenue en Efpagne dans une
querelle où j’étois en quelque façon l’agrefieur. Mon cœur
lé ferre en penfant que depuis en France étant offenfé

Telles font les preuves authentiques ôc refpeétables fur

lefquelles s’appuie le compte exact que l’animolité vient de

me forcer de rendre de ma conduite en cette occalion
,

l’une des plus importantes de ma vie. J’ai ofé nommer
,

fans leur aveu
,

le Prince magnanime qui s’ell plu à me
faire jullice, les généreux Miuiftres qui y ont coopéré.
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îe très-refpeélé Marquis d’Onun notre Amhafiadenr
, mon

ineftimable Protecteur M. Whal
,
& toutes ies perfonnes

qui ont contribué à ma juftification.

Au milieu d’une nation étrangère , je n’ai rencontré

que grandeur
,

générolité
,

noble intérêt
, fervice ar-

dent
,

juftice éclatante , & je n'aurois pas attendu dix
ans à publier la reconnoiiïance que je garderai toute

ma vie à la généreufe nation Efpagnole
,

fl j’avois pu la

faire éclater fans y mêler le récit d’un évènement perfon-

nel qui ne pouvoit intéreffer que mes parens & moi.
Je revins à Madrid où tous les François s’empreflerent

de renouveller à ma pauvre fœur les témoignages de leur

ancienne amitié. A la nouvelle de la perte de fon emploi
qui fe répandit par -tout, mon lâche ennemi, certain

d’être arrêté
,

fe fauva chez les Capucins , d’où il m’écrivit

une longue lettre pour implorer ma commifération. JL

avoit raiion d’y compter, je ne le haÏÏîois plus
, je n’ai

même jamais haï perlonne. Mais dans cette lettre, ce qui
m’étonna davantage fut l’aflùrance avec laquelle il fe tait

fur fa plainte criminelle contre moi , fe flattant appa-
remment que je l’ignorois encore. Il s’y défend feulement
d’avoir provoqué à l’oppofition de la Dueha à laquelle

il attribue mon reflentiment. Voici fa lettre avec ma
réponfe en marge

,
telle que je la lui envoyai.

COP IE de la Lettre de Clavico.

Depuis Mercredi que j’ai reçu ,
Mon-

iteur , la nouvelle de la privation de mon
emploi (a)

,
j’ai été dans des accès de fiè-

vre les plus violens jufqu’à ce moment où
malgré ma foiblelfe & mon abattement ,

je prends la plume pour vous remercier

des bontés que vous avez eues pour moi.

Non je n’aurois jamais cru cela de vous.

Vous aviez rai fou de ne pas répondre à

mes Lettres
, on n’a rien à dire aux gens

que l’on veut perdre fans reffource (é).

Lh bien, Monfieur ,
êtes- vous fatisfait ?

Ces Dames le font-elles ? Jouifiez
,

jouifiez

COPIE de ma répon-
fe en marge.

(a) Cejl un malhüir
que vous vous êtes attiré.

( b
)
De ' quelles Lettres

parIci " vous
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tous de votre vengeance. Mais fur qui

tombe-t-elle cette vengeance? Sur un hom-
me que vous aimiez

,
qui a fuivi en tout

aveuglement vos volontés , fur un homme
enfin qui vous aime encore malgré tout ce

qui s’eft paiïc (c). Ah ! Moniteur, j’en

appelle à votre cœur
;
ou il m’a trompé ,

ou il eft incapable d’un procédé pareil.

Mais comment pouvez -vous avoir févi

contre moi fans conftater mon crime.

Et quel eft - il ce crime (d) ? Une fille

par elle - meme ou à la perfuafion de

quelque furieux de à mon infçu
, fe pré-

fente contre moi. Je n’ai pas la moindre
part à cette affaire & l’on me croît l’auteur

de cette nouvelle feene (e) ! On parole

en fureur contre moi ,
on m’accable d’in-

jures malgré ma foiblefTe ma maladie
,

8c quand le chagrin de cet évènement laiffe

à mon cerveau déjà affaibli par plus de 30
jours de fievre 8c de diète , à peine la

faculté de penfer , on me tourmente
, on

ne croît pas à ma juftificarion , on 11e veut

pas même m’écouter , ni convenir des

moyens que je propofe pour arranger cette

cruelle affaire. Àu contraire on part pour
Aranjuèz

,
pour aller deshonorer 8c perdre

entièrement un homme que l’on dit aimer

avec paffion (/) , coupable ou non, n’im-

F
orte. Eh ! fe donne- 1 - on la peine de
examiner avec loifir ?

Cependant cet homme accablé fous le

poids de la maladie 8c de fes violens

chagrins, abandonné à lui- même, dans

ce cruel état vous écrit à Aranjuèz 8c pour
vous prouver fon innocence (g) , fait faire

des démarches auprès de l’Oppofanre pour
la faire défifter de fa prétention. Il n’y

avoit que ce moyen pour finir tout d’un
coup

3
il vous répète à ce fujet ce qu’il

vous avoit dit ici lui-même
, il vous prie

fur-tout de fufpendre les démarches que
pouvoit vous diéler le reffentiment qui

(c) Vous ni aime^ monfi-

tre que vous êtes ! Et vos

lâches impofiures & votre

plainte furtive & calom-

nieufe ?

( d )
Une plainte d’afidj-

Jlnat.

(
e ) Il s

3

agît bien de

cette fille ! quand il exifie

une plainte atroce depuis

trois fismaïnes.

(
f) Oui j malheureux

je vous aimais j & c'efi ma
honte.

( g )
Et la plainte ! la

plainte !



( H ) Oui j le plus jujle

reffentiment.

9 *
vous conduifoit (h). Chaque nas que vous

alliez faire croit un poignard que vous

lui enfonciez dans le cœur, éc chaque

blelïare éroic incurable (i).
( i) Le poignard qui vous

Moi ,
viétime des caprices du fort Sc perce ejî le défefpoir de ne

comptant fur votre prudence & fur la bonté m avoir pas fait périr.

de votre cœur
,

quoique fans réponfe de
votre part je n’attribuai vorre f lence qu’au

hafard
,

Sc je m’emprelfai par une fé-

condé lettre de vous rendre compte des

efpérances dont on me flattoit au fujet de

l’Oppofante , lefquelles font juftes (/).

Malgré votre filence j’allois , Monfieur, juè% ? à moi ? Impojleur
vous récrire quand la nouvelle de la pri- mal-adroit.

vation de mon emploi me replongea tout

de fuite dans les accès de fievre dont je ne

fors qu’apréfent (
m ).

Ah Monfieur \ qu’avez-vous fait ? n’aurez-

vous pas à vous reprocher éternellement d’a-

voir facrifié légèrement un homme qui
vous appartenoit , &c dans le tems meme
qu’il alloit devenir votre frere

(
n

) ? Quel-
ques égaremens paflés pouvoient - ils vous Je la tuerois plutôt.

faire croire auffi légèrement , & fur des

apparences ? Mais dans quelles circonfan-

ces encore fe préfentoit - il ce prétendu

crime ? Oui , Monfieur
, je le répète

& je le dirai à la face de l’univers : Je

n’ai aucune parc à la démarche de l’Op-

pofante , 3c depuis ma réconciliation avec

vos Dames , je n’ai point changé (o) & (o) Peut-on pouffer la
je défie qui que ce foit ait monde de me fourberie plus loin ! Et mes
prouver que depuis cette époque j’aie rien violences ! & ce pijlolet

dit ni écrit de contraire à l’intention où que je vous ai prèfenté !

j’étois Sc ou je fuis encore malgré tout ce & cette plainte que vous
qui m’eft arrivé , de terminer mon ma- oublie%!
riage avec Mlle, votre fœur (p). (• )

Queje vous ai forcé
La privation de mon emploi n’y fait de contracter le pijlolet à la

rien. Le Roi & le Miniftre
, mieux in- main.

formés , me rendront la juftice qui m’effc

due {q). Perfonne au monde n’a rien à me (q) Ils vous Vont rendus
reprocher. Si j’ai eu des torts vis à- vis en vous chaffant.

Mlle. Caron
,

je les ai réparés par mon

( 1 )
Des Lettres à Aran-

(m) Je le crois. Mais
c'ejl de honte quil faut
mourir.

(
n ) Vous ! mon frere !



retour (r), ^ors dedà je n’ai à rougir

d’aucune action de ma vie. Or j’efpere de

la clémence de mon Souverain qu’il dai-

gnera me faire rendre mon emploi quand
il faura mon innocence (f). Puis-je ef-

pcrer de vous, Moniteur , à qui elleconf-

tera parfaitement quand vous le voudrez ,

que vous ne vous oppoferez point à ma
juftification } Elle doit vous inaérefler au-

tant que moi même (t).

Je vous remets ci-joint copie des deux
Lettres que je vous écrivis à Aranjuèz. Je

commence même à douter que vous les

ayez reçues (ü). Oui, je crois connoître

votre cœur , il ne m’auroic pas facrifié fr

cruellement s’il avoir pu feulement fe

douter de mon innocence. Je fens encore

de la fatisfaétion à vous juftiher dans mon
cœur (x). Et dans la fatalité de mon fort je

ne murmure point contre la main qui l’a

conduit. Non
, je ne renoncerai jamais

au bonheur d’appartenir à votre chere fa-

mille
( y). Hélas ! depuis la derniere pro-

meife mutuelle entre Mlle. Caron & moi

,

j’ai bien fouffert ! Je compte allez fur la

générofité de vos âmes pour croire que vous

voudrez bien m’aider à me relever
( ^).

Mes ftipérieurs Se mes protecteurs inftruits

de mon innocence me tendront aulîi une
main fecourable

,
je l’efpere avec d’autant

plus d’emprelTement que je n’ai point mé-
rité leur colere (&).

J’ai l’honneur d être aulîî véritablement

que jamais
,

Moniteur

,

Votre très - humble &
très-obéidant ferviteur,

figné , C x. A v x j o.

Madrid 17 Juin 17^4.

P. S. On vient de me dire que Mlle.

Caron doit fe marier
(
*

) ,
je ne puis pas

( r )
En la mettant à la

mort une troifieme fois.

(
f) Son innocence ! L’in-

nocence de Clavico !

( t ) Lâche adverfaire !

Et c ejl à moi que vous

vous adrejfc£ !

(
u ) Je le crois bien

elles n'ont jamais été écri-

tes.

( x
)

J’étois perdu par

vous j homme indigne !

fans la grandeur j fans la

qufiice du Roi.

( y )
M’appartenir ! Mi-

férable !

(
z ) Je fuis vengé. Je

ne vous hais plus. J’irai

même implorer M. de Gn-
maldi pour vous obtenir du

pain j fi je puis dans un

coin du monde j mais ja-

mais à Madrid.

(
6c

) Aujfi n’a-t-on mis

que de la jufiice à votre

punition. M. Whal feul a

eu la générofité d’y mettre

de la colere.

(
*

)
Que vous importe ?

le
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le croître. D'ailleurs voudroit-on donner (§) Qu ellefe marie ou

à Madrid une nouvelle fcène à nos dépens , non , vous navc* plus rien à

&c m’obliger à m’oppofer à ce Mariage pour y voir. Votre femme à vous

aurenriquer la droiture de mes intentions ? ce fera la Duena.Je borne à

Non : cela ne peut pas être
( § ). cela ma vengeance,

A Monfeur de Beaumarchais 3 &c. &ç.

Je fus en effet demander grâce à M. le Marquis de Gri-

maldi pour ce miférable homme; mais ce Minifire mit à fes

refus une indignation fi obligeante pour moi
,
que je n’ofai

pas infifter. J’écrivis le même jour à plufieurs protecteurs de

Clavico
,
pour les prier de joindre leurs inftances aux mien-

nes. M. le Marquis de Grimaldi ria pas voulu m’entendre ,

leur difois-je y il eft révolté de l’indignité du fùjet. Mais
un homme malheureux par fa faute l'efi doublement y & d’a-

près cette terrible vérité , Clavico doit être bien près du défef-

poir. Voir mon ennemi même , dans cet affreux état ,

trouble la pureté de ma joie dans l’heureux dénouement de

mon aventure avec lui
,

&c.

Rien ne put fléchir l’équitable & rigoureux Minifire.

La fuite de mon voyage d’Efpagne eft étrangère à ma jufti-'

fication. Quant h l’infamie qu’on m’impute
,
d’avoir frauduleu-

fement gagné cent mille francs en une nuit chez l’Ambaffa-

deur de Ruflie, & pour laquelle le fieur Marin fait dire à fon

écrivain que j’ai été chajjé de par-tout <$’ forcé de fuir d’Ef-
pagne avec déshonneur y je me contenterai de répondre que ce

même Ambaffadeur de Ruflie
;
Milord Rochefort, alors Am-

baffadeur d’Angleterre enEfpagne; M. le Comte de Creitz,

actuellement Ambaffadeur de Suède en France; MM. les

Duc & Comte de Grillon
,
& beaucoup d’autres perfonnes

qualifiées
,
avec lefquelles je jouois tous les jours & qui m’ho=

noroient d’une bienveillance particulière à Madrid
,
me l’ont

confervée en France; j’ajouterai même que dans le féjour

que ces divers Ambafîadeurs ont fait depuis à Paris
,

ils

m’ont tous fait l’honneur de manger chez moi, &. d’y agréer
les témoignages de ma reconnoiflance.

Enfin après un an paffé en Efpagne à fuivre les plus

importantes affaires
,

lorfque les miennes me rappelèrent

N



, ,

9.3

en France , & qu apres avoir pris congé verbalement de
M. le Marquis de Grimaldi

,
j’eus l’honneur de lui de-

mander
,

par écrit , les derniers ordres : voici la lettre

qu’il m’écrivit du Pardo
,
où étoit la Cour

,
la veille de

mon départ.

Copie de la Lettre de M. le Marquis de Grimaldi

,

donc j’ai l’original.

Au Pardo, le 14 Mars 1765.

Monsieur,
( Quelle que foit la réufjite des proportions que vous ni ave

ç

faites pour l'établijfèment d'une Compagnie de la Louifiane ,

elles font infiniment d'honneur à vos talens
, & ne fauroient

qu'affermir la bonne opinion que fen ai conçue . J'ai été ,

Monfieur 3 fort aifie de vous connoître
, & je le fuis de pou-

voir rendre ce témoignage à votre capacité. Si vos projets

euffent été compatibles avec la cônfiitution de lAmérique EJ-
pagnole

,
je penfe que leur fiuccès vous en eût encore mieux

convaincu 3 mais on a dû céder à des difficultés infurnion-

tables qui s'oppofoient à leur exécution.

Je ferai charmé de pouvoir vous rendre fervice en toute oc-

cafiion : en attendant fai le plaifir de vous fouhaiter un bon

voyage 3 & de vous prier de me croire très-parfaitement ,

Monfieur 3 votre très-humble très-obéiffant ferviteur ,

Signé , le Marquis de Grimaldi .

Et plus bas eft écrit : A Monfieur de Beaumarchais.

J’en ai trop dit pour moi
; & je crois en avoir dit allez

pour mes Ledeurs. Encore un mot; & je me tais. On al-

lure que MM. Goëzman
,
Marin

,
Bertrand ,

Baculard ,

& autres perfonnes refpcclables ,
ont chacun un beau Mé-

moire tout prêt contre moi, qu’ils réfervent pour la veille

du Jugement de ce Procès. S’ils en ufent ainli pour que

je n’aie pas le tems d’y répliquer
,

cela n’ell pas de bonne

guerre; & j’agis plus franchement avec eux. Mais lur quel-
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que point de ma vie, fous quelque forme, en quelque

tems que ces Meilleurs me fallent l’honneur de me dé-

nigrer enfemble ou féparémenc
,

/ai celui de les prévenir

que je rélerve à chacun d’eux un grand cornet bien plein de

bonne encre indélébile
; & que la génération préfente no

pallèra point avant qu’il foit épuifé à leur lervice.

Fn attendant je vais, pour me repofer, écrire un extrait

fidèle de' mes confrontations avec M. Goëzman, & l’op-

pofer à l’infidèle extrait que ce Magifirat préfente dans la

ridicule plainte qu’il vient de faire au Parlement contre

moi. On lent bien que tout cela n’efi qu’un jeu pour re-

culer le jugement du Procès, que mes nobles Adverlaircs

voudroient éternifer. Mais ne craignent-ils pas que la Na-
tion ne les rende enfin comptables du tems précieux qu’ils

dérobent à la C our. Le lervice public louffre du retard

que cette odieufe affaire apporte à routes les autres. Et moi
qui perds ici mes forces à leur répondre

,
j’oublie que j’ai

à finir & à préfenter au Confeil du Roi l’important Mé-
moire de mes définies contre le Comte de la Blache

,
pre-

mier auteur de tous mes maux. Signé ,

CARON DE BEAUMARCHAIS.

Monteur D O Ë DE COMBAULT, Rapporteur.

C DE CHAZAL-, ?

Meilleurs A CommiJJaires.

i REYMOND, S

N ij
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CONSULTATION.
L E S fouflîgnés qui ont lu le quatrième Mémoire à cotifulter

,
du fieur

de Beaumarchais , eftiment que les feuls objets de ce procès
,
devenu

malheureufement trop célèbre, font : i°. de favoir li l’accufation en

corruption de Juge ,
intentée contre le heur de Beaumarchais ,

fur la

dénonciation de M. Goëzman ,
eft fondée

, ou fi au contraire elle eft

fauire & calomnieufe.

2
0

. Si le feur de Beaumarchais a droit de pourfuivre M. Goczman com-
me fon dénonciateur

, & de conclure contre lui à une réparation 8c à

des dommages &c intérêts.

3°. Si la déclaration du fieur Le-Jay peut faire preuve contre le fieur

de Beaumarchais
,

ou fi au contraire elle doit être rejetée comme
l'ouvrage de M. Goczman.

4°. Si les circonftances dans lefquelles le fieur de Beaumarchais a

dénoncé à la Juftice , le crime de faux commis par M. Goczman fur des

Regiftres publics
,

n’autorifent pas fa dénonciation 8c ne la rendent

pas aufli légitime que nécelfaire.

Comme le Jurifconfulte ne doit traiter que les points de droit qui

fe préfentent dans une affaire
, &c que fon unique vue doit être de

fournir au Client qui réclame fon miriiftere
,

les moyens qui peuvent

le conduire à propofer à la Juftice une dcfenfe légitime, les foulîignés

vont fe fixer à la difcuflion des quatre objets qu'ils viennent de rap-

peler 8c tailleront à l’écart cette foule de faits étrangers répandus

dans les Mémoires des parties ,
ces épifodes que la malignité a fait

naître
,

ces fcènes qui n’ont fait que trop de bruit
,
ces propos outra-

geans , accompagnés de cartels téméraires donnés fous les yeux même de

la Cour
,
licence jufqu’à préfent inouie dans les tribunaux.

il n’y avoir dans le principe qu’une feule plainte rendue par M. le

Procureur-Général , fur la dénonciation de M. Goczman. Le fieur de

Beaumarchais y eft accufé d’avoir tenté de corrompre ce Juge, 8c de

l’avoir enfuite calomnié.

Le fieur de Beaumarchais s’eft défendu avec fermeté
;

8c après

s’être juftihé
,

il a fait voir que M. Goczman avoit furpris de la foi-

bleiïe du fieur Le-Jay , la fauffe déclaration qui a fait la bafe de fa

dénonciation
3

8c ayant été inftruit d’un faux que M. Goczman a com-
mis fur des Regiftres publics , monumens précieux deftmés à fixer 8c à

conferver l’état des hommes ,
il l’a dénoncé à la Juftice

,
pour prou-

ver que celui qui ne s’eft pas fait de fcrupule de commettre à la

face des Autels , un faux fur des Regiftres publics , a bien été capable
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d'avoir diété dans Ton cabinet une fauiïe déclaration à un homme Am-
ple

, tel que le fleur Levjay.

Deux délits auiïï graves ont armé le bras de la Juftice
;

déjà elle

ii levé fon glaive fur la tète de M. Goëzman
,
par les deux décrets

rigoureux lancés fucceffivement contre lui, les iz 8e 23 Décembre dernier.

Ces délits, qui intéreflent autant l’ordre public que l'honneur des

Tribunaux
, ont été inftruits • ce font les feuls qu’il y ait à punir

;

c’eft à M. le Procureur Général à en pourfuivre la vengeance. La dé-

fenfe du fleur de Beaumarchais doit fe borner aux quatre objets que
nous venons d’annoncer 8e que nous allons difcuter.

Sur le premier
, tout annonce le faux 8c meme le ridicule de l’accu-

fation en corruption de Juge
j

la marche d’un fédufteur eft timide &
cachée

}
il ne va pas divulguer dans un intermédiaire de fept perfon-

nes
, le delfein qu’il a de corrompre fon Rapporteur

j
l’or étoit reçu |j

ui - etc
]

accu"

par Madame Goëzman
,

avant que le fleur de Beaumarchais eût ^e^iieardcBcau-
vu fon mari

;
il ne le connoilfoit point alors

,
il n’avoit encore reçu marchais,

aucune anecdote fur fon compte
j

il ignoroit s’il étoit ou non fuf-

ceptible de corruption : comment donc 'fuppofer que fans connoître
ni les mœurs

,
ni fes facultés ,

ni fa façon de penfer
,

il ait conçu
l’idée bifarre de le corrompre

,
8c qu’il ait fait part de cette idée

à plufieurs perfonnes ? Quel motif d’ailleurs auroit-il eu pour tenter

de corrompre fon Juge ? il ne doutoit pas du gain de fa caufe
, dont

le titre régulier dans fa forme, 8c non attaqué par l’infcription de faux,

fembloit devoir l’aflurer du fuccès.

Si le fleur de Beaumarchais a donné de l’or
,

s’il a frit remettre une
montre à répétition j il en a déclaré en même-tems la deftination 8c
le motif

;
il a d it aux intermédiaires qui fe font mêlés de faire par-

venir l’or 8c la répétition à Madame Goëzman
,
que c’étoit pour

avoir de fon Rapporteur des Audiences que celui-ci lui refufoit conf-
tamment

, audiences nécelfaires
,
moins pour expliquer fon affaire qui

ne rélidoit que dans un point de droit bien facile à décider
,
que pour

être en état de lui démontrer
,

les pièces à la main
,
le faux des allé-

gations du Comte de la Blache
,
8e pour détruire les foupçons inju-

rieux qu’il avoir ofé élever à l’audience fur fa probité dans le tems
qu’il étoit détenu au Fort - l’Evêque

j & que
,

par cette raifon
,

il

n’avoit pu lui-même fe juftifier aux yeux de fes Juges. C’étoit -là le

véritable motif des audiences déflrées avec tant d’ardeur -de la part

du Client, 8c que Madame Goëzman , femme du Juge, a fait payer fl

cher. Le blâme, s’il y en a, ne peut tomber que fur elle
;
mais le mari'

en eft-il exempt ? Le fleur de Beaumarchais a obfervé dans la Requête
d’atténuation qu’il eft bien difficile de penfer que ce mari, vivant

,
comme

il le dit dans fon Mémoire
, dans une union fl étroite ce une fl grande

intimité avec fa femme
,

n’ait pas été inftruit de fa négociation avec
le fleur Le-Jay

,
qu’il n’y ait pas même participé

j
8e cette obfervation eft

importante.
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Mais voici un argument fans réplique en faveur du fieur de Beaumar-
chais.

Il y a au procès un fait connu, 8c une intention d’abord inconnue.

Le frit connu eft qu’on a remis de l’or pour le fieur de Beaumar-
chais, à Madame Goëzman qui en convient.

L’intention d’abord inconnue a pu être criminelle ou légitime.

Criminelle , fi le fieur de Beaumarchais a eu pour objet de corrom-

pre fon Juge.

Légitime ,
s’il n’a voulu fe procurer que des audiences.

D’après cela déclinons les règles : elles nous apprennent que perfonne

ne peut fuppofer une intention criminelle à celui qui a pu en avoir une
légitime: la préfomptian eft donc en faveur du fieur de Beaumarchais £

par cette raifon fige 8c puifée dans la loi que la fraude ne fe préfume

point
j

traits m/mquam pr.tjum iur.

D’ailleurs il eft prouvé au procès par des témoignages non fufpeéts,que

le fieur de Beaumarchais setoit préfenté plufieurs fois à la porte de Ion

juge ,
fins avoir pu pénétrer julqu’à lui. Si donc il a payé des audien-

ces , c’eft qu’il n’a pu les obtenir qu'avec de l’or.

Enfin la légitimité de l’intention
,

c’eft-à-dire
,
de fe procurer des au-

diences du J uge , eft prouvée
,
d’une part par l'allei'aon formelle 8c perfé-

vérante du fieur de Beaumarchais, que rien ne contredit
j

8c de l’autre

par la dépofition des fieurs Le-Jay 8c Bertrand d’Airolles
, 8c plus que

tout cela
,

par les déclarations 8c reconnoilfances précifes de Madame
Goëzman elle-même

,
dans fon récolement qu’elle a perpétuellement

donné comme renfermant invariablement fa défenfe
, 8c hxant la vérité

qu’elle avoir cru jufques-là pouvoir dillimuler impunément.

Le fieur de Beaumarchais réunit donc en fa faveur la préfomp-

tion de droit 8c les preuves les plus pofîtives de la légitimité de fon

intention
£

cet argument bien vu
,
bien faifi , fuftit leul pour décider

toute perfonne équitable 8c impartiale;

Qu’on ne dife pas pour détruire cet argument que peut-être le fieur

de Beaumarchais s’étoit complu fecrètement dans l’idee que M. Goëz-

man fut corruptible
, 8c que c’eft-là ce qui l’a déterminé à tenter de le

corrompre par l’or 8c la répétition qu'il a fait remettre à fa femme fur

le prétexte de ne payer que des audiences.

La réponfe eft prompte 8c décifive : i°. Une pareille idée ne peut fe

fuppofer, parce que ni la loi
,
ni la raifon

,
ni la. Juftice ne permettent

paj de créer à perfonne un crime par des conjectures
,

lut ce cju’il

aura penfé ou pu penfer : i°. Cette luppofition échappé 8c tombe puif-

qu’il eft certain que le fieur de Beaumarchais ne connoilloit point alors

M. Goëzman
,

qu’il ignoroit s’il étoit homme fcrupuleux ou peu déli-

cat
,

inaccelhble à la féduétion ou prêt à fuccomber à l’appat de l’or,

8c qu’enhn n’étant point encore iniftuit du faux par lui commis fur les

Regiftres publics de la Paroifie de Sainc-Jacques de la Boucherie , il ne



pouvoit avoir dans fon ame aucune idée de corruptibilité fur fon compte.

Le fait prouvé au procès
,
que le (leur de Beaumarchais n’a demandé

que des audiences
, & n’a donné de l’or que pour les obtenir

,
parce

qu’il n’a pu malgré un grand nombre de vibres aftidues fe les procurer

d’une autre maniéré ,
efb dccifif en fa faveur : il n’y a dans ce fait

rien qui tende à corruption • la plainte rendue contre lui n’a donc pas

de fondement
3

de par un fuite néceffaire
,

il doit être déchargé de

l’accufation.

Mais pour qu’il obtienne toute la juftice qui lui eft due ,
il lui faut

une réparation de des dommages de intérêts. Quand l’accufé fe trouve

convaincu du c'rime dont il a été prévenu ,
il doit fubir la rigueur des

peines prononcées par les loix
3
par une jubé réciprocité, quand l’accu-

iation efc faulfe , le calomniateur doit être puni
,

foit qu’il foit accu-

Jateur direél ou feulement dénonciateur
}

l’Ordonnance les met tous

deux dans la même clalfe
,
parce qu’ils font l’un comme l’autre auteurs

de la perfécution de de toutes les procédures extraordinaires dont l’ac-

eufé a fabi la cruelle humiliation. Les accufateurs & * dénonciateurs qui

fe trouveront mal fondés feront condamnés aux dépens , dommages 6’

intérêts des accufés , <S’ à plus grand” veine s’il y écheoit. M. Goczman
a dénoncé le fieur de Beaumarchais à la Juftice comme coupable d’a-

voir tenté de le corrompre avec de l’or
;

cette dénonciation a donné
lieu à une plainte qui a été fuivie de toute la rigueur de l’inftruéHon crimi-

nelle
;

le fleur de Beaumarchais revêtu de deux Offices honorables a été

décrété d’ajournement perfonnel
, & comme tel il eft depuis fix mois

fufpendu de fes fonctions
;

il a donc été perfécuté
,
dégradé, humilié

par le fait d’une dénonciation qui a occafionné une faufle accufation
}

dès- là le dénonciateur lui doit aux termes de la loi, une réparation :

8e comme au moyen du décret d’ajournement perfonnel du 23 Décem-
bre, M. Goczman eft partie au procès, le fleur de Beaumarchais doit par

une Requête précife
,
conclure dès-à-préfent contre lui à des réparations.

Nous avons été étrangement furpris d’entendre Madame Goczman
dire dans une note étant au bas de fon Mémoire, page 29. Qu’il feroit

PLAISANT de voir le fieur de Beaumarchais foutenir quil efi fondé à prendre

des conclufions contre M. Goé-qman j comme contre fon dénonciateur. Ce
langage eft bien extraordinaire dans fa bouche. Madame Goczman
ignore-t-elle les difpofitions des Ordonnances

,
ou les prend-elle pour

des plaifanteries ? Ce n’eft pas en plaifantant qu’elles prononcent con-

tre les faux dénonciateurs
,

les mêmes peines que contre les faux accu-

fateurs. N’eft-ce pas M. Goczman qui a dénoncé le fleur de Beaumar-
chais ? La dénonciation ne contient-elle pas le crime imaginaire &
fuppofé de corruption de Juge ? N’eft-ce pas fur cette dénonciation que

M. le Procureur-Général a rendu plainte ? N’eft-ce pas fur cette plainte

que le fleur de Beaumarchais accufé , a été décrété, perfécuté
,
injurié?

La loi ne donne-t-elle pas à l’accufé une aétion contre fon dénonciateur!

II. OBJET.

II eft du , au fieur

de Beaumarchais
,

une réparation &:

des dommages 3c

intérêts
,

par M.
Goczman fen dé-

nonciateur.

* Article 7 , du
titre

3 , de l'Or-

donnance Crimi-
nelle.
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Toutes ces vérités qui font confiantes, autorifent la demande du fleur de

Beaumarchais contre M. Goëzman
,
en réparation 6c dommages 6c intérêts.

Ces mêmes vérités apprendront auiîi à Madame Goczman
,
qu’on ne fe

joue pas impunément du texte facré 6c précis de nos loix
, 6c que ce

n’eft pas par une dérifion fade 6c déplacée quelle en détournera la ri-

gueur effrayante qui menace fon mari.

Ce qui doit aggraver les peines encourues par M. Goczman
, comme

dénonciateur
,

c’elt le complot par lui formé pour parvenir à fes tins.

On lui rendra la juflice de croire que ce n’eft pas de fon gré qu'il

a dénoncé le fleur de Beaumarchais
;
on ne doute pas même qu’il n’ait

déliré que cette affaire n’éclatât point
;
mais forcé par fa Compagnie de

fe juftifler au fujet des bruits qui fe répandoient fur l’or porté chez fa

femme
, 6c par elle reçu

, (
fait qu’il ne pouvoit nier puifque plufieurs

témoins étoient en état d’en dépofer,) il a imaginé le fyftême ridicule

de féduction
, 6c pour l’étayer , il a fabriqué la déclaration du fleur

Le-Jay.

III. OBJET- Un Magiftrat fe doit fans doute à lui-même de détruire tout foup

„ çon qui peut porter atteinte à fa réputation ; mais il ne doit employer

,

M. Goczman efl: ’ V • p-r; j O 0 j
• i /

• • * r i

l'Autour de h de P0111" le j Liltiner
,
que des moyens honnêtes 6c des voies lcgitimes

;
li la

chration du Vieur conduite de M. Goczman eût été fans reproche ,
il n’auroit pas eu

Le-Jay, befoin de Certificats
,
pour anéantir des faits qui n’auroient été que

des êtres de raifon à fon égard. Sa marche combinée 6c réfléchie ne

permet pas de douter qu’il n’ait voulu fe faire un titre pour foutenir

le prétendu crime de corruption dont il aVoit intention d’accufer le

fleur de Beaumarchais
,

dans la vue de fe difculper aux yeux de fa

Compagnie; ce titre eft la déclaration du fleur Le-Jav.

Mais il eft l’Auteur de cette déclaration
;

le fleur de Beaumarchais

l’a démontré dans fon Supplément de Mémoire
, 6c cette démonftration

a été par lui portée au plus haut degré d’évidence; le fleur Le-Jay 6c

fon Commis l’ont dépofé
;
Madame Goczman après l’avoir nié dans le

cours de l’inflruclion , en eft convenue implicitement dans fon Mé-
moire, page a;

;
6c le fleur de Beaumarchais allure que M. Goczman fub-

jugué par des preuves de tout genre, en a fait l’aveu humiliant dans fon

interrogatoire. La déclaration n’eft donc point l’ouvrage du fleur Le-Jay
;

elle eft celui de M. Goczman , dès- lors, elle ne peut-être oppofée au

fleur de Beaumarchais.

Mais dans quelles vues M. Goczman l’a-t-il fabriquée ? il favoit

que le fleur de Beaumarchais n’avoit jamais fait aucune démarche ten-

dante à corruption; cependant il conçoit le projet de le dénoncer com-

me féducteur , 6c il confomme ce projet
;

il mande chez lui le fleur

Le-Jay, il abufe de fa.foibleifê 6c de la fupériorité
,

difons même,
de l’empire que lui donnoit fur lui fa qualité de Confeiller de la

Cour; il lui dicte une déclaration par lui minutée
;

il lui fait entendre

^ qu’elle eft pour .lui feul , 6c qu’elle ne tirera à aucune conféquence
;

il la

lui
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Un fait ligner fur cette parole

, <

k

à peine en eft-il muni
,
qu’il l’a remet

au Miniftere public avec fa dénonciation dont elle étoit l’unique fonde-

ment
, & que par-là il compromet celui même qu’il vient de féduire &

qui setoit fié à fa bonne-foi
;

il fait ufage de la même déclaration

contre le fieur de Beaumarchais
,
pour le dénoncer comme coupable du

crime de corruption
,
lui fufciter un procès criminel

,
&c le perdre à ja-

mais aux yeux de la Nation. Ainfi M. Goëzman
,
de concert avec fa

femme médite cette déclaration
;

il abufe de fon caraéfere de Magif-
trat pour la furprendre au fieur Le-Jay; & s’en fert enfuite contre le fieur

de Beaumarchais
, & contre le fieur Le-Jay lui-même. C’eft une machi-

nation odieufe
,

il y a ici ce que les loix appellent Confïlium &• evcntus.

Autant le fieur de Beaumarchais eft innocent du crime de corruption

qui lui a été imputé , autant M. Goëzman eft coupable de celui de fu-

bornation pratiquée envers le fieur Le-Jay. Dénoncer comme criminel

un homme que l’on fait être innocent, appuyer la dénonciation fur une
déclaration que l’on a fabriquée & que l’on a remplie de faits faux, mettre

la fubornation en œuvre pour extorquer cette déclaration
;
ce font des

crimes dont on ne trouve point d’exemples dans les annales de la Jufti-

ce , crimes beaucoup plus graves dans un Magiftrat que dans tout autre.

Et, que M. Goëzman ne dife pas pour les pallier, qu’il n’a point

oompofé la déclaration ni inventé les faits quelle contient
,
qu’il les a

leulement rédigés d’après l’expofition que le fieur Le-Jay venoit de lui

en faire, & qu’il n’en a fait la rédaétion
,
que parce que le fieur Le-

Jay n’étoit pas en état de la frire lui-même.

Cette défaite feroit miférable. M. Goëzman en a irnpofé au fieur

Le-Jay qu’il tenoit chez lui; il l’a féduit par fes infinuations infidieufes
j

& c’eft par cette voie peu délicate qu’il eft parvenu à lui faire copier la

déclaration qu’il venoit de fabriquer.

11 y a plus, non-feulement comme Magiftrat il ne devoit point rédi-

ger la déclaration
;
mais il ne devoit pas même l’exiger du fieur Le-

Jay, fur-tout dans un moment où cet homme foible
,
fans fecours ,

fans

eonfeil
, livré à un homme qu’il regardoit comme paillant à caufe de

fa place , &c chez lequel il étoit retenu
,

n’a pas pu fentir les confé-

quences de l’aéte qu’on lui faifoit foufcrire
;
rien ne peut donc excufer

M. Goëzman.
Pour nous réfumer fur les objets que nous venons de difcuter

, con-

cluons : i°. Que l’innocence du fieur de Beaumarchais eft parfaitement

établie. 11 eft démontré qu’il n’a pas même fongé à féduire fon Juge :

2 °. Que M. Goëzman , comme fon dénonciateur, lui doit des domma-
ges & intérêts. C’eft la difpolition textuelle de l’Ordonnance : 3

0
. Que

M. Goëzman eft coupable de fubornation envers le lieur Le-Jay
,
qu’il

a furpris
,
en lui faifant ligner une déclaration qu’il a fabriquée lui-

même. Il en eft convenu.

11 refte à nous expliquer en peu de mots fur la dénonciation faite

O



IV. OBJET.

C’eft par le

droit d'une défen-

le légitime
,
que le

fieur de Beaumar-
chais a dénoncé à

Ja Juftice le crime
de faux commis
par M. Goezman.

10G
par le fieur de Beaumarchais

, du faux commis par M. Goezman fur les

Registres de la paroilfe de Saint-Jacques de la Boucherie ,
faux pour

lequel ce Confeiller de la Cour a été décrété d’ajournement perfonnel.

Le fieur de Beaumarchais ne doit pas être mis au nombre de ces

délateurs odieux qui
,
fans aucun intérêt

, 6c par méchanceté feulement

,

font des dénonciations à la Juftice. L’intérêt eft la mefure des actions
}

toutes les fois qu’une action a pour principe un intérêt jufte 6c bien

fondé , elle eft légitime & autorifée par la loi
}
le fieur de Beaumar-

chais accufé fur la dénonciation de M. Goezman
,
de corruption de

Juge , a intérêt non-feulement de fe défendre
,
mais encore de faire

connoître quel eft l’homme qui l’a dénoncé
j

il entre néceflairement

dans le plan de fa défenfe
,
de prouver que la déclaration du fieur Le-

Jay ,
feule pièce préfentée à la Juftice par M. Goezman

,
pour fou-

tenir fa dénonciation
,

eft une pièce par lui fabriquée
,
fuggérée 6c fur-

prife. Or
,

quelle meilleure preuve le fieur de Beaumarchais peut-il

donner que celle qui refaite d’un faux précédemment commis par M.
Goezman? En effet, ce faux ne prouve-t-il pas que M. Goezman, au-

teur de la déclaration du fieur Le-Jay ,
n’eft pas novice dans ce qu’on

appelle furprife
,
altération , déguifement de la vérité, 6c qu’il eft fi peu

(crapuleux
,
que nos Regiftres

, même les plus facrés
,
ont été par lui

profanés par une faufte fîgnature : Scmel malus
,
femper malus in codera

généré mali.

Dans toute affaire criminelle 6c fur-tout dans une affaire de la

nature de celle-ci, qui fixe toute la France, les actions, les mœurs,
la conduite d’un accufateur doivent être mifes dans la balance , 6c influer

fur le jugement
\
le fieur de Beaumarchais ne doit donc pas être improuvé

dans la dénonciation qu’il a faite du crime de faux
j

le droit naturel

6c une défenfe légitime permettent également de repouffer la force

par la force
,
6c de démafquer celui qui a employé des manœuvres

odieufes
,
pour perdre un homme qu’il favoit être innocent.

Quoique ce crime de faux préfente un délit grave fur ce que nous

connoitfons de plus facré ,
l’état des hommes, quelques perfonnes néan-

moins
,
peu délicates fans doute, le traitent de bagatelle

j
mais doit-on re-

garder comme bagatelle tout ce qui peut tendre à rendre l’état d’un enfant

incertain
,
à le priver des relfoarces qu’il auroit trouvées dans un parrain,,

qui fe feroit fait un devoir de le reconnoître, au lieu de fe ménager par

un faux, le moyen perfide de le défavouer. L’aéte religieux de préfeiïter

un enfant au Baptême , eft un des plus importans de la Société ;il atfure-

l’état de chaque Citoyen
}

celui qui le fait
,
contracte un engagement

envers l’enfant
, il devient fon pere fpirituel

;
il lui doit, à défaut de

proches parens , afliftance 6c furveillance
;

c’eft tromper tout-à-la-fois le

Miniftre des Autels, & la Société entière
,
que de commettre un faux

dans un pareil acte
,
en lignant un autre nom que le lien. Comment;

M. Goezman , alors Confeiller en la Cour , n’a-t-il pas été pénétré
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de ces vérités ? quelle exclue peut-il donner fur l’oubli qu’il a fait de
tous fes devoirs dans un aéte

,
qui imprimoit à l’enfant le caraétere de

Chrétien? il s’eft joué du premier éc du plus falutaire de nos Sacremëns

à la face des Autels
,
en empruntant un faux nom

,
une faillie qualité &

un faux domicile
;
c’eft un délit grave &c des plus repréhenfîbles : il eft

déjà préjugé tel par le décret rigoureux dont la plainte de M. le Pro-
cureur-Général a été fuivie.

Si M. Goczman a été capable d’altérer la vérité dans un afte aufli im-
portant

,
aulli religieux , combien à plus forte raifon doit-on penfer

qu’il l’a trahie dans une déclaration, qu’il n’a fait foufcrire au fieurLe-Jay,

que par la néceiîité où il s’eft vu de fe forger un titre capable de le

juftiher d’imputations graves qui tendoient à lui Faire perdre fon état.

Ce n’a été que pour mettre la Cour à portée de connoître quel eft

fon dénonciateur , & combien elle doit être en garde fur les pièces qui

font de fa compofition
,
que le lieur de Beaumarchais a dénoncé à la

Juftice ,
le crime de faux commis fur des Regiftres publics

;
il ne l'a

fait que par le droit que lui donne une défenfe légitime
;
tk ainii il n’y

a aucun reproche à lui faire.

Comme nous finiilions notre Confultation
,

le lieur de Beaumarchais

nous a remis un exemplaire d’une Requête
,
en forme de plainte

,
que

M. Goczman vient de rendre à la Cour; elle roule fur l’imputation

qu’il prétend lui avoir été faite
,

par le lieur de Beaumarchais
, dans

fon premier Mémoire
,
page 32 , de joo louis donnés par Le Comte de

la Blache ,
imputation renouvelée

,
dit-il

, à la confrontation.

Mais i°. la délicatefte de M. Goczman a bien tardé à fe trouver bief-

fée: c’eût au mois de Septembre 1773 ,

4

ue premier Mémoire du heur de

Beaumarchais a paru, & ce n’eft qu’au mois de Février 1774, qu’il s’a-

vife de rendre plainte
;
d’où peut venir cette léthargie de lix mois ?

2 0 . Il n’eft pas vrai que, par fon premier Mémoire, le lieur de Beau-

marchais ait reproché à M. Goczman d’avoir reçu joo louis du Comte
de la Blache

;
la page 32. de ce Mémoire ne contient que des raifonne-

mens fur les probabilités & non des faits. On avoir dit au lieur de Beau-

marchais, dans fon interrogatoire, quil étoït très-probable que les deman-

des d'audience n eujj enc été qu’un prétexte
,
avec lequel il avoit mafqué l'in-

tention de corrompre fon Jupe ; c’eft dans fa réponfe
, &c après avoir fait

voir qu’011 ne peut décider perfonne coupable fur des probabilités
,

que le lieur de Beaumarchais s’eft expliqué en ces termes : » Que diroit

j> de moi M. Goczman li, répondant fur lui le bloc dont il veut m’ccra-

» fer, je m’égarais aufti dans les conjeétures, en difant
;
lorfque Mada-

» me Goczman vendoit l’audience de fon mari
, il efl très-probable qu’il

>3 étoit de moitié dans le traité Si j’ajoutois
,
celui qui reçoit de la

33 maint droite, étant à bon droit foupçonné de n’avoir pas la main gau-

>3 che plus pure, il efl très-proballe qu’après qu’on a eu touché mes 1
1 y

5? louis de Le-Jay ,
l’enchere s’eft trouvée couverte par un autre. 33 11 eft
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évident qu'en tenant ce langage, le fieur de Beaumarchais n’a point fait

d’imputation à M. Goczman
,
mais qu’il a feulement voulu démontrer

combien il étoit facile
, & en même-tems dangereux

,
de fe livrer à des

conjectures & à des probabilités.

5
0

. Nous ignorons ce qui s’eft palfé à la confrontation
;
mais à nous

en tenir à ce qu’en rapporte M. Goczman dans fa P.equête en forme de
plainte, le fieur de Beaumarchais n’4 dit autre çhofe, finon que, » lorf-

w qu’on lui annonça, le Dimanche 4 Avril au foir, qu’on offroit de ren-

» dre, il en a auguré la perte de fon procès, & s’eft écrié devant fes

» amis : cette offre annonce qu’il fe trame quelque chofe de funefte à

jj mes intérêts
,

il eft nécelfaire que celui qui a accepté foit mû par un
jj motif inconnu & particulier pour offrir de rendre jj. Ce raifonnement ,

qui ne confifte encore qu’en probabilités
,
ne contient aucune imputation

direéte
j

d’autant plus que la probabilité ne concernoit pas M. Gocz-

man
,
puifque ce n’étoit point lui ,

mais fa femme qui avoit reçu , ôc

qu’ainu l’offre de rendre ne venoit que de la femme. Il n’y a donc rien

dans ce raifonnement qui foit injurieux à M. Goczman
,
ni qui puiffe

donner lieu à une plainte de fa part.

4°. Le propos qui peut avoir été tenu au fujet des joo louis préten-

dus donnés par le Comte de la Blache
, ne peut être imputé au fieur de

Beaumarchais
,

qui certainement n’a eu à ce fujet aucune connoiffance

perfonnelle : fi ce bruit s’eft répandu dans Paris, doit-on s’en prendre

à lui? feroit-il même coupable de l’avoir répété d’après des oui -di-

re ? combien ne répète-t-on pas tous les jours de chofes que l’on a

entendu dire , fans y donner aucune créance ? La Société entière feroit

repréhenfible fi l’on devenoit coupable pour des propos entendus & ré-

pétés. Celui-là feul eft coupable qui, dans la vue de diffamer, tient pu-

bliquement des difcours injurieux.

y
0

. M. Goè'zman, après avoir gardé pendant plus de fix mois le fîlen-

ce fur le fait ou plutôt fur le propos des 500 louis, auroit peut-être agi

plus prudemment de ne le pas rompre. L’évènement de fa dénoncia-

tion prouve qu’il n’eft pas heureux en matière d’accufation.

D’après cela les fouffignés eftiment que ,
n’y ayant aucun corps de dé-

lit de la part du fieur de Beaumarchais
,

il n’a rien à redouter de la

plainte que vient de rendre contre lui M. Goczman.

DÉLIB é r É à Paris , par nous Avocats au Parlement , le 7 Février 1774.

Signe, BIDAULT, ADE R. #

De l’Imprimerie de J. G. CLOUSIER, rue Saint-Jacques ,

vis-à-vis celle des Mathurins, 10 Février 1774.


